


ORIGINAL SIGNÉ PAR



53-54













23-24

23-24

23-24

23-24

23-24



23-24



23-24

23-24
23-24



23-24 23-24









53-54



















































23-24
23-24

23-24

23-24









23-24

23-24





23-24

23-24

23-24



















23-24



23-24

23-24

23-24



23-24

23-24





NV



53-54









































23-24 23-24

23-24

23-24







23-24

23-24





23-24

23-24







53-54



















53-54
53-54















































23-24 23-24

23-24

23-24







23-24

23-24

23-24

23-24





23-24

23-24

23-24







Dépôt Rive-Nord Inc.

Mars 2015

Lieu d’enfouissement technique de Saint-Thomas
Suivi 2014 de la qualité des eaux et de l’air ambiant

Volume 1 : 
Rapport
Annexe A - Figures
Annexe B - Tableaux
Annexe C - Graphiques



 

 

 
 

© AECOM Tous droits réservés. 

Rapport de suivi 2014 de la qualité des eaux 
et de l’air ambiant 
Lieu d’enfouissement technique de Saint-Thomas 
 
Volume 1 : Rapport 
  Annexe A : Figures 
  Annexe B : Tableaux 
  Annexe C : Graphiques 

60315299 

Mars 2015 

 





53-54



AECOM Rapport de suivi 2014 de la qualité des eaux et de l’air ambiant 
Lieu d’enfouissement technique de Saint-Thomas 

60315299 – Rapport final – Mars 2015 i 

Table des matières 

1 Introduction .................................................................................................................. 1

1.1 Mise en situation .................................................................................................................. 1

1.2 Mandat et objectifs .............................................................................................................. 2

2 Caractéristiques du milieu .......................................................................................... 3

2.1 Conditions climatologiques ................................................................................................ 3

2.2 Contexte hydrogéologique .................................................................................................. 3

2.2.1 Aquifère à nappe libre........................................................................................................................ 3

2.2.2 Aquitard ............................................................................................................................................. 4

2.2.3 Aquifère à nappe captive ................................................................................................................... 4

2.3 Contexte hydrologique ........................................................................................................ 4

3 Travaux réalisés ........................................................................................................... 5

3.1 Suivi de la qualité des eaux au droit du LET ...................................................................... 6

3.1.1 Levé piézométrique............................................................................................................................ 6

3.1.2 Évaluation des teneurs de fond des eaux souterraines .................................................................... 6

3.1.3 Suivi de la qualité de l’eau souterraine et de l’eau de surface .......................................................... 6

3.1.4 Suivi de la qualité de l’eau souterraine à l’endroit des ouvrages de captage des particuliers ........ 8

3.2 Suivi du centre de compostage .......................................................................................... 9

3.2.1 Inspection du revêtement de la plate-forme de compostage ............................................................ 9

3.2.2 Suivi de la qualité des eaux souterraines .......................................................................................... 9

3.3 Suivi de la qualité des eaux pompées à la rivière La Chaloupe....................................... 10

3.3.1 Suivi des eaux acheminées à la station de traitement .................................................................... 10

3.3.2 Suivi des eaux pompées à la rivière La Chaloupe........................................................................... 11

3.3.2.1 Programme de suivi hebdomadaire .................................................................................................... 11

3.3.2.2 Programme de suivi aux quatre mois .................................................................................................. 11

3.3.2.3 Programme de suivi annuel ................................................................................................................ 11

3.3.3 Programme complémentaire ........................................................................................................... 11

3.4 Suivi des eaux souterraines et des eaux de surface au périmètre de la cellule 4 .......... 12

3.5 Suivi des eaux souterraines faisant résurgence à la rivière Saint-Joseph ..................... 12

3.6 Suivi de la qualité des eaux de ruissellement au périmètre du parc de dépôt nord ....... 13

3.7 Suivi de la qualité de l’air ambiant .................................................................................... 13

3.7.1 Points d’échantillonnage ................................................................................................................. 13

3.7.2 Protocole d’échantillonnage – H2S et SRT ...................................................................................... 13

3.7.3 Protocole d’échantillonnage – COV................................................................................................. 14

4 Résultats des travaux ................................................................................................ 15



Rapport de suivi 2014 de la qualité des eaux et de l’air ambiant
Lieu d’enfouissement technique de Saint-Thomas

AECOM

ii 60315299 – Rapport final – Mars 2014 

4.1 Contrôle de qualité des analyses chimiques .................................................................... 15

4.2 Qualité des eaux au droit du LET ...................................................................................... 15

4.2.1 Conditions piézométriques et régime d’écoulement ....................................................................... 15

4.2.2 Évaluation des teneurs de fond ....................................................................................................... 16

4.2.3 Qualité de l’eau souterraine ............................................................................................................. 17

4.2.3.1 Secteur de la cellule d’enfouissement 1 .............................................................................................. 18

4.2.3.2 Secteur des cellules d’enfouissement 2A et 2B ................................................................................... 21

4.2.3.3 Secteur de la cellule d’enfouissement 2C ............................................................................................ 23

4.2.3.4 Secteur de la cellule d’enfouissement technique 4 .............................................................................. 25

4.2.3.5 Secteur au sud de la rivière Saint-Joseph ........................................................................................... 27

4.2.4 Qualité de l’eau de surface .............................................................................................................. 28

4.2.5 Qualité de l’eau des puits de particuliers ........................................................................................ 29

4.2.5.1 Résultats des analyses chimiques ...................................................................................................... 29

4.2.5.2 Présence du lieu d’enfouissement technique ...................................................................................... 29

4.3 Suivi du centre de compostage ........................................................................................ 30

4.3.1 Qualité du revêtement des plates-formes de compostage ............................................................. 30

4.3.2 Qualité des eaux souterraines en aval hydraulique du centre de compostage .............................. 30

4.4 Suivi des eaux pompées à la rivière La Chaloupe............................................................ 30

4.4.1 Qualité des eaux acheminées à la station de traitement ................................................................. 30

4.4.2 Qualité des eaux pompées à la rivière La Chaloupe ....................................................................... 31

4.4.3 Débits de pompage à la rivière La Chaloupe ................................................................................... 31

4.5 Qualité des eaux souterraines et des eaux de surface au périmètre de la cellule 4 ....... 31

4.5.1 Eaux souterraines ............................................................................................................................ 31

4.5.2 Eaux de surface ............................................................................................................................... 32

4.6 Qualité des eaux souterraines faisant résurgence à la rivière Saint-Joseph .................. 32

4.7 Suivi de la qualité des eaux de ruissellement au périmètre du parc de dépôt nord ....... 33

4.8 Qualité de l’air ambiant ...................................................................................................... 33

4.8.1 Mesure du H2S et des SRT ............................................................................................................... 33

4.8.2 Mesures des COV ............................................................................................................................ 34

5 Conclusion ................................................................................................................. 38



AECOM Rapport de suivi 2014 de la qualité des eaux et de l’air ambiant 
Lieu d’enfouissement technique de Saint-Thomas 

60315299 – Rapport final – Mars 2015 iii 

Liste des annexes 

Annexe A Figures

Annexe B Tableaux

Annexe C Graphiques

Annexe D Certificats d’analyses

Annexe D Certificats d’analyses (suite)

k:\05\19\500\0519581\05_emisrec\02_emislivr\rapport suivi 2013\rapfinalsuiviqualiteeaux2013.docx 





AECOM Rapport de suivi 2014 de la qualité des eaux et de l’air ambiant 
Lieu d’enfouissement technique de Saint-Thomas 

60315299 – Rapport final – Mars 2015 1 

1 Introduction 

1.1 Mise en situation 

Dépôt Rive-Nord Inc. (DRN) exploite depuis 1978 un lieu d’enfouissement technique (LET), dénommé LET de 
Saint-Thomas1.  Le site, situé de part et d’autre de la limite des municipalités de Sainte-Geneviève-de-Berthier et 
de Saint-Thomas, comporte actuellement quatre cellules complétées (cellules 1, 2A, 2B et 2C) et une cellule 
d’enfouissement technique en exploitation (cellule 4).  La construction et l’exploitation de la cellule 4 ont 
respectivement débuté en juillet 2006 et en juin 2007 suite à l’émission des certificats d’autorisation (CA) par le 
ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP). 

La cellule 4 est divisée en dix-sept (17) sous-cellules circonscrites par un écran périphérique d’étanchéité et 
comportant une portion sous le niveau du terrain naturel.  Un système de captage du lixiviat est aménagé sur les 
pentes et le fond de chacune des sous-cellules. 

Il est à noter que l’exploitation de la cellule 3 s’est terminée en juin 2007, dès le début de l’exploitation de la 
cellule 4.  Depuis, la  totalité des matières résiduelles de la cellule 3 a progressivement été transférée dans les 
nouvelles sous-cellules de la cellule 4 jusqu’en mai 2013.  La cellule 3 n’est donc plus présente sur le site 
aujourd’hui. 

En plus des cellules d’enfouissement, DRN exploite également un système de traitement des boues de fosses 
septiques et un centre de compostage.  La figure 1.12 présente un plan du site et la localisation des différentes 
infrastructures.  Depuis décembre 2008, le traitement des boues de fosses septiques s’opère à une nouvelle 
usine, située au même endroit que la précédente, et le filtrat de déshydratation n’est plus envoyé dans une 
lagune mais à l’usine de traitement des lixiviats. 

Depuis 1978, le LET de DRN fait l’objet d’un suivi environnemental.  Au fil des années, ce suivi a constamment 
évolué de manière à s’adapter aux normes et aux conditions d’exploitation en vigueur.  Ainsi, jusqu’en mai 2005, 
le programme de suivi ne comportait que trois volets : le suivi de la qualité des eaux souterraines et de surface 
sur l’ensemble du site, le suivi de l’ancien centre de compostage et le suivi de l’unité de traitement des boues de 
fosses septiques. 

Tel que prévu dans le cadre du Projet d’aménagement de la cellule d’enfouissement technique (Cellule 4), le 
centre de compostage, qui était en opération depuis 1997, a été relocalisé entre les cellules d’enfouissement 1 et 
2A.  Afin de permettre cette relocalisation, les activités ayant lieu à l’ancien emplacement du centre de 
compostage ont pris fin en mai 2006 et ont repris le 1er décembre 2007, dès la fin des travaux d’aménagement du 
centre de compostage à son nouvel emplacement.  Le programme de suivi du centre de compostage a repris en 
janvier 2008, conformément aux dispositions du certificat d’autorisation concernant la relocalisation du centre de 
compostage. 

Suite à l’obtention en mai 2005 du certificat d’autorisation concernant l’agrandissement vertical de la cellule 3, 
trois nouveaux volets ont été ajoutés au programme de suivi déjà en vigueur : le suivi des eaux souterraines 
pompées sous la cellule 3, le suivi des eaux souterraines et des eaux de surface au périmètre de la cellule 3 et le 
suivi des eaux souterraines faisant résurgence à la rivière Saint-Joseph. 

En raison du démarrage des activités liées à l’aménagement et à l’exploitation de la cellule 4, deux de ces volets 
ont dû être modifiés : le suivi des eaux souterraines pompées sous la cellule 3 et le suivi des eaux souterraines et 
des eaux de surface au périmètre de la cellule 3. 

1 Considéré comme un Lieu d’enfouissement sanitaire (LES) avant juin 2006. 
2 Les figures sont regroupées à l’annexe A. 
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Dans le cas du suivi des eaux souterraines pompées sous la cellule 3, renommé « Suivi de la qualité des eaux 
pompées à la rivière La Chaloupe », celui-ci a été ajusté afin de tenir compte du rejet à l’émissaire des eaux 
d’assèchement provenant des travaux d’aménagement ainsi que des eaux provenant de la station de traitement 
des eaux de lixiviation.  De plus, le suivi des eaux acheminées à la station de traitement, c’est-à-dire le suivi 
avant traitement des eaux de lixiviation brute, a été ajouté à ce volet. 

Dans le cas du suivi des eaux souterraines et des eaux de surface au périmètre de la cellule 3, le réseau de puits 
d’observation, ayant servi à suivre la qualité des eaux souterraines au périmètre de la cellule 3, a subi quelques 
modifications afin de circonscrire l’ensemble de la cellule 4.  Ce suivi a alors été renommé « Suivi des eaux 
souterraines et des eaux de surface au périmètre de la cellule 4 ». 

Cinq volets supplémentaires ont été ajoutés au programme et ont débuté dès le début de l’exploitation de la 
cellule 4.  Ces volets sont le suivi environnemental du nouveau centre de compostage, le suivi de la qualité des 
eaux de ruissellement au périmètre des parcs de dépôt nord et nord-est, le suivi de la qualité de l’air ambiant, le 
suivi des émissions de biogaz ainsi que le suivi des odeurs. 

Finalement, la qualité des eaux souterraines à l’endroit de la lagune d’infiltration près de l’unité de traitement des 
boues de fosses septiques ne fait désormais plus l’objet d’un suivi spécifique étant donné que le filtrat de 
déshydratation est maintenant acheminé à l’usine de traitement des lixiviats.  Le suivi de la qualité des eaux à cet 
endroit est toutefois poursuivi dans le cadre du suivi de la qualité des eaux au droit du LET. 

1.2 Mandat et objectifs 

AECOM a été mandaté par DRN afin de procéder à la planification et à la réalisation des activités 
d’échantillonnage et d’analyses rattachées au programme de suivi de la qualité de l’eau souterraine, de l’eau de 
surface et de l’air.  Le traitement et l’interprétation des données recueillies font également partis du mandat 
d’AECOM.  Le tout est présenté sous la forme d’un rapport synthèse concernant tous les volets du suivi de la 
qualité des eaux et de l’air ambiant réalisés durant cette année sur le site. 

Le présent document constitue donc le rapport annuel de suivi environnemental pour l’année 2014 et regroupe 
toutes les données et les résultats d’analyse pertinents amassés au cours de cette période. 

Il est également important de souligner que le rapport de suivi 2014 se veut être une continuité des rapports de 
suivi des années précédentes.  Celui-ci constitue donc une mise à jour et une adaptation des rapports des 
années précédentes en regard du contexte et des résultats de l’année 2014. 
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2 Caractéristiques du milieu 

2.1 Conditions climatologiques 

Le climat de la région de Saint-Thomas est classé comme continental humide a été doux.  La précipitation 
annuelle est d’environ 1 000 mm dont plus de 200 mm tombent sous forme de neige entre les mois de novembre 
et avril.  Les températures moyennes mensuelles oscillent entre -16 °C et 26 °C, avec des extrêmes variant entre 
-43 °C et 37 °C.  Le taux d’évapotranspiration pour la région est de l’ordre de 45 %. 

Les vents dominants soufflent majoritairement vers l’est-nord-est ainsi que vers le sud-ouest, selon un corridor 
parallèle au fleuve Saint-Laurent. 

2.2 Contexte hydrogéologique 

Les nombreux sondages réalisés depuis plus de 30 ans sur le site ont permis de confirmer la présence de trois 
unités hydrogéologiques distinctes dans les dépôts meubles : un aquifère supérieur à nappe libre (nappe 
phréatique), un aquitard et un aquifère profond sous-jacent (nappe captive). 

2.2.1 Aquifère à nappe libre 

L’aquifère supérieur correspond aux alluvions deltaïques de surface, composées de sable et de silt, et aux dépôts 
de transition composés de silt argileux, de silt et de sable silteux.  Il s’agit d’un aquifère à nappe libre d’une 
épaisseur d’environ 35 m et qui repose sur des dépôts marins (argiles) considérés imperméables.  Cet aquifère 
est alimenté directement par l’infiltration venant de la surface et le niveau de la nappe varie en fonction des 
fluctuations saisonnières. 

Les résultats des essais réalisés par le passé dans l’aquifère supérieur indiquent que les deux unités constituant 
ce dernier (les dépôts deltaïques en surface et les dépôts de transition en profondeur) se démarquent par leurs 
conductivités hydrauliques. 

Dans la portion du haut (profondeur inférieure à 19,5 m), composée principalement de sable, les conductivités 
hydrauliques mesurées sont de l’ordre de 7 x 10-3 cm/s.  Bien que quelques horizons de silt observés à certains 
endroits de cette unité aient présenté des conductivités hydrauliques plus faibles, il semble que ceux-ci soient 
d’étendue limitée et que les conductivités hydrauliques correspondantes soient non représentatives de l’ensemble 
du milieu plutôt perméable.  Les résultats d’un essai de pompage réalisé dans la partie supérieure de l’aquifère 

 en décembre 2001 indiquent d’ailleurs que la conductivité hydraulique de cette portion de 
l’aquifère est de l’ordre de 9 x 10-3 cm/s, confirmant ainsi la perméabilité élevée mesurée précédemment sur 
l’ensemble des essais de perméabilité in situ. 

Par ailleurs, cet essai a également permis d’établir un coefficient d’emmagasinement de l’ordre de 7 x 10-4 et un 
débit de pompage optimal d’environ 8 m3/h (34 guspm) pour la portion supérieure de cet aquifère. 

Plus en profondeur, entre 19,5 m et 37,5 m sous la surface, les stratifications d’argile, de silt et de sable, propres 
aux dépôts de transition, présentent des conductivités hydrauliques globales plus faibles que celles des dépôts 
sous-jacents.  Les conductivités hydrauliques mesurées à partir d’essais in situ varient entre 2 x 10-6 cm/s et 
1 x 10-4 cm/s selon les horizons interceptés.  En raison de la stratification horizontale rencontrée dans cette 
portion de l’aquifère, la conductivité hydraulique globale mesurée à partir des essais in situ correspond surtout à 
une conductivité hydraulique horizontale gouvernée par les horizons les plus perméables.  La conductivité 
hydraulique verticale a, quant à elle, été mesurée au moyen d’essais de perméabilité en laboratoire.  Tel 
qu’anticipé, la conductivité hydraulique verticale est beaucoup plus faible avec des valeurs mesurées en cellules 
oedométriques et en cellules triaxiales variant entre 3,4 x 10-8 cm/s et 7 x 10-6 cm/s selon les horizons évalués. 
Ces résultats indiquent que la zone de transition présente des propriétés hydrauliques plus favorables à 
l’écoulement horizontal que vertical; ce dernier étant gouverné par les horizons les moins perméables. 

23-24
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2.2.2 Aquitard 

Situé sous l’aquifère à nappe libre, les dépôts marins composés d’argile silteuse représentent un horizon 
imperméable que l’on peut qualifier d’aquitard.  L’épaisseur de cette unité est d’environ 40 m. 

Les essais de perméabilité in situ, réalisés à proximité de l’interface entre la zone de transition et le dépôt d’argile 
silteuse, ont permis d’établir avec précision le niveau supérieur de l’aquitard, caractérisé par une conductivité 
hydraulique inférieure à 1 x 10-6 cm/s.  L’ensemble des essais réalisés indique que le début de la couche 
imperméable se situe en moyenne à 35 m de profondeur au droit des installations de DRN. 

2.2.3 Aquifère à nappe captive 

Sous les dépôts marins, les matériaux glaciaires et fluvio-glaciaires ainsi que la partie supérieure du roc, 
relativement fracturée, constituent un aquifère captif dont l’épaisseur peut être supérieure à 13 m à certains 
endroits.  La zone de recharge principale de cet aquifère est située dans les collines, au nord-ouest, à la limite 
d’extension de la mer Champlain, dont le niveau maximum se situe à environ 200 m d’altitude.  À cet endroit, le 
contact entre les dépôts d’origine glaciaire affleurant et le roc permet une infiltration d’eau dans l’aquifère situé 
sous la couche d’argile. 

Les essais réalisés par le passé à l’endroit de cette unité indiquent que la conductivité hydraulique des dépôts 
d’origine glaciaire varie de 4 x 10-5 cm/s à 3 x 10-4 cm/s. 

Il est à noter que le roc profond n’a pas été caractérisé au droit du site de l’agrandissement.  Selon les données 
régionales recueillies, il semble toutefois que les propriétés hydrauliques du shale permettent de considérer ce 
dernier comme étant un aquitard. 

2.3 Contexte hydrologique 

Le site chevauche les bassins versants de la rivière La Chaloupe, au nord, et de la rivière Saint-Joseph, au sud.  
Les sols de surface de la zone située à proximité des installations sont caractérisés par un haut taux d’infiltration 
des eaux de précipitation.  Ainsi, peu de ruissellement est observé lors des évènements pluviométriques et lors 
de la fonte printanière. 

Le drainage de surface s’effectue essentiellement par l’intermédiaire d’un réseau de fossés aménagés sur 
l’ensemble du site.  Ce réseau de fossés permet de drainer les eaux vers la rivière La Chaloupe et la rivière 
Saint-Joseph. 

La rivière Saint-Joseph se situe à plus de 500 m au sud-est de la cellule d’enfouissement technique projetée.  
Elle prend sa source dans les tourbières de Lanoraie.  Peu encaissée, elle s’écoule à travers la tourbière en 
direction nord/nord-est sur une distance d’environ 6 km.  À proximité de la cellule d’enfouissement 2C, elle 
bifurque en direction nord-est, puis sud-est, à travers les terres sablonneuses sur une distance d’environ 7 km.  
Elle se jette ensuite dans le fleuve Saint-Laurent à environ 5 km au sud-ouest de Berthierville.  Le débit moyen 
annuel véhiculé par la rivière Saint-Joseph est estimé à 0,39 m3/s selon l’étude réalisée par le Centre d’Expertise 
Hydrique du Québec (CEHQ, 2002). 

La rivière La Chaloupe, localisée à l’ouest des rangs Saint-Albert et des Cascades se situe à plus de 700 m au 
nord-ouest de la cellule d’enfouissement technique projetée.  Elle s’écoule dans une formation de dépôts marins 
constituée principalement de silt et d’argile, en direction sud-ouest/nord-est jusqu’à la hauteur du rang Sainte-
Philomène.  Elle suit ensuite son cours vers l’est du côté nord du rang Sainte-Philomène pour se déverser 
également dans le fleuve Saint-Laurent.  Elle prend son origine dans la région de Joliette, soit à plus de 15 km à 
l’ouest du site.  Le débit moyen annuel véhiculé par la rivière La Chaloupe est estimé à 2,3 m3/s, toujours selon 
l’étude réalisée par le Centre d’Expertise Hydrique du Québec (CEHQ, 2002). 



AECOM Rapport de suivi 2014 de la qualité des eaux et de l’air ambiant 
Lieu d’enfouissement technique de Saint-Thomas 

60315299 – Rapport final – Mars 2015 5 

3 Travaux réalisés 

Les travaux réalisés dans le cadre du suivi environnemental 2014 comportent neuf (9) volets, regroupés en deux 
programmes : 

Programme de suivi des eaux 

• suivi de la qualité des eaux au droit du LET;
• suivi du centre de compostage;
• suivi des eaux pompées à la rivière La Chaloupe;
• suivi des eaux souterraines et des eaux de surface au périmètre de la cellule 4;
• suivi des eaux souterraines faisant résurgence à la rivière Saint-Joseph;
• suivi de la qualité des eaux de ruissellement au périmètre du parc de dépôt nord.

Programme de suivi de l’air 

• suivi de la qualité de l’air ambiant;
• suivi des émissions de biogaz;
• suivi des odeurs.

Il est cependant important de souligner que les travaux réalisés dans le cas des deux derniers volets du 
programme de suivi de l’air, c’est-à-dire le suivi des émissions de biogaz et le suivi des odeurs, ne sont pas 
couverts par le présent rapport.  Ceux-ci font l’objet de rapports de suivi distincts. 

Les travaux et résultats concernant chacun des sept volets couverts par le présent rapport de suivi sont décrits en 
détail dans les sections qui suivent.  Tous les travaux de terrain et d’analyses réalisés en 2014 dans le cadre de 
ces volets ont été réalisés et coordonnés par AECOM.  Quant aux analyses en laboratoire, elles ont été 
effectuées principalement par le laboratoire AGAT Laboratoires Ltd. (AGAT).  Les exceptions viennent des 
analyses de février, juin et octobre pour les cyanures totaux qui ont été réalisées par le Centre d’expertise en 
analyse environnementale du Québec (CEAEQ) et l’ensemble des essais de toxicité qui ont été réalisés par 
Exova Canada inc. (Exova).  De mêmes trois analyses effectuées en septembre et deux analyses effectuées en 
décembre dans le cadre du suivi des effluents et des eaux acheminées à la station de traitement ont été réalisées 
par le laboratoire Biolab inc. 

Il est également à noter que les travaux effectués à l’endroit des eaux souterraines dans le cadre du suivi 
environnemental ne concernent que l’aquifère supérieur à nappe libre. 

La collecte d’échantillons en double (duplicata) ainsi que l’utilisation de « blancs » durant les opérations 
d’échantillonnage et de transport ont servi de contrôle de qualité des résultats d’analyse.  De plus, une analyse 
des teneurs de fond a également été réalisée grâce à la sélection de dix-neuf (19) puits d’observation dont 9 sont 
représentatifs de l’aquifère à nappe libre.  Cette analyse se veut une base de comparaison et d’évaluation de la 
qualité de l’eau, principalement à l’endroit des installations qui ne sont pas soumises à des règlementations (les 
cellules d’enfouissement 1, 2A, 2B, 2C, le centre de compostage et l’unité de traitement des boues de fosses 
septiques).  Les teneurs de fond sont évaluées pour les principaux paramètres analytiques utilisés pour évaluer 
l’impact des activités d’enfouissement sur la qualité des eaux souterraines (azote ammoniacal, chlorures, 
demande chimique en oxygène DCO, nitrites-nitrates, sulfates et fer dissous). 
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3.1 Suivi de la qualité des eaux au droit du LET 

Les travaux réalisés dans le cadre du suivi 2014 de la qualité des eaux au droit du LET sont regroupés en trois 
sections : 

• levé piézométrique;
• suivi de la qualité de l’eau souterraine et de l’eau de surface à l’endroit du réseau de surveillance mis en place;
• suivi de la qualité de l’eau souterraine à l’endroit des ouvrages de captage des particuliers.

La localisation de chacun des points de suivi ayant fait l’objet de mesures ou de prélèvement d’échantillons dans 
le cadre de ce suivi est présenté à la figure 3.1. 

3.1.1 Levé piézométrique 

Des mesures de niveau d’eau ont été réalisées à l’endroit de chacun des puits d’observation du réseau de 
surveillance existant sur le site de DRN.  Ces mesures, effectuées en mai/juin et octobre/novembre 2014, ont 
permis de définir le profil piézométrique de la nappe d’eau souterraine et de déterminer les directions 
d’écoulement au sein de l’aquifère à nappe libre. 

3.1.2 Évaluation des teneurs de fond des eaux souterraines 

Une évaluation des teneurs de fond pour les paramètres du programme de suivi a été réalisée et servira de base 
de comparaison pour l’analyse de l’impact des activités de DRN sur la qualité de l’eau.  La nécessité de cette 
évaluation vient du fait qu’il n’existe pas de normes ou de critères de qualité applicables aux installations de DRN 
aménagées avant la mise en application du Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des matières 
résiduelles (REIMR).  Pour évaluer l’ordre de grandeur des teneurs de fond, une sélection de puits d’observation 
a été réalisée de  façon à représenter les conditions naturelles existant aux endroits situés en dehors de toute 
influence directe liée aux activités humaines.  À cet effet, les puits d’observation situés en amont hydraulique des 
installations de DRN, des activités agricoles et des chemins où l’épandage de sels déglaçant est pratiqué ont été 
sélectionnés.  Particulièrement, les puits d’observation P-37, P-56, P-71, F-311-A, F-313-A, F-401-A, F-401-B et 
F-401-C ont été retenus pour l’évaluation des concentrations naturelles dans la partie supérieure de l’aquifère à 
nappe libre. Les résultats obtenus antérieurement pour les puits F-301-B, F-310-B, N-102 et P-73 sont 
caractéristiques de la zone de transition à la base de l’aquifère à nappe libre. Le puits P-67 représente quant à lui 
les conditions naturelles prévalant dans la couche d’argile (aquitard) alors que les puits P-25 et P-29 sont 
représentatifs de la qualité de l’eau souterraine présente dans l’aquifère captif situé sous la couche d’argile.  

3.1.3 Suivi de la qualité de l’eau souterraine et de l’eau de surface 

Le programme de la qualité des eaux sur l’ensemble du site de DRN a constamment évolué depuis le début de 
l’exploitation en 1978 et existe sous une forme plus complète depuis le début des années 1990.  Cependant, en 
1998, un nouveau programme a été mis en place afin de mieux couvrir l’ensemble des activités du site.  L’objectif 
principal du programme de suivi est de mesurer l’évolution de la qualité de l’eau souterraine et de l’eau de la 
rivière Saint-Joseph dans le secteur des activités de gestion des matières résiduelles de DRN.  Ainsi, des 
analyses chimiques sont effectuées sur des échantillons d’eau prélevés à des endroits stratégiques, en fonction 
des activités spécifiques ayant cours au site.  Les paramètres analytiques sélectionnés sont des paramètres 
indicateurs permettant de mesurer les changements dans la qualité de l’eau qui peuvent être associés à la nature 
des activités de gestion des matières résiduelles au site de DRN. 

Le tableau 3.13 résume le programme de suivi régulier et supplémentaire réalisé en 2014. 

3 Les tableaux sont regroupés à l’annexe B. 
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Programme d’échantillonnage régulier 

Le programme d’échantillonnage régulier, élaboré, conjointement avec le MDDEFP, comporte 37 points 
d’échantillonnage.  De ce nombre, quatre (4) points de prélèvement de l’eau de surface sont utilisés pour assurer 
le suivi de la qualité de l’eau de la rivière Saint-Joseph (S-1 à S-4), alors que trente-trois (33) autres points 
d’échantillonnage assurent le suivi de la qualité de l’eau souterraine en périphérie du site, à des endroits 
stratégiques.  La fréquence d’échantillonnage de l’eau de surface est fixée à deux fois par année, soit au 
printemps et à l’automne.  Le point d’échantillonnage S-1 est localisé au sud-ouest du lieu d’enfouissement 
sanitaire, soit à l’amont hydraulique des cellules d’enfouissement.  Les points d’échantillonnage S-2 et S-3 sont 
situés à proximité du LET et des cellules d’enfouissement, du côté ouest de l’autoroute 40.  Le point 
d’échantillonnage S-4 est, quant à lui, situé en aval du site du DRN. 

La fréquence d’échantillonnage de l’eau souterraine est fixée à trois fois par année (printemps, été et automne) 
pour les puits d’observation du programme situés en aval hydraulique des cellules d’enfouissement 2C et 4.  La 
fréquence d’échantillonnage est réduite à deux fois par année (printemps et automne) pour les puits 
d’observation situés à proximité des cellules d’enfouissement 1, 2A et 2B. 

Les paramètres analytiques pour le suivi de la qualité de l’eau souterraine et de l’eau de surface sont les 
suivants : 

• azote ammoniacal;
• chlorures;
• demande chimique en oxygène (DCO);
• nitrites-nitrates;
• sulfates;
• fer dissous (depuis 2004).

Ces six paramètres ont été déterminés conjointement avec le MDDEFP.  Conformément aux dispositions du 
règlement sur les déchets solides (RDS), le lieu d’enfouissement sanitaire de DRN a été exploité selon le principe 
d’atténuation naturelle pendant plusieurs années.  Par conséquent, les résultats analytiques de l’eau souterraine 
et de l’eau de la rivière Saint-Joseph, obtenus dans le cadre du suivi au droit du LET, ne sont soumis à aucune 
règlementation.  Toutefois, en collaboration avec le MDDEFP, DRN a pris l’initiative de suivre l’évolution des 
concentrations des paramètres susmentionnés, en comparaison avec leur teneur de fond. 

Programme d’échantillonnage supplémentaire 

En plus du programme d’échantillonnage régulier exigé, 56 puits d’observation additionnels sont échantillonnés 
dans le cadre d’un programme supplémentaire.  Ces puits d’observation sont localisés pour la plupart à l’est de la 
cellule d’enfouissement 1, à l’ouest de la cellule d’enfouissement 3 et du côté sud de la rivière Saint-Joseph.  La 
fréquence d’échantillonnage est fixée à deux fois par année (printemps et automne).  Pour deux puits 
d’observation, P-56 et P-60, situés au nord de la cellule d’enfouissement 3, la fréquence d’échantillonnage est 
augmentée à trois fois par année (printemps, été et automne).  Les paramètres analytiques sont les mêmes que 
ceux sélectionnés pour le suivi régulier.  Certains puits d’observation, situés à l’intérieur de l’enceinte formée par 
l’écran d’étanchéité mis en place au cours de l’été 2006, ont tous été retirés du programme de suivi puisque 
ceux-ci ont soit été démantelés ou n’étaient plus représentatifs de l’aquifère supérieur à nappe libre.  De même, 
en raison du tassement important des déchets survenu au cours des années, les puits d’observation situés au 
droit de la cellule 1 et aménagés directement sous celle-ci (P-203-C, P-204-A, P-204-B et P-204-C) ont subi 
d’importants dommages structurels empêchant le prélèvement d’échantillons et la réalisation de mesures de 
niveau d’eau à l’intérieur de ceux-ci à partir de la campagne de suivi 2010.  Par conséquent, ceux-ci ont été 
retirés du programme de suivi à partir de 2011. 
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Protocole d’échantillonnage 

La profondeur de l’eau souterraine est mesurée dans chacun des puits d’observation à l’aide d’une sonde 
électrique avant la purge des puits et le prélèvement des échantillons d’eau.  Par la suite, un volume de purge 
approximatif de trois fois le volume d’eau contenu dans chacun des puits d’observation (volume d’eau 
comprenant le tubage du puits d’observation et la porosité du sable filtrant) est retiré avant le prélèvement de 
l’échantillon d’eau.  Les équipements utilisés pour l’échantillonnage sont dédiés à chaque puits d’observation 
(tubulure et valve d’échantillonnage de type ) et changés pour des équipements neufs au besoin. 

Les équipements utilisés pour la lecture des niveaux d’eau, la vidange et le prélèvement des échantillons sont les 
suivants : 

• sonde à niveau d’eau de 50 m graduée à tous les centimètres et munie d’un détecteur sonore et visuel;
• pompe portative de type vacuum ou à inertie ). 

Chaque prélèvement consiste en un échantillon instantané.  Les contenants identifiés sur place proviennent d’un 
laboratoire accrédité, soit le laboratoire AGAT.  Les échantillons prélevés sont conservés dans une glacière 
portative munie de sacs réfrigérants qui maintiennent les échantillons au frais. 

Le laboratoire est responsable de filtrer et de préserver les échantillons d’eau dès leur réception, selon les 
méthodes prescrites pour les types d’analyses à effectuer. 

Les méthodologies d’échantillonnage sont conformes aux modalités prévues dans le « Guide d’échantillonnage à 
des fins d’analyses environnementales » du MDDEFP, 2008. 

3.1.4 Suivi de la qualité de l’eau souterraine à l’endroit des ouvrages de captage des particuliers 

L’objectif de ce suivi est de s’assurer que la qualité de l’eau captée par les ouvrages de captage situés en 
périphérie du site n’est pas affectée par les opérations de DRN. 

Dans le cadre de l’étude de caractérisation du milieu récepteur réalisée pour le projet d’agrandissement du lieu 
d’enfouissement sanitaire, un inventaire et un échantillonnage des ouvrages de captage d’eau souterraine 
avoisinant le LET ont été réalisés.  Parmi les 64 ouvrages de captage identifiés dans le cadre de l’inventaire, 
29 installations représentatives avaient initialement été sélectionnées pour faire partie d’un programme de suivi 
annuel de la qualité des eaux souterraines élaboré au début de l’année 2004.  Le choix des ouvrages de captage 
a été guidé par le souci d’assurer une bonne couverture spatiale, ainsi qu’en fonction de la nature des 
installations de captage et de la collaboration des résidents.  Toutefois, des travaux effectués au cours des 
dernières années ont permis de raccorder la plupart des résidences situées sur les rangs des Cascades et du 
Petit-Bois-D’Autray au réseau d’alimentation en eau de la Ville de Berthierville. Dans la plupart des cas, ces 
travaux ont impliqué l’abandon des puits d’approvisionnement existants ainsi que la modification ou le 
démantèlement des systèmes (tuyauterie, pompes, etc..) reliant ces puits aux résidences.  Dans ces conditions, il 
a été décidé de retirer du programme de suivi, les puits de particuliers situés dans ces secteurs.   

Programme d’échantillonnage 

Le programme de suivi consiste à échantillonner, en alternance, au moins le tiers des puits de particuliers 
retenus, et cela, sur une base annuelle.  La liste des ouvrages de captage échantillonnés depuis 2004 est 
présentée au tableau 3.2.  Dix (10) des 29 ouvrages sélectionnés aux fins de l’étude ont été échantillonnés en 
2014 et sont localisés à la figure 3.1.  Les résultats analytiques de ces eaux sont comparés aux normes du 
« Règlement sur la qualité de l’eau potable (RQEP) » du MDDEFP de même qu’aux recommandations de Santé 
Canada (2008) pour la qualité de l’eau potable. 

23-24

23-24
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Les paramètres d’analyses physico-chimiques pour chacun des puits sélectionnés sont les suivants : azote 
ammoniacal, baryum, bore, cadmium, chlorures, chrome, cuivre, cyanures, fer, manganèse, mercure, nitrites-
nitrates, pH, phénols (4AAP), plomb, sulfates, sulfures, zinc, demande biochimique en oxygène (DBO5) et 
demande chimique en oxygène (DCO).  Les analyses bactériologiques effectuées pour l’eau provenant de ces 
mêmes puits sont: bactéries atypiques, coliformes totaux et coliformes fécaux. 

Protocole d’échantillonnage 

Tous les échantillons d’eau souterraine provenant des ouvrages de captage sont prélevés à même les robinets.  
Pour les résidences disposant d’un système de traitement (adoucisseur, filtre, etc.), l’échantillon est prélevé d’une 
conduite de dérivation située avant le système de traitement ou de filtration de l’eau.  Avant chaque prélèvement, 
l’eau coule de 5 à 10 minutes afin d’obtenir un échantillon représentatif de l’eau du puits.  Il est à noter que tous 
les échantillons sont prélevés à partir du robinet d’eau froide et que les dispositifs situés sous le bec du robinet, 
tels que les aérateurs, grillages ou autres, sont enlevés avant chaque prélèvement. 

Tous les échantillons ont été prélevés selon les procédures recommandées par le MDDEFP.  Les échantillons 
prélevés sont conservés au froid jusqu’à leur livraison au laboratoire AGAT.  Le laboratoire est responsable de 
préserver les échantillons dès leur réception, selon les méthodes prescrites pour les types d’analyses à effectuer. 
Tous les contenants utilisés pour l’échantillonnage proviennent de ce laboratoire. 

3.2 Suivi du centre de compostage 

Initialement, le programme de suivi du nouveau centre de compostage comportait trois volets : l’inspection du 
revêtement des plates-formes de compostage, le suivi de la qualité des eaux récupérées sous la plate-forme de 
compostage et le suivi de la qualité des eaux souterraines en aval hydraulique du centre de compostage.  
Toutefois, suite à l’observation de quantités relativement importantes d’eau récupérées sous la plate-forme de 
compostage au cours de l’année 2008, des modifications au système de récupération ont été apportées de sorte 
que les eaux récupérées sont maintenant systématiquement acheminées au bassin de récupération et de 
traitement des eaux de lixiviation. 

Les travaux réalisés dans le cadre de chacun des deux autres volets sont décrits en détail dans les sections 
suivantes.  La configuration du nouveau centre de compostage ainsi que la localisation des éléments faisant 
l’objet du programme de suivi sont présentées à la figure 3.2. 

3.2.1 Inspection du revêtement de la plate-forme de compostage 

Dans le but de limiter l’infiltration d’eau à travers la plate-forme de compostage, un suivi préventif du revêtement 
des plates-formes a été réalisé.  Ce suivi a consisté à effectuer des inspections visuelles de la surface des zones 
de circulation et des zones de compostage, à plusieurs reprises durant l’année 2014, et à noter toute fissure 
importante ou tout orniérage du pavage.  Ces travaux d’inspection ont été réalisés par le personnel de DRN et 
sont précisées dans le rapport annuel d’exploitation transmis au MDDELCC. 

3.2.2 Suivi de la qualité des eaux souterraines 

La qualité des eaux souterraines en aval hydraulique du centre de compostage a été vérifiée à partir du 
puits P-32 situé au sud-est des bassins de récupération du filtrat.  La qualité des eaux souterraines a été vérifiée 
à quatre reprises (mai, juin, août et octobre) au cours de l’année 2014.  Chacun des échantillons prélevés a été 
soumis à des analyses pour les paramètres suivants : aluminium dissous, chlorures, conductivité, cuivre dissous, 
DCO, azote ammoniacal, nitrites-nitrates, nickel dissous, phosphore total, sulfates, zinc dissous, coliformes 
fécaux, salmonelles. 
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Le protocole d’échantillonnage du suivi de la qualité de l’eau souterraine en aval hydraulique du centre de 
compostage est identique à celui du suivi de la qualité des eaux souterraines et de surface (section 3.1.3).  Aucun 
critère de qualité de l’eau souterraine ne s’applique dans le cas du suivi du centre de compostage. 

3.3 Suivi de la qualité des eaux pompées à la rivière La Chaloupe 

Ce suivi est divisé en deux volets principaux : le suivi des eaux acheminées à la station de traitement et le suivi 
des eaux pompées à la rivière La Chaloupe.  Un troisième volet complémentaire concerne le suivi des débits de 
rejet de l’émissaire dans la rivière La Chaloupe. 

Dans le cas du premier volet, les travaux ont consisté à suivre la qualité des eaux de lixiviation brute recueillies 
avant leur traitement à la station aménagée à cet effet.  Ce volet a débuté dès le début de l’exploitation de la 
cellule 4 en juin 2007. 

Dans le cas du deuxième volet, les travaux ont principalement consisté à l’échantillonnage des eaux rejetées à la 
rivière La Chaloupe par l’émissaire reliant la station de traitement des eaux de lixiviation à la rivière.  À cet effet, il 
est important de mentionner que jusqu’au 14 juin 2007, soit jusqu’au début de l’exploitation de la cellule 4, les 
eaux rejetées à la rivière La Chaloupe étaient constituées d’eau souterraine provenant du système de pompage 
des eaux souterraines sous la cellule 3 ainsi que des systèmes de contrôle des eaux et d’assèchement des sols 
requis durant les travaux d’aménagement des sous-cellules de la cellule 4.  À partir du 14 juin 2007, soit après le 
début de l’exploitation de la cellule 4, les eaux de lixiviation récupérées par le système de captage du lixiviat 
aménagé au fond et sur les pentes des nouvelles sous-cellules ont été traitées à la station de traitement du lixiviat 
avant d’être acheminées à la rivière La Chaloupe par l’entremise de l’émissaire.  À partir de ce moment, les eaux 
traitées provenant de la station de traitement se sont donc ajoutées aux eaux véhiculées par l’émissaire pour 
former un débit global de rejet à la rivière. 

Le troisième volet, concernant le suivi des débits de pompage à la rivière La Chaloupe, complète le programme 
de suivi. 

La description détaillée de ce programme, incluant les différents types d’analyses et les diverses fréquences 
d’échantillonnage, de même que la description du protocole d’échantillonnage et l’identification des 
règlementations applicables sont présentées dans les sections qui suivent. 

3.3.1 Suivi des eaux acheminées à la station de traitement 

Programme de suivi 

Les eaux acheminées à la station de traitement ont été échantillonnées de façon hebdomadaire à l’affluent de 
l’étang aéré numéro 1 (figure 3.3).  Les échantillons ainsi prélevés ont fait l’objet d’analyses en laboratoire pour 
les paramètres de l’article 53, 57 et 66 du REIMR.  Ce programme analytique est présenté au tableau 3.3. 

Protocole d’échantillonnage 

Chaque prélèvement consiste en un échantillon instantané.  Les contenants identifiés sur place proviennent d’un 
laboratoire accrédité.  Les échantillons prélevés sont conservés dans une glacière portative munie de sacs 
réfrigérants qui maintiennent les échantillons au frais. 

Le laboratoire est responsable de préserver les échantillons d’eau dès leur réception, selon les méthodes 
prescrites pour les types d’analyses à effectuer. 

Les méthodologies d’échantillonnage sont conformes aux modalités prévues dans le « Guide d’échantillonnage à 
des fins d’analyses environnementales » du MDDEFP, 2008. 
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3.3.2 Suivi des eaux pompées à la rivière La Chaloupe 

Programme de suivi 

Le programme de suivi des eaux pompées à la rivière La Chaloupe consiste à prélever et analyser les eaux à 
l’exutoire de la station de traitement des lixiviats, c’est-à-dire au point d’échantillonnage nommé Émissaire 
(figure 3.3).  Ce suivi environnemental a été effectué selon trois fréquences différentes d’échantillonnage : un 
prélèvement hebdomadaire, un autre au quatre mois et un troisième annuel.  Les sections qui suivent et le 
tableau 3.4 résument le programme de suivi mis en application depuis 2007.  Le prélèvement des échantillons a 
été effectué par AECOM qui était également responsable de la coordination du programme d’analyses en 
laboratoire. 

Protocole d’échantillonnage 

Dans l’ensemble, le protocole d’échantillonnage appliqué durant le suivi des eaux pompées à la rivière 
La Chaloupe est identique à celui observé dans le cadre du suivi des eaux acheminées à la station de traitement 
(section 3.3.1). 

3.3.2.1 Programme de suivi hebdomadaire 

Ce suivi a consisté à prélever un échantillon d’eau de façon hebdomadaire au point d’échantillonnage.  Les 
échantillons prélevés hebdomadairement ont été analysés pour les paramètres de l’article 53 du REIMR.  Ces 
paramètres sont présentés au tableau 3.4. 

3.3.2.2 Programme de suivi aux quatre mois 

Une fois à tous les quatre mois, le programme de suivi a été étendu de façon à englober les paramètres des 
objectifs environnementaux de rejet (OER) établis par le MDDEFP.  Il est à noter que le MDDEFP a établi des 
OER pour différentes situations correspondant chacune à des débits de rejets spécifiques, n’excédant pas un 
débit de rejet maximal de 110 l/s.   

Lors des analyses en laboratoire, les méthodes analytiques ont été sélectionnées de façon à obtenir des limites 
de détection permettant le respect des OER.  Il faut rappeler que les OER ne constituent pas des normes mais 
plutôt des objectifs à atteindre, déterminés par le MDDEP dans le cadre du Décret.  La qualité des eaux pompées 
à la rivière La Chaloupe doit donc se rapprocher le plus possible de ces OER. 

3.3.2.3 Programme de suivi annuel 

En plus des deux suivis décrits précédemment, une campagne d’échantillonnage annuel a été réalisée de façon à 
inclure une série de paramètres additionnels.  Ces paramètres sont également identifiés au tableau 3.4 et doivent 
aussi se conformer à l’article 53 du REIMR, qui ne règlemente qu’une portion des analyses exécutées. 

3.3.3 Programme complémentaire 

Parallèlement au programme d’échantillonnage et d’analyse des eaux pompées à la rivière La Chaloupe, un 
programme complémentaire visant à suivre l’évolution des débits de pompage à la rivière La Chaloupe a été 
réalisé. 

Les mesures de débit ont été effectuées au moyen de débitmètres installés à la station de pompage SPR-9 ainsi 
qu’à la station de traitement des eaux de lixiviation.  Les mesures de débits ont été effectuées régulièrement par 
DRN tout au long de l’année.  Aucune règlementation n’est applicable au débit de rejet à la rivière La Chaloupe 
sinon celle de se conformer à la valeur de 110 l/s tel qu’attendu dans le cadre de l’établissement des OER. 
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3.4 Suivi des eaux souterraines et des eaux de surface au périmètre de la cellule 4 

Afin de tenir compte du changement de géométrie occasionné par l’aménagement et l’exploitation de la cellule 4, 
le suivi des eaux souterraines au périmètre de la cellule 3 a dû être modifié en conséquence.  Dès le début de 
l’exploitation de la cellule 4, c’est-à-dire en juin 2007, le réseau de puits faisant partie du programme de suivi a 
été étendu et certains puits ont même été remplacés par d’autres.  De même, par souci de simplification, le suivi 
a été renommé Suivi des eaux souterraines et des eaux de surface au périmètre de la cellule 4. 

Le programme de suivi a été appliqué à l’endroit des puits d’observation illustrés à la figure 3.4.  Parmi ceux-ci, 
les puits d’observation PF-2A, F-4H et F-315A ont permis de suivre la qualité des eaux souterraines en amont 
hydraulique de la cellule alors que les puits P-24, P-30, P-31, P-57B, P-70-RA, P-70-RB, F-7AH, PR-03-A4, PR-
04, PR-05 et PR-06 ont permis de suivre la qualité des eaux souterraines en aval hydraulique de celle-ci. 

Par ailleurs, parallèlement au suivi de la qualité des eaux souterraines, les eaux faisant résurgence au périmètre 
de la cellule 4 ont également fait l’objet d’un suivi de la qualité.  Plus précisément, ce suivi a consisté 
essentiellement à vérifier la qualité des eaux faisant résurgence dans les fossés longeant le côté nord de la 
cellule 4, aux points d’échantillonnage indiqués à la figure 3.4. 

Le programme de suivi ainsi que le protocole d’échantillonnage sont décrits dans les paragraphes suivants. 

Programme de suivi 

Chacun des puits d’observation du réseau de suivi de la qualité des eaux souterraines au périmètre de la cellule 
d’enfouissement 4 a fait l’objet de campagnes d’échantillonnage et d’analyses environnementales, à raison de 
trois fois par année, soit au printemps, à l’été et à l’automne. 

Les échantillons prélevés à chacun des puits d’observation du réseau ont fait l’objet d’analyses 
environnementales pour toute la liste des paramètres identifiés au tableau 3.5, conformément aux exigences des 
articles 53, 57 et 66 du REIMR. 

À chacune des campagnes d’échantillonnage effectuées, des mesures de niveaux d’eau ont également été 
réalisées à l’endroit des puits du réseau de suivi de la qualité des eaux souterraines. 

Dans le cas des eaux faisant résurgence aux fossés situés au nord de la cellule 4, seul un échantillon a pu être 
prélevé en 2014, soit au printemps à la station d’échantillonnage Nord Station.  Le reste du temps, aucun 
échantillon n’a pu être prélevé car les fossés étaient secs à chaque visite des représentants du MDDEFP et de 
AECOM. 

Protocole d’échantillonnage 

Le protocole d’échantillonnage du suivi de la qualité des eaux souterraines au périmètre de la cellule 4 est 
identique à celui du suivi de la qualité des eaux au droit du LET (section 3.1.3). 

3.5 Suivi des eaux souterraines faisant résurgence à la rivière Saint-Joseph 

Le suivi environnemental de la qualité des eaux souterraines faisant résurgence à la rivière Saint-Joseph a été 
réalisé à partir de dix (10) puits d’observation aménagés à moins de 50 m du côté nord de la rivière (figure 3.5). 
Les puits d’observation ciblés par ce suivi sont : P-407 à P-413 et P-420 à P-422. 

4 Afin de tenir compte de la relocalisation de la route périphérique, le puits PR-03 a été abandonné et remplacé par  un nouveau puits (PR-03-
A) situé à quelques mètres de celui-ci durant le mois de juillet.
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Programme de suivi 

Le programme de suivi 2014 de la qualité des eaux souterraines faisant résurgence à la rivière Saint-Joseph a 
été accompli mensuellement.  Les échantillons prélevés à chacun des puits d’observation du réseau ont fait 
l’objet d’analyses environnementales pour toute la liste des paramètres identifiés au tableau 3.6. 

À chacune des campagnes d’échantillonnage effectuées, des mesures de niveaux d’eau ont également été 
réalisées à l’endroit des dix puits du réseau de suivi de la qualité des eaux souterraines faisant résurgence à la 
rivière Saint-Joseph. 

Les résultats d’analyse doivent se conformer aux critères de qualité, identifiés Norme Saint-Joseph (critère), 
spécifiquement élaborés pour le suivi des eaux souterraines faisant résurgence à la rivière Saint-Joseph.  
D’autres valeurs cibles identifiées Norme Saint-Joseph (alerte), correspondent à des seuils d’alerte à partir 
desquels un impact sur la qualité des eaux souterraines peut être appréhendé. 

Protocole d’échantillonnage 

Le protocole d’échantillonnage du suivi de la qualité des eaux souterraines faisant résurgence à la rivière Saint-
Joseph est identique à celui du suivi de la qualité des eaux au droit du LET (section 3.1.3). 

3.6 Suivi de la qualité des eaux de ruissellement au périmètre du parc de dépôt 
nord 

Dans le cadre des travaux d’aménagement des sous-cellules de la nouvelle cellule 4, les matériaux d’excavation 
non utilisés sont acheminés vers deux parcs de dépôt : le dépôt nord et le dépôt nord-est.  Dans le cas du parc 
de dépôt nord, où les matériaux sont principalement expédiés, un fossé de drainage ceinture la portion ouest du 
dépôt.  Celui-ci permet de récupérer les eaux de ruissellement et de les évacuer vers le réseau hydrographique 
local situé au nord du parc de dépôt. 

Durant l’année 2014, les eaux récupérées par ce fossé ont fait l’objet d’un échantillonnage hebdomadaire au 
point de prélèvement identifié à la figure 3.6.  Les échantillons prélevés ont été acheminés la journée même à un 
laboratoire accrédité par le MDDEFP (AGAT) afin d’y être analysés pour les matières en suspension (MES).  
Étant donné que ces activités de transfert de matériel sont reliées à l’exploitation de la cellule 4, il a été convenu 
avec le MDDEFP d’appliquer le critère relatif aux MES en vertu de l’article 53 du REIMR. 

3.7 Suivi de la qualité de l’air ambiant 

Dans le cadre du Projet d’aménagement de la cellule d’enfouissement technique (cellule d’enfouissement 4), un 
suivi de la qualité de l’air ambiant a été proposé.  Ce suivi vise les paramètres suivants : le sulfure d’hydrogène 
(H2S), les composés de soufre réduit totaux (SRT) et les composés organiques volatils (COV). 

3.7.1 Points d’échantillonnage 

Le suivi de la qualité de l’air ambiant est effectué à deux emplacements aux limites de la propriété de DRN, en 
amont et en aval des sous-cellules d’enfouissement par rapport aux vents dominants.  La figure 3.7 montre la 
localisation de ces deux points de mesure. 

3.7.2 Protocole d’échantillonnage – H2S et SRT 

Dans le programme proposé, il était prévu que la mesure des trois paramètres soit réalisée par le prélèvement 
d’échantillons sur une période de 24 heures et, par la suite, par une analyse en laboratoire.  Compte tenu des 
contraintes importantes associées au délai d’analyse des composés soufrés (H2S et SRT) et des difficultés 
d’identifier un laboratoire capable d’offrir une méthode d’analyse présentant une limite de détection acceptable, 
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DRN a proposé au MDDEFP d’utiliser des appareils de mesure en continu pour le suivi dans l’air ambiant du 
sulfure d’hydrogène (H2S) et des composés de soufre réduit totaux (SRT). 

DRN a fait l’acquisition en 2007 de quatre analyseurs de marque Teledyne Technologies API : 

• modèle 101E pour le sulfure d’hydrogène (H2S);
• modèle 102E pour les composés de soufre réduit totaux (SRT).

Des abris chauffés ont été installés à chacun des deux points de mesure pour recevoir ces appareils. 

Une vérification automatique du zéro et de l’intervalle de mesure (span) est effectuée à tous les jours.  La 
vérification du fonctionnement des appareils et la récupération des données sont effectuées à toutes les 
semaines.  Un technicien expérimenté assure la vérification et l’entretien des appareils par une visite mensuelle. 
Un étalonnage des appareils est effectué une fois par an. 

Les appareils mesurent une concentration à toutes les 4 minutes.  Ces valeurs sont conservées en mémoire et 
récupérées régulièrement.  Les valeurs négatives sont ramenées à zéro pour l’évaluation des moyennes horaires. 

3.7.3 Protocole d’échantillonnage – COV 

Un prélèvement d’air ambiant est effectué à tous les mois à chacun des deux points de mesure selon la 
méthode TO-15 de l’EPA.  Les échantillons d’air ambiant sont prélevés dans des contenants métalliques 
(canisters) d’un volume de 6 litres fournis par le laboratoire d’analyse.  Ces canisters sont préalablement nettoyés 
et mis sous vide.  Un tube relie de façon étanche le canister à la conduite en CPV à l’intérieur de l’abri qui est 
reliée à la sonde extérieure (col de cygne).  Un orifice est installé par le laboratoire d’analyse sur le canister de 
façon à permettre de recueillir un échantillon composé sur une période de 24 heures.  Suite à l’ouverture de la 
vanne sur le canister, le gaz est aspiré directement de la sonde par le canister sous vide sans qu’une pompe ne 
soit nécessaire.  Une fois l’échantillonnage terminé, les canisters sont expédiés au laboratoire la journée même. 

Les analyses pour les COV ont été effectuées par le laboratoire AGAT.  La méthode analytique est celle décrite 
dans la méthode TO-15 de l’EPA, soit une séparation des COV par chromatographie en phase gazeuse et la 
détermination par spectromètre de masse. 
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4 Résultats des travaux 

4.1 Contrôle de qualité des analyses chimiques 

Afin d’évaluer la reproductibilité et la fiabilité des résultats d’analyse, trente-six (37) échantillons de contrôle 
(duplicata) ont été prélevés au cours de l’année 2014.  En plus de ces duplicatas, 7 blancs de terrains, 1 blanc 
avant lavage, 1 blanc de lavage et 7 blancs de transport ont été utilisés lors des différentes étapes 
d’échantillonnage et de transport.  L’identification des échantillons et de leur point d’échantillonnage 
correspondant de même que le nombre total d’analyses aux fins du contrôle de qualité sont présentés au 
tableau 4.1.  Dans l’ensemble, les échantillons prélevés en double aux fins du contrôle de qualité montrent de 
bonnes corrélations des concentrations obtenues.  De même, les blancs de terrain, le blanc de lavage ainsi que 
les blancs de transport n’indiquent aucune anomalie particulière. 

4.2 Qualité des eaux au droit du LET 

4.2.1 Conditions piézométriques et régime d’écoulement 

Les conditions piézométriques observées en 2014 à l’endroit de l’aquifère supérieur à nappe libre ont été établies 
à partir des niveaux d’eau mesurés dans tous les puits d’observation et pointes filtrantes installés sur le site au 
sein de cet aquifère.  Ces mesures, effectuées au printemps et à l’automne 2014, sont présentées au tableau 4.2 
alors que les profils piézométriques correspondants sont illustrés aux figures 4.1 et 4.2. 

De façon générale, le niveau de la nappe d’eau souterraine à moins de 4,5 m de profondeur à l’endroit des 
installations de DRN, à moins de 6 m de profondeur le long des rangs Saint-Albert et des Cascades et à moins de 
2 m de profondeur à proximité de la rivière Saint-Joseph.  Sur les figures 4.1 et 4.2, on remarque la présence 
d’un dôme piézométrique dans le secteur à l’ouest des étangs aérés où le niveau de la nappe se situe autour de 
23 m au printemps et en automne.  Cet endroit correspond à un niveau topographique plus élevé qui contribue à 
rehausser localement le niveau de la nappe d’eau souterraine intimement lié à l’infiltration d’eau venant de la 
surface.  Les patrons d’écoulement et les niveaux d’eau moyens sont similaires à ceux observés au cours des 
dernières années. 

Comme par le passé, on remarque également la présence d’une ligne de partage des eaux à partir de laquelle 
l’écoulement des eaux souterraines se divise en deux bassins versants, celui de la rivière La Chaloupe et celui de 
la rivière Saint-Joseph.  La recharge de l’aquifère se fait donc par l’entremise de l’infiltration verticale des 
précipitations à partir de la surface du sol et l’écoulement au sein de l’aquifère se fait ensuite latéralement vers la 
rivière La Chaloupe ou la rivière Saint-Joseph, selon les directions d’écoulement indiquées aux figures 4.1 et 4.2. 

Au printemps, au périmètre de la cellule 4, le niveau de la nappe d’eau souterraine varie entre le niveau 23,40 m, 
situé en amont hydraulique du côté ouest de la cellule, et le niveau 18,76 m, situé en aval hydraulique du côté est 
de la cellule.  On peut remarquer l’influence de l’écran d’étanchéité mis en place au périmètre de la cellule 4 sur 
le régime d’écoulement des eaux souterraines dans ce secteur : cet écoulement s’effectue à partir de l’ouest de la 
cellule et contourne celle-ci par le nord et par le sud pour alimenter l’aval hydraulique situé à l’est de la cellule.  À 
proximité de la rivière Saint-Joseph, le niveau de la nappe d’eau souterraine varie entre 17 m et 14 m.  Les 
gradients hydrauliques horizontaux moyens observés au cours de l’année 2014 varient entre 0,002 et 0,01, soit à 
peu près du même ordre de grandeur que ceux observés les années précédentes.  En considérant ces gradients 
et les valeurs de conductivité hydraulique mesurées sur le site, à l’endroit de la partie supérieure de l’aquifère à 
nappe libre (section 2.1) et en supposant une porosité efficace de l’ordre de 0,20, il est possible d’évaluer la 
vitesse d’écoulement moyenne entre 22 m et 110 m par année durant la période printanière. 

À l’automne, au périmètre de la cellule d’enfouissement technique (4), le niveau de la nappe d’eau souterraine 
varie entre le niveau 23,01 m, situé en amont hydraulique du côté ouest de la cellule, et le niveau 18,46 m, situé 
en aval hydraulique du côté est de la cellule.  À proximité de la rivière Saint-Joseph, le niveau de la nappe d’eau 
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souterraine varie entre 17 m et 14,3 m.  Les gradients hydrauliques horizontaux moyens observés au cours de 
l’année 2014 varient entre 0,001 et 0,009, soit à peu près du même ordre de grandeur que ceux observés les 
années précédentes.  En considérant ces gradients et les valeurs de conductivité hydraulique mesurées sur le 
site, à l’endroit de la partie supérieure de l’aquifère à nappe libre (section 2.1) et en supposant une porosité 
efficace de l’ordre de 0,20, il est possible d’évaluer la vitesse d’écoulement moyenne entre 11 m et 99 m par 
année durant la période automnale. 

Finalement, la comparaison des données piézométriques observées au cours des dernières années avec ceux 
observés avant 2004, permet de constater que la mise en place de l’écran périphérique d’étanchéité au périmètre 
de la cellule d’enfouissement technique n’a eu aucun impact négatif sur les niveaux d’eau dans l’aquifère de 
surface. 

4.2.2 Évaluation des teneurs de fond 

Conformément aux dispositions du RDS, le lieu d’enfouissement sanitaire de DRN a été exploité selon le principe 
d’atténuation naturelle pendant plusieurs années.  Étant donné l’absence de critères génériques applicables aux 
cellules 1, 2A, 2B et 2C, des teneurs de fond ont été établies pour chacun des paramètres de ce suivi afin 
d’évaluer l’impact potentiel des anciennes cellules d’enfouissement et autres installations de DRN sur la qualité 
de l’eau.  Pour y arriver, certains puits d’observation ont été sélectionnés lorsqu’ils se trouvaient en amont 
hydraulique des installations de DRN, des activités agricoles ou des chemins où l’on pratique l’épandage de sels 
déglaçant.  Ces puits ont servi à obtenir des valeurs typiques pour chacun des trois différents types de formations 
hydrostratigraphiques en présence au site.  Le tableau 4.3 présente à la fois les puits retenus de même que leurs 
résultats analytiques depuis 1998.  Il faut noter que les teneurs de fond issus de cette analyse ne donnent qu’un 
ordre de grandeur compte tenu de la grande variabilité dans la composition naturelle minéralogique et organique 
des dépôts meubles.  Il est également à noter que certains de ces puits n’existent plus aujourd’hui ou n’ont pas 
fait l’objet d’un échantillonnage depuis plusieurs années.  Les résultats obtenus historiquement à ces endroits ont 
quand même été considérés pour l’établissement des teneurs de fond. 

Les résultats obtenus aux puits d’observation P-37, P-55, P-56, P-71, F-311-A, F-313-A, F-401-A, F-401-B et 
F-401-C ont été retenus pour l’évaluation des concentrations naturelles dans la partie supérieure de l’aquifère à 
nappe libre.  Dans le cas des puits P-25, P-29 et P-67, les résultats obtenus à  ces endroits représentent les 
conditions naturelles prévalant dans l’aquifère à nappe captive et dans l’aquitard.  Finalement, les résultats des 
échantillons prélevés aux puits F-310-B, N-102, O-102, P-12, P-73 et P-74 sont caractéristiques de la zone de 
transition à la base de l’aquifère à nappe libre.  Dans le cas de la partie supérieure de l’aquifère à nappe libre, qui 
fait essentiellement l’objet du suivi annuel, un minimum de cinq années de résultats analytiques est disponible 
pour les paramètres indicateurs sélectionnés.  Il faut rappeler que les paramètres faisant principalement partie de 
ce suivi sont les chlorures, la DCO, l’azote ammoniacal, les nitrites-nitrates, les sulfates et le fer dissous. 

Les teneurs de fond en chlorures sont de l’ordre de 2 mg/l pour la partie supérieure de l’aquifère à nappe libre.  
La zone de transition ainsi que l’aquifère à nappe captive présentent des concentrations naturelles respectives se 
situant en deçà de 1 000 mg/l et entre 1 000 et 8 000 mg/l.  Il faut noter que les concentrations en chlorures sont 
naturellement excessivement variables et en relation avec la proportion de silt et d’argile dans les formations 
hydrogéologiques rencontrées.  Il faut donc être vigilant dans l’interprétation des résultats d’analyse des chlorures 
surtout lorsque la zone crépinée du puits d’observation s’approche de la zone de transition entre l’aquifère à 
nappe libre et l’aquitard. 

Pour les autres paramètres analysés, les concentrations naturelles dans l’aquifère de surface demeurent 
généralement en deçà de 30 et 1,5 mg/l respectivement pour les sulfates et le fer dissous.  Pour ce qui est des 
autres teneurs de fond de l’aquifère de surface, les valeurs sont généralement inférieures à 20 mg/l pour la DCO, 
0,1 mg/l pour l’azote ammoniacal et 1 mg/l pour les nitrites-nitrates. 
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4.2.3 Qualité de l’eau souterraine 

Tel que susmentionné, le lieu d’enfouissement sanitaire de DRN a été exploité selon le principe d’atténuation 
naturelle pendant plusieurs années conformément aux dispositions du RDS.  Le principe de base de l’atténuation 
naturelle réside dans la capacité de la nature à se régénérer.  La régénération s’opère à partir de l’ensemble des 
phénomènes permettant de définir une réduction de la masse, de la toxicité, de la mobilité, du volume ou de la 
concentration des contaminants générés par l’enfouissement des déchets domestiques.  Les principaux 
phénomènes qui sont mis à contribution sont la dispersion, la dilution, la volatilisation, l’adsorption, les 
mécanismes de stabilisation ou de destruction des polluants, qu’ils soient physiques, chimiques ou biologiques.  
Le processus s’opère en fonction de la masse de contaminants à réduire et de la charge générée par la 
disposition des déchets domestiques.  Il est à noter que dès qu’une cellule est fermée, il y a diminution de cette 
même charge en raison du recouvrement des déchets disposés, du contrôle des eaux de ruissellement ainsi que 
du captage des biogaz.  De façon générale, le volume net de lixiviat est maximal à la fin de la vie utile de la 
cellule, avant son recouvrement final. 

Parmi les différents paramètres analysés dans le cadre du suivi, les chlorures ont été retenus comme indicateurs 
ou traceurs d’une modification de la qualité de l’eau souterraine.  De façon générale, l’expansion d’un panache de 
contamination est déterminée par la concentration en ions chlorures dans les eaux souterraines, car ces ions sont 
présents en forte concentration dans les lixiviats.  Les ions chlorures représentent un élément traceur qui interagit 
peu ou pas avec le milieu dans lequel migre l’eau souterraine.  Par conséquent, une attention particulière sera 
portée à l’analyse des concentrations en chlorures en regard des teneurs de fond et des concentrations 
mesurées directement en amont hydraulique des installations de DRN.  Ceci servira à déterminer l’impact des 
activités d’enfouissement sur la qualité de l’eau au droit du LET.  Les ions chlorures présents dans les lixiviats 
proviennent de la matière organique ou des déchets enfouis.  Au droit du site d’enfouissement sanitaire de DRN, 
trois sources distinctes de chlorures sont présentes : 

• l’eau de lixiviation des matières résiduelles;
• les chlorures d’origine naturelle associés aux eaux fossiles de la mer de Champlain, dont les concentrations

dans l’unité de transition sous la nappe libre et dans les unités argileuse et de till sous-jacentes sont
généralement supérieures à 50 mg/l;

• les chlorures provenant de l’épandage de sels déglaçant sur les chemins d’accès menant au site et aux cellules
d’enfouissement ainsi que sur l’autoroute 40, durant la saison hivernale.

Les résultats des analyses effectuées sur les échantillons d’eau souterraine prélevés en 2014 dans le cadre du 
suivi au droit du LET sont présentés au tableau 4.4 et les certificats d’analyses de laboratoire correspondant sont 
joints à l’annexe D.  On retrouve au tableau 4.5 une compilation des concentrations moyennes annuelles des 
paramètres analysés de 1998 à 2014. 

Afin de faciliter l’analyse des données pour chacun des secteurs du site, des tableaux de compilation des 
moyennes annuelles de 1998 à 2014 (tableaux 4.6 à 4.14) ainsi que des graphiques illustrant l’évolution de la 
qualité des eaux souterraines durant cette même période5 sont présentés pour chacun des secteurs analysés : 

• secteur de la cellule d’enfouissement 1;
• secteur des cellules d’enfouissement 2A et 2B;
• secteur de la cellule d’enfouissement 2C;
• secteur de la cellule d’enfouissement 4;
• secteur au sud de la rivière Saint-Joseph.

Dans la nappe libre, une hausse des concentrations en chlorures par rapport aux concentrations naturelles est 
soit liée aux activités d’enfouissement ou à l’épandage de sels de déglaçage.  En périphérie immédiate des 
cellules d’enfouissement, la distribution des chlorures apparaît comme étant représentative des secteurs où l’eau 

5 Les graphiques présentant l’évolution des concentrations dans le temps sont disponibles à l’annexe C. 
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souterraine semble affectée par une lixiviation des matières résiduelles.  Ainsi, on rencontre deux principales 
zones où les concentrations en chlorures sont nettement plus élevées dans l’eau souterraine par rapport aux 
concentrations ailleurs dans la nappe libre.  La première est située à l’aval hydraulique de la cellule 
d’enfouissement 1.  La seconde se trouve entre les cellules d’enfouissement 2A, 2B et 2C et la rivière Saint-
Joseph.  Cette zone comprend également l’emplacement de l’ancienne lagune d’infiltration associée à l’unité de 
traitement des boues de fosses septiques.  Rappelons que la lagune d’infiltration a été démantelée. 

4.2.3.1 Secteur de la cellule d’enfouissement 1 

L’enfouissement des matières résiduelles à la cellule 1 a été amorcé dans les années 1970 et l’exploitation de la 
cellule a pris fin en 1991.  L’exploitation a repris en juillet 1995 et s’est conclue en 1997 afin de réajuster le profil 
final de la cellule avec une pente de 5 %. 

Tel qu’illustré aux figures 4.1 et 4.2, l’eau souterraine dans le secteur de la cellule d’enfouissement s’écoule 
essentiellement vers le sud-est, en direction de la rivière Saint-Joseph, près de l’autoroute 40.  Seule l’eau 
souterraine migrant de l’extrémité nord de la cellule d’enfouissement est dirigée vers l’est ou le nord-est. 

La qualité de l’eau souterraine dans le secteur de la cellule d’enfouissement 1 est représentée par les 
échantillons prélevés des puits d’observation suivants : 

• P-6, P-8-R, P-9, P-34-A, P-34-B et P-34-C (à faible distance de la cellule en direction de la rivière Saint-
Joseph);

• P-14, P-15, P-35-A, P-35-B et P-35-C (à plus grande distance de la cellule en direction de la rivière Saint-
Joseph);

• P-87, P-88, P-92 et P-93 (à faible distance de la cellule en direction nord-est);
• P-84, P-85, P-86, P-89, P-90, P-91, P-401-A, P-401-B, P-401-C, P-402-A, P-402-B et P-402-C (à plus grande

distance de la cellule en direction nord-est).

Rappelons qu’en raison du tassement important des déchets survenu au cours des années, les puits 
d’observation situés au droit de la cellule 1 et aménagés directement sous celle-ci (P-203-C, P-204-A, P-204-B et 
P-204-C) ont subi d’importants dommages structurels empêchant le prélèvement d’échantillons et la réalisation 
de mesures de niveau d’eau à l’intérieur de ceux-ci depuis 2011.  Ceux-ci ont donc été retirés du programme de 
suivi depuis 2012. 

Ces points d’échantillonnage sont localisés à la figure 3.1 et les résultats d’analyse correspondants sont inclus 
aux tableaux 4.6 à 4.7. 

En résumé, les résultats de l’année 2014 démontrent que l’étendue de la zone affectée autour de la cellule 
d’enfouissement 1 est circonscrite à l’aval hydraulique de la cellule, jusqu’à la rivière Saint-Joseph, et le long de 
la limite nord-est de la cellule.  Depuis 2002, une baisse des concentrations en chlorures est observée 
directement au sud de la cellule, tandis qu’une augmentation des concentrations en chlorures est notée dans le 
secteur situé le plus près de la rivière.  La présence de chlorures à proximité de la rivière Saint-Joseph peut être 
expliquée en partie par les sels de déglaçage et par la migration de lixiviats en provenance de la cellule 1. 

Au sud-est et à proximité de la cellule d’enfouissement 1 

La qualité de l’eau souterraine à proximité de la cellule d’enfouissement 1 est représentée par les échantillons 
prélevés aux puits d’observation P-06, P-08-R, P-09 et P-34-A à C.  La zone crépinée du puits d’observation 
P 34-C est située entre 6 et 8 m à partir de la surface de la nappe libre, alors que les cinq autres puits 
d’observation sont aménagés à moins de 4 m par rapport à la surface de la nappe.  Les concentrations 
moyennes annuelles des puits situés au sud et à proximité de la cellule 1 pour l’année 1998 à 2014 sont 
disponibles au tableau 4.6 et au graphique 4.1A. 
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À faible distance de la cellule d’enfouissement 1, les six (6) puits susmentionnés présentent des concentrations 
en chlorures attribuables à la migration des lixiviats provenant de la cellule 1 et sont dilués par rapport aux 
résultats d’analyse obtenus directement sous cette cellule.  Ces puits ont tous atteint des sommets de 
concentrations en chlorures autour de 2002 pour ensuite voir ces concentrations diminuer progressivement 
jusqu’en 2007.  Entre 2007 et 2010, les concentrations en chlorures ont subi une remontée, à l’exception du 
puits P-06 à l’intérieur duquel les concentrations sont demeurées relativement faibles (sous la teneur de fond). 
Depuis 2010, l’évolution des concentrations en chlorures varie d’un puits à l’autre. En 2014, les concentrations 
moyennes en chlorures dans les puits atteignent des valeurs de 6 mg/l (P-06), 775 mg/l (P-08-R), 265 mg/l (P-
09), 79.5 mg/l (P-34-A), 120 mg/l (P-34-B) et 192,5 mg/l (P-34-C). 

En ce qui concerne la DCO, à l’exception du puits P-08-R où les concentrations ont nettement augmentées 
depuis quelques années, les teneurs retrouvées dans les puits d’observation localisés en aval hydraulique de la 
cellule 1 se maintiennent en-deçà de 200 mg/l. En 2014, les concentrations moyennes mesurées à proximité de 
la cellule varient de 90 mg/l au puits P-34A à 367 mg/l au puits P-08-R.  À plus grande distance de la cellule 1, la 
concentration moyenne en DCO est 6 mg/l au puits P-06 alors qu’elle atteint 137 mg/l au puits P-09. 

Pour l’azote ammoniacal, les résultats observés à proximité de la cellule 1 sont généralement plus élevés que les 
teneurs de fond de la nappe libre.  En 2014, les concentrations moyennes pour les quatre puits d’observation 
localisés directement au pied de la cellule se situent entre 24,8 et 272 mg/l.  Après l’observation d’une tendance à 
la baisse de 2001 à 2007, les concentrations en azote ammoniacal ont subi une remontée dans ces puits depuis 
2008.  Cette augmentation semble toutefois être moins marquée depuis les dernières années à  l’endroit des 
puits P-34-A et B et a même diminué à l’endroit du puits P-34-C. À plus grande distance de la cellule 1, les 
concentrations en azote ammoniacal observées en 2014 sont restées faibles au puits d’observation P-06 
(0,04 mg/l) alors qu’une valeur moyenne de 103 mg/l au puits d’observation P-09. 

Aux puits d’observation P-08-R, P-34-A à C, les concentrations en sulfates ont augmenté progressivement 
depuis 1999 et cette progression a été plus marquée en 2004. Historiquement, les concentrations les plus 
élevées en sulfates ont été rencontrées aux puits P-08-R (335 mg/l en 2004-2005) et P-09 (390 mg/l en 2003), 
installés à proximité l’un de l’autre.  Toutefois, les valeurs observées depuis les dernières dans la majorité des 
puits indiquent des diminutions importantes.  Les résultats de 2014 indiquent des valeurs moyennes de 86,1 mg/l 
pour le puits P-08-R et de 16,2 à 38,7 mg/l pour les puits P-34-A à C.  À plus grande distance de la cellule 
d’enfouissement 1, une concentration moyenne plus élevées a été observées au P-09 (180,5 mg/l) par rapport à 
la valeur mesurée en 2013. 

Depuis 2009, les concentrations en nitrites-nitrates observées aux puits d’observation aménagés en aval de la 
cellule 1 semblent se rapprocher de la teneur de fond.  De façon générale, les concentrations moyennes en 
nitrites-nitrates mesurées en 2014 se sont maintenues en deçà de 2 mg/l, à l’exception du puits P-06 ou une 
moyenne de près de 4 mg/l a été observée. 

Les concentrations en fer dissous ont augmenté dans la plupart des puits d’observation dans les années suivant 
2007.  Depuis, ces concentrations semblent maintenant diminuer graduellement. En 2014, les concentrations 
observées indiquent des diminutions par rapport aux valeurs mesurées en 2013, à l’exception du P-08-R où des 
concentrations plus élevées ont été observées.  Malgré cette diminution, le fer demeure présent en grandes 
concentrations en aval de la cellule 1, notamment aux puits P-08-R (11 mg/l) et P-34-A, B à C (24,7 mg/l, 26,25 
mg/l et 20,9 mg/l).  Au puits P-06, elles sont faibles et indiquent une valeur de 0,11 mg/l. 

Au sud-est de la cellule d’enfouissement 1 et à proximité de la rivière Saint-Joseph 

La qualité de l’eau souterraine à proximité de la rivière Saint-Joseph est représentée par les échantillons prélevés 
aux puits d’observation P-14, P-15 et P-35-A à C.  Les puits d’observation P-14 et P-35-C sont aménagés à 
moins de 3 m à partir de la surface de la nappe tandis que les puits d’observation P-15, P-35-A et P-35-B sont 
situés plus en profondeur, c’est-à-dire à 6,5 et 10 m.  Les concentrations moyennes annuelles des puits situés au 
sud de la cellule 1 et à proximité de la rivière Saint-Joseph pour les années 1998 à 2014 sont présentées au 
tableau 4.6 et au graphique 4.1B. 
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À proximité de la rivière Saint-Joseph, les échantillons d’eau prélevés au puits d’observation P-14 et P-15 
présentent des concentrations en chlorures qui sont nettement en progression depuis 1998 contrairement à celles 
relativement stables mesurées aux puits P-35-A, B et C.  En 2014, elles ont atteint des valeurs de 588,5 mg/l au 
puits P-15 et de 1060 mg/l au puits P-14 alors qu’elles sont inférieures à 30 mg/l à l’endroit des puits P-35-A, B et 
C.  Il semble que l’utilisation de sels de déglaçage sur le rang Bardochette soit en partie responsable de la 
présence de chlorures à proximité de la rivière car les concentrations aux puits P-14 et P-15 sont généralement 
supérieures à celles observées en amont hydraulique (puits P-08-R, P-34-A à C). 

Les analyses de concentrations en DCO montrent aussi une tendance à la hausse depuis quelques années pour 
les puits d’observation P-14 et P-15, avec des valeurs respectives de 297 et 184 mg/l pour 2014.  Aux puits P-35-
A à C, les résultats varient entre <5 mg/l et 13 mg/l. 

À l’exception du puits P-14, aucun résultat en azote ammoniacal ne montre des concentrations significativement 
supérieures à la teneur de fond.  Au puits P-14, les concentrations annuelles moyennes pour l’azote ammoniacal 
ont variées entre 48 mg/l et 120 mg/l depuis 2002 et se situent à 117,5 mg/l en 2014.  Les autres puits 
d’observation crépinés à la surface de la nappe, P-15 et P-35-C, montrent des concentrations moyennes 
respectives de 0,71 et 0,16 mg/l pour 2014, qui sont de l’ordre de la teneur de fond.  Les résultats des 
échantillons prélevés plus en profondeur dans les puits d’observation P-35-A et P-35-B sont inférieurs à 
0,07 mg/l. 

Les concentrations annuelles moyennes en sulfates sont aussi du même ordre de grandeur que la teneur de 
fond.  Selon les endroits, on observe de légères fluctuations à la hausse ou à la baisse des concentrations en 
sulfates par rapport à 2013.  Les concentrations annuelles moyennes en sulfates résultant des analyses de 2014 
varient entre 2,1 et 46 mg/l. 

Tel qu’observé durant les années précédentes, les résultats d’analyse chimique en nitrites-nitrates sont 
relativement faibles avec des valeurs variant entre 0,04 et 0,2 mg/l en 2014.  Ces valeurs s’apparentent à celles 
trouvées naturellement dans l’aquifère à nappe libre. 

Les concentrations moyennes en fer sont supérieures à la teneur de fond aux puits P-14 et P-15 mais se 
maintiennent tout de même en deçà des valeurs plus élevées observées en 2004-2005.  Pour ce qui est des puits 
d’observation P-35-A à C, les concentrations mesurées en 2014 sont toujours non détectées, tel qu’observé 
depuis 2006. 

Au nord-est de la cellule d’enfouissement 1 

Dans le secteur situé au nord-est de la cellule d’enfouissement 1, à courte distance (moins de 50 m) de cette 
dernière, la qualité de l’eau souterraine est caractérisée à l’aide des puits d’observation P-87, P-88, P-92 et P-93. 
Les puits d’observation P-87 et P-92 sont aménagés à moins de 5 m sous la surface de la nappe tandis que les 
puits d’observation P-88 et P-93 sont aménagés plus en profondeur, entre 5 et 10 m à partir de la surface de la 
nappe.  Les concentrations moyennes annuelles des puits situés au nord-est de la cellule 1 pour l’année 1998 à 
2014 sont présentées au tableau 4.7 et aux graphiques 4.1C et 4.1D. 

Depuis 1999, les concentrations en chlorures observées dans les puits d’observation P-88 et P-93, situés plus en 
profondeur, sont largement supérieures à la teneur de fond et rendent compte de l’influence de la cellule 
d’enfouissement 1 sur la qualité de l’eau souterraine.  Cependant, depuis 2006, la situation s’améliore et les 
concentrations en chlorures dans ces deux puits, malgré quelques fluctuations, suivent une tendance à la baisse. 
Dans les puits P-87 et P-92, situés plus près de la surface, les concentrations ont subi plusieurs fluctuations au 
cours des dernières années, rendant assez difficile l’établissement d’une tendance générale. Les concentrations 
moyennes en chlorures observées en 2014 à l’endroit des puits d’observation P-87, P-88, P-92 et P-93 sont 
respectivement de 30,9 mg/l, 21,8 mg/l, 71,5 mg/l et 110,7 mg/l. 

Au cours des dernières années, les concentrations moyennes en DCO ont diminué considérablement aux 
puits P-87, P-88, P-92 et P-93.  En 2014, les valeurs moyennes en DCO mesurées à ces quatre puits sont 
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respectivement de 8 mg/l, 11 mg/l, 36 mg/l et 27 mg/l.  Les concentrations en azote ammoniacal sont 
relativement stables et se maintiennent au niveau de la teneur de fond depuis le début du suivi.  Quant aux 
concentrations en sulfates, malgré les fluctuations, celles-ci suivent une nette tendance à la hausse depuis 2007 
et atteignent en 2014 des valeurs moyennes de 210,5 mg/l au puits P-87, de 150 mg/l au puits P-88, de 333 mg/l 
au puits P-92 et de 55 mg/l au puits P-93.  Le puits P-87 a présenté des valeurs significativement supérieures à la 
teneur de fond en nitrites-nitrates au cours des dernières années (2008 et 2009). Toutefois, depuis 2010, les 
concentrations en nitrites-nitrates mesurées à ce puits sont revenues à des concentrations plus faibles atteignant 
une valeur moyenne de 0,12 mg/l en 2014. Selon les endroits, on observe de légères fluctuations à la baisse des 
concentrations en nitrites-nitrates par rapport à 2013. Les concentrations moyennes en nitrites-nitrates observées 
en 2014 à l’endroit des puits d’observation P-88, P-92 et P-93 sont respectivement de 0,12 mg/l, 0,14 mg/l et 0,08 
mg/l. En ce qui concerne les concentrations moyennes en fer mesurées en 2014, celles-ci sont demeurées à des 
niveaux élevés, telles qu’observées depuis plusieurs années. 

À plus grande distance de la cellule d’enfouissement 1, à plus de 200 m en direction nord-est, la qualité de l’eau 
souterraine est représentée par les échantillons prélevés des puits d’observation P-84 à P-86, P-89 à P-91, 
F-401-A à C et F-402-A à C.  Les puits d’observation P-84, P-89, F-401-A et F-402-A sont aménagés à moins de 
5 m sous la surface de la nappe.  P-85, P-90, F-401-B et F-402-B sont crépinés entre 5 et 10 m sous la même 
surface tandis que P-86 et P-91, F-401-C et P-402-C sont aménagés plus en profondeur, à plus de 10 m sous la 
surface de la nappe. 

La principale observation en ce qui a trait aux chlorures concerne l’importante augmentation des  concentrations 
à l’endroit du puits P-91 depuis 2010.  En 2014, la concentration moyenne en chlorures à ce puits est de 203 mg/l 
alors qu’elle est nettement inférieure (<50 mg/l) à l’endroit des autres puits du secteur.  En ce qui concerne les 
valeurs moyennes en DCO, celles-ci se situent à peu près dans le même ordre de grandeur que celles mesurées 
en 2013, soit à peu près au niveau des teneurs de fond. Ce constat s’applique également à l’azote ammoniacal 
dont les concentrations moyennes observées ne dépassent guère les teneurs de fond depuis le début de 
l’échantillonnage des puits ciblés au nord de la cellule 1.  Les sulfates ont subi une hausse brusque des 
concentrations dans les puits P-86, P-89 et P-90 à partir de 2009, 2008 et 2010 respectivement.  De même, bien 
qu’étant moins marquée avant 2010, l’augmentation des concentrations moyennes en sulfate aux puits F-402-A 
et B est devenu plus importante depuis les dernières années. En 2014, les concentrations en sulfates se 
maintiennent à des valeurs moyennes élevées dans ces puits : 210 mg/l dans le puits P-86, 236,5 mg/l dans le 
puits P-89, 218,5 mg/l au P-90, 141 mg/l au F-402-A et 100,6 mg/l au F-402-B.  Les concentrations annuelles 
moyennes en nitrites-nitrates restent faibles pour la plupart des puits d’observation avec des valeurs se situant 
près des teneurs de fond depuis 2005.  Seuls les puits P-86 et F-402-A ont montré des concentrations moyennes 
en nitrites-nitrates supérieures aux teneurs de fond depuis 2005 mais celles-ci semblent revenir des valeurs plus 
près des teneurs de fond depuis les dernières années. 

4.2.3.2 Secteur des cellules d’enfouissement 2A et 2B 

L’enfouissement des matières résiduelles aux cellules 2A et 2B a débuté en 1991 et s’est poursuivi jusqu’en 
juillet 1995.  L’exploitation des cellules a repris en octobre 1997 jusqu’en octobre 1998 afin de réajuster le profil 
final des cellules avec une pente de 5 %. 

Le patron d’écoulement de l’eau souterraine dans la nappe libre est illustré aux figures 4.1 et 4.2.  L’eau 
souterraine dans le secteur des cellules d’enfouissement 2A et 2B s’écoule vers le sud-est, en direction de la 
rivière Saint-Joseph. 

La qualité de l’eau souterraine en aval hydraulique des cellules d’enfouissement 2A et 2B est représentée par les 
échantillons prélevés des puits d’observation suivants : 

• P-12, P-32, P-33-A, P-33-B, P-33-C, P-42, F-404-A, F-404-B et F-404-C (en aval hydraulique de la cellule 2A);
• P-18 et P-41 (en aval hydraulique de la cellule 2B).
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L’ensemble de ces points d’échantillonnage est localisé à la figure 3.1 et les résultats d’analyse correspondants 
sont inclus au tableau 4.8.  L’évolution des paramètres suivis depuis 1998 en aval des cellules 2A et 2B est 
également présentée aux graphiques 4.2A et 4.2B.  

Aval hydraulique de la cellule d’enfouissement 2A 

La qualité de l’eau souterraine à l’aval hydraulique de la cellule d’enfouissement 2A est représentée par les 
échantillons prélevés aux puits d’observation P-12, P-32, P-33-A à C, P-42 et P-404-A à C.  La zone crépinée du 
puits d’observation P-33-A est située plus en profondeur dans la nappe libre (entre 10 et 12 m à partir de la 
surface), alors que celle des puits d’observation P-33-B et P-33-C est située plus près de la surface.  Au puits 
d’observation P-12, la zone crépinée est à environ 25 m sous la surface de la nappe libre.  Aux puits 
d’observation P-32 et P-42, elle est située entre 4 et 7 m de profondeur, alors que pour les puits d’observation 
P-404-A, P-404-B et P-404-C, les crépines sont installées à des profondeurs variant respectivement entre 3 et 
6 m, 9 et 12 m ainsi que 15 et 20 m.  En aval hydraulique de la cellule d’enfouissement 2A, la plupart des puits 
montrent des concentrations en chlorures qui sont significativement au-dessus de la teneur de fond de l’aquifère 
à nappe libre.  Les fortes concentrations du puits P-12, variant entre 600 mg/l et 1 275 mg/l depuis 1998 
(644 mg/l en 2014), sont interprétées comme étant d’origine naturelle puisque ce point de mesure est situé plus 
en profondeur dans l’unité de transition entre la nappe libre et les dépôts marins argileux.  Quant à eux, les 
résultats des puits d’observation P-33-A à C, de l’ordre de 203 à 489 mg/l en 2014, témoignent de l’influence des 
activités d’épandage de sels de déglaçage dans le secteur de l’entrée au site et du stationnement.  Ces puits 
d’observation sont situés au droit du fossé de drainage bordant le stationnement à l’entrée du site et sont donc 
susceptibles d’être influencés par les eaux de fonte présentes à cet endroit.  Par ailleurs, les valeurs moyennes 
mesurées en 2014 aux puits d’observation F-404-A (394,5 mg/l) et F-404-B (516 mg/l) confirment la très nette 
diminution des concentrations en chlorures observée à cet endroit depuis quelques années.  Cette diminution 
correspond à l’enlèvement de l’équipement et du matériel d’entretien qui a  été entreposé pendant plusieurs 
années à cet endroit. 

En 2014, selon les endroits, on observe de légères fluctuations à la baisse ou à la hausse des concentrations en 
DCO par rapport à 2013. Les analyses de concentrations en DCO montrent  une tendance à la hausse depuis 
2006 pour les puits d’observation P-33-A et B. Les concentrations en DCO dépassent les 100 mg/l aux points 
d’échantillonnage P-33-A et B ainsi qu’au F-404-B.  Dans les autres puits, les valeurs moyennes obtenues en 
2014 varient entre 7 et 93 mg/l. 

L’azote ammoniacal aux puits P-33-C (30,70 mg/l) et P-33-B (5,41 mg/l) est en concentrations supérieures à la 
teneur de fond.  Sinon, les résultats d’analyse des autres puits sont du même ordre de grandeur que la teneur de 
fond en azote ammoniacal. 

De 2007 à 2012, les concentrations en nitrites-nitrates observées à l’endroit des puits P-12, P-32, F-404-B et P-
33-B avaient subi une augmentation significative.  Depuis, la situation s’améliore et les concentrations en nitrites-
nitrates dans ces puits semblent suivre une tendance à la baisse pour atteindre en 2014 des valeurs de 0,15 
mg/l, 0,37 mg/l, 0,08 mg/l et 0,08 mg/l respectivement. Pour les autres puits, aucune fluctuation significative n’a 
été observée pour ce paramètre. Dans le cas des sulfates, des concentrations moyennes plus élevées ont été 
observées en 2014 dans seulement trois (3) (P-12, F-404-A et F-404-B) des neuf (9) puits d’observation.  Dans 
les autres cas, les concentrations mesurées en 2014 sont demeurées stables au niveau des teneurs de fond.  En 
ce qui concerne le fer, malgré les fluctuations à la hausse ou à la baisse, les concentrations moyennes en 2014 
demeurent relativement élevées. 

Aval hydraulique de la cellule d’enfouissement 2B 

La qualité de l’eau souterraine à l’aval hydraulique de la cellule d’enfouissement 2B est représentée par les 
échantillons prélevés aux puits d’observation P-18 et P-41.  La zone interceptée par le puits d’observation P-41 
est située dans la partie supérieure de la nappe (environ 6 m de profondeur), alors que celle du puits 
d’observation P-18 est située un peu plus en profondeur (environ 12 m de profondeur). 
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Au puits d’observation P-18, les concentrations moyennes en chlorures ont globalement augmenté depuis 1998 
pour atteindre en 2010 une valeur maximale de 1 400 mg/l. Toutefois, depuis les dernières années, les 
concentrations moyennes en chlorures ont diminué pour atteindre en 2014 une valeur de 1001,5 mg/l.  Pour la 
période 2003 à 2009, les concentrations en chlorures au puits d’observation P-41 ont suivi des fluctuations 
importantes passant de 16 mg/l en 1998 à un maximum de 240 mg/l en 2005.  En 2014, la concentration 
moyenne mesurée est de 209 mg/l. 

Une diminution des concentrations en sulfates est observée à partir du début de l’année 2002 dans le puits 
d’observation P-18 et cette baisse coïncide avec des concentrations élevées en DCO à partir de 2002.  Cette 
observation est représentative des conditions réductrices occasionnées par la dégradation de la matière 
organique dissoute dans l’eau souterraine, alors qu’une diminution des concentrations des sulfates amène une 
augmentation des concentrations des sulfures.  Les concentrations en sulfates au puits P-41 sont relativement 
stables depuis 2005.  À ce même puits d’observation, les concentrations en DCO sont représentatives des 
teneurs de fond. 

En ce qui concerne l’azote ammoniacal, les concentrations mesurées au puits d’observation P-41 sont 
négligeables.  Au puits P-18, une légère augmentation des concentrations en azote ammoniacal se produit 
depuis 2003 pour atteindre en 2014 une concentration de 2,33 mg/l.  Les concentrations moyennes en nitrites-
nitrates en 2014 ont diminué aux puits P-18 (0,22 mg/l) alors qu’elles sont restées élevées au puits  P-41 
(12,68 mg/l). Dans le puits d’observation aménagé plus près de la surface de la nappe (P-41), les concentrations 
en fer sont près des limites de détection en 2014, tandis que plus en profondeur, une moyenne élevée de 45 mg/l 
est observée au puits P-18. 

4.2.3.3 Secteur de la cellule d’enfouissement 2C 

L’exploitation de la cellule d’enfouissement 2C s’est échelonnée de 1998 à 2000.  En se référant au patron 
d’écoulement de l’eau souterraine dans la nappe libre, illustré aux figures 4.1 et 4.2, l’eau souterraine dans le 
secteur de la cellule d’enfouissement 2C s’écoule vers le sud-est, en direction de la rivière Saint-Joseph. 

La qualité de l’eau souterraine à proximité de la cellule d’enfouissement 2C est représentée par les échantillons 
prélevés aux puits d’observation suivants : 

• P-31, P-57-A et P-57-B (en amont hydraulique de la cellule 2C);
• P-39, P-64, P-65, P-66, F-403-A, F-403-B et F-403-C (en aval hydraulique de la cellule 2C).

L’ensemble de ces points d’échantillonnage est localisé à la figure 3.1 et les résultats d’analyse correspondant au 
secteur de la cellule 2C sont inclus au tableau 4.9. L’évolution des paramètres suivis depuis 1998 en amont et en 
aval de la cellule 2C est également présentée aux graphiques 4.3A et 4.3B. 

Selon les puits, les résultats pour l’année 2014 indiquent des fluctuations à la hausse ou à la baisse des 
concentrations en chlorures par rapport aux résultats de 2013.  D’après l’analyse des résultats compilés depuis 
1998, l’influence de la cellule d’enfouissement 2C semble être confirmée par des concentrations en chlorures 
supérieures en aval hydraulique par rapport à celles observées en amont hydraulique. 

Amont hydraulique de la cellule d’enfouissement 2C 

La qualité de l’eau souterraine à l’amont hydraulique de la cellule d’enfouissement 2C est représentée par les 
échantillons prélevés aux puits d’observation P-31, P-57-A et P-57-B.  Les puits d’observation P-31 et P-57-B 
sont aménagés à moins de 4 m par rapport à la surface de la nappe, alors que le puits d’observation P-57-A est 
situé plus en profondeur, à environ 20 m sous la surface. 

Dans les trois puits d’observation P-31, P-57-A et P-57-B, les concentrations moyennes en chlorures pour 
l’année 2014 sont respectivement de 42,1, de 0,5 et de 4,4 mg/l.  Dans le cas du puits P-57-B, les résultats de 
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2014 pour les chlorures confirment la tendance à la baisse observée au cours des dernières années par rapport 
aux valeurs maximales atteintes en 2003-2004. Inversement, au puits P-31, les concentrations moyennes en 
chlorures augmentent régulièrement depuis 2006.  En 2014, malgré une diminution de la concentration moyenne 
en chlorures par rapport à celle observée en 2013, celle-ci demeure relativement élevée. Il est utile de rappeler 
que le puits d’observation P-31 est situé directement en bordure du rang Saint-Joseph à un endroit où des sels 
de déglaçage sont utilisés abondamment durant la période hivernale.  Il est donc fort probable que la qualité de 
l’eau souterraine prélevée dans ce puits d’observation soit affectée par l’utilisation des produits déglaçant. Par 
ailleurs, après avoir subi une diminution entre 2010 et 2012,  les concentrations moyennes en nitrites-nitrates au 
P-31 ont repris leur progression pour atteindre en 2014 une concentration moyenne de 25,05 mg/l.  De même, les 
concentrations en DCO mesurée en 2014 indiquent une légère fluctuation à la baisse par rapport à 2013. En ce 
qui concerne les sulfates, les concentrations mesurées au puits P-31 demeurent supérieures à celles 
généralement mesurées à l’endroit des autres puits situés en amont de la cellule, tout en étant près de la teneur 
de fond. 

Quant à l’azote ammoniacal, celui-ci ne pose pas de problèmes avec des concentrations de l’ordre des limites de 
détection ou des teneurs de fond.   De même, dans le cas du fer dissous, les concentrations observées indiquent 
des diminutions par rapport aux valeurs mesurées en 2013 avec une valeur de <0,07 mg/l.  

Au puits P-57-A, à l’exception du fer dissous qui a connu une augmentation en 2013, tous les paramètres à 
l’étude sont de l’ordre de la teneur de fond depuis 2001.  Les concentrations en chlorures et en sulfates sont 
supérieures dans le puits d’observation aménagé plus près de la surface (P-57-B).  Les résultats en chlorures à 
ce puits sont en diminution depuis 2004.  Pour les sulfates, une diminution des concentrations moyennes est 
également observée depuis 2008.  En 2014, des valeurs moyennes de 4,4 mg/l en chlorures et 17,1 mg/l en 
sulfates ont été obtenues au P-57-B.  Pour les autres paramètres, les résultats sont du même ordre de grandeur 
que les teneurs de fond mesurées sur le site, à l’image des dernières dix (10) années.   

Aval hydraulique de la cellule d’enfouissement 2C 

La qualité de l’eau souterraine à l’aval hydraulique de la cellule d’enfouissement 2C est représentée par les 
échantillons prélevés aux puits d’observation P-39, P-64, P-65, P-66 et F-403-A à C.  Les puits 
d’observation P-39, P-65 et F-403-A sont aménagés à faible profondeur, de 1 à 6 m sous le sommet de la nappe 
libre, tandis que les puits d’observation P-64, P-66, F-403-B et F-403-C sont crépinés plus en profondeur, entre 
12 et 20 m sous le sommet de la nappe. 

Une augmentation de la concentration moyenne en chlorures a été observée dans le puits d’observation P-39 à 
partir du creux mesuré en 2001 (9 mg/l).  La concentration moyenne en chlorures au puits P-39 excède 
significativement la teneur de fond depuis 2003 et a atteint son apogée en 2010 avec une valeur de 303,3 mg/l.  
Depuis, les concentrations en chlorures suivent une tendance à la baisse pour atteindre en 2014 une 
concentration en chlorure de 122,5 mg/l. Depuis 2006, les puits F-403-A et F-403-B montrent également des 
valeurs élevées en chlorures par rapport au teneur de fond et témoignent de l’influence potentielle de la 
cellule 2C et/ou des lagunes d’infiltration.  En 2014, les concentrations annuelles moyennes en chlorures y sont 
de 223 mg/l (F-403-A) et 248 mg/l (F-403-B). Le puits d’observation P-65, qui est situé plus à l’ouest à l’extérieur 
du champ d’influence des activités de lagunage, affiche des concentrations en chlorures de 36,3 mg/l en 2014, en 
légère baisse par rapport à 2013. La concentration moyenne en chlorures a également diminué en 2014 aux puits 
P-66 (92,4 mg/l),  P-64 (13,6 mg/l) et F-403-C (66 mg/l).   

Tel qu’observé au cours des dernières années, les valeurs moyennes en DCO mesurées en 2014 en aval de la 
cellule 2C sont supérieures à celles observées en amont de celle-ci.  Les valeurs varient entre 22 et 318 mg/l. En 
ce qui concerne l’azote ammoniacal, hormis pour le puits F-403-A où la concentration a fortement augmenté à 
202 mg/l, les valeurs mesurées en 2014 en aval hydrauliques de la cellule demeurent faibles tout comme celles 
des nitrites-nitrates dont les concentrations mesurées en aval de la cellule 2C sont inférieures ou du même ordre 
de grandeur que les concentrations moyennes en amont hydraulique.  Dans le cas des concentrations en azote 
ammoniacal mesurées au puits F-403-A, il convient de mentionner que cette augmentation est due à une fuite 
accidentelle survenue au printemps 2013 à l’endroit d’une conduite de condensat de biogaz située à proximité de 
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ce puits.  Pour ce qui est des sulfates et du fer, les concentrations moyennes pour ces deux paramètres varient 
considérablement d’un puits à l’autre au cours des années en aval hydraulique de la cellule 2C.  En 2014, les 
concentrations en sulfates mesurées dans ce secteur se situent entre 0,7 mg/l et 21,5 mg/l.  En ce qui concerne 
le fer, les concentrations mesurées en 2014 varient généralement de <0,07 à 2,40 mg/l et atteignent même une 
concentration aussi élevée que 24 mg/l au puits F-403-B.  À cet effet, il faut toutefois souligner que les 
concentrations en fer observées à ce dernier puits suivent une tendance à la baisse depuis quelques années. 

4.2.3.4 Secteur de la cellule d’enfouissement technique 4 

L’exploitation de la cellule d’enfouissement 3 a débuté en 2000 et les activités d’enfouissement ont progressé du 
sud vers le nord.  À la fin de l’été 2004, un écran d’étanchéité ceinturant la cellule d’enfouissement 3 a été mis en 
place (Phase I).  Durant l’été 2006, un tronçon supplémentaire de l’écran d’étanchéité (Phase II) a été mis en 
place à l’ouest de la cellule 3 de façon à ceinturer la nouvelle cellule d’enfouissement technique 4.  La mise en 
place de cet écran d’étanchéité a eu pour conséquence d’isoler, hydrauliquement parlant, les cellules 3 et 4 ainsi 
que les puits d’observation s’y trouvant du reste de l’aquifère à nappe libre.  En raison de ces modifications, 
certains puits utilisés anciennement pour évaluer la qualité des eaux souterraines à l’endroit de la cellule 3 ont été 
retirés du programme de suivi.  Ces puits, P-28, P-29, F-302-A, F-306-A et F-307-A, ne sont dorénavant plus 
échantillonnés pour les travaux de suivi. 

Il faut noter que les résultats présentés dans la présente section ont pour objectif d’établir un portrait global de la 
qualité des eaux souterraines dans le secteur de la cellule 4 en regard de l’ensemble des activités et des 
installations présentes sur le site.  Les eaux souterraines et de surface en périphérie de la cellule 4 font 
également l’objet d’un autre suivi spécifique mis en place dans le cadre du certificat d’autorisation concernant 
l’aménagement et l’exploitation de la cellule d’enfouissement 4 (section 4.5). 

Pour le secteur de la cellule 4, l’eau souterraine dans la partie située au sud de la cellule, tel qu’illustré à la 
figure 4.1, s’écoule vers l’est et le sud-est en direction de la rivière Saint-Joseph.  L’eau souterraine dans la partie 
située au nord de la cellule s’écoule vers l’est et le nord-est en direction de la rivière La Chaloupe. 

La qualité de l’eau souterraine dans le secteur de la cellule d’enfouissement 4 est représentée par les 
échantillons prélevés des puits d’observation suivants : 

• P-24, P-30, P-31, P-60, P-70-RA6 et P-70-RB (nord, est et sud de la cellule 4 à l’aval immédiat);
• P-37, P-56, P-57 et P-71 (nord et nord-est de la cellule 4 en aval éloigné);
• F-309-A, F-310-A, F-311-A, F-312-A, F-313-A, F-314-A, F-315-A, F-405-A, F-405-B, F-405-C, F-406-A F-406-B

et F-406-C (ouest de la cellule 4 en amont).

L’ensemble de ces points d’échantillonnage est localisé à la figure 3.1 et les résultats d’analyse correspondants 
sont inclus aux tableaux 4.10 à 4.12. L’évolution des paramètres suivis depuis 1998 dans le secteur de la cellule 
4 est également présentée aux graphiques 4.4A, 4.4B et 4.3C. 

Au nord, à l’est et au sud de la cellule d’enfouissement 4 (aval immédiat) 

À l’aval immédiat de la cellule d’enfouissement 4, la qualité de l’eau souterraine est représentée par les 
échantillons prélevés aux puits d’observation P-24, P-30, P-31, P-60, P-70-RA et P-70-RB.  Les concentrations 
moyennes annuelles se trouvent au tableau 4.10. 

Dans les puits d’observation P-30 et P-70-RA, les concentrations moyennes en chlorures sont nettement au-
dessus de la teneur de fond depuis 2007 et 2006 respectivement.  Depuis 2010, on assiste à une augmentation 

6 Il est à noter que le puits d’observation P-70 a été détruit en 2006 afin de permettre l’enfouissement des matières résiduelles.  Il a été 
remplacé par le puits d’observation P-70-R présentant les mêmes caractéristiques.  Ce dernier a été installé à environ 77 m au sud-est 
du puits d’observation P-70. 
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des concentrations en chlorures également dans les puits P-24, P-31 et P-70-RB.  Seul le P-60, situé à plus 
grande distance de la cellule, présente des concentrations en chlorures se situant au niveau des teneurs de fond. 
En 2014, les concentrations moyennes en chlorures varient entre 42,1 mg/l et 76 mg/l, à l’exception du P-60 à 
l’endroit duquel la concentration moyenne en chlorures se maintient à 3,5 mg/l.  La hausse de l’année 2007 
coïncide avec celles des sulfates aux deux mêmes puits et indique que les activités d’enfouissement réalisées à 
l’endroit de la cellule 3 avant la mise en place de l’écran d’étanchéité ont probablement affecté la qualité de l’eau 
souterraine du secteur.  De même, bien qu’étant moins élevées qu’aux puits P-30 et P-70-RA, les concentrations 
en chlorures à l’endroit des puits P-24, P-31 et P-70-RB présentent également des concentrations supérieures 
aux teneurs de fond.  Dans certains cas, cette situation serait probablement attribuable à l’épandage de sels de 
déglaçage qui a lieu en période hivernale sur certains chemins périphériques depuis le début de l’exploitation de 
la cellule 4 (P-31, P-70-RA et RB, P-24).  Dans le cas du P-30 et également du P-70-RA, l’utilisation de compost 
dans le recouvrement final des cellules 2B et 3 semble être responsable de cette augmentation.  En effet, des 
essais de lixiviation effectués sur le compost mis en place dans le recouvrement final de ces cellules indiquent 
que celui-ci est susceptible de générer des concentrations très élevées de chlorures (>100 mg/l) dans les eaux 
percolant à travers celui-ci7.  Or, les puits concernés par ces augmentations de concentrations étant situés au 
pied des cellules 2B et 3, ceux-ci se trouvent directement dans la zone d’infiltration des eaux ruisselant sur le 
recouvrement final de ces cellules.  Par conséquent, il est fort probable que l’infiltration d’eau fortement chargée 
en chlorure au périmètre de ces cellules contribue à augmenter les concentrations en chlorures dans les eaux 
souterraines de ces secteurs.  

Les résultats pour l’azote ammoniacal s’apparentent à ceux obtenus pour l’évaluation des teneurs de fond.  Pour 
la DCO, le P-30 présente toujours une concentration moyenne supérieure aux teneurs retrouvées  dans les 
autres puits du secteur.  Toutefois, les concentrations retrouvées dans ce puits depuis le sommet observé en 
2012 sont diminutions et se rapprochent graduellement de celles observées aux autres puits du secteur.  En ce 
qui concerne les sulfates, les puits P-60 et P-70-RB montrent des concentrations similaires aux teneurs de fond 
alors qu’elles sont nettement plus élevées à l’endroit des puits P-24, P-30, P-31 et P-70-RA.   Encore une fois, 
l’utilisation de compost comme engrais sur le recouvrement final des cellules d’enfouissement 2B et 3 pourrait 
expliquer cette situation.  Les essais de lixiviation effectués sur le compost indiquent que celui-ci est susceptible 
de générer des concentrations en sulfates de l’ordre de 400 à 500 mg/l dans les eaux percolant à travers celui-ci. 

Le fer dissous était fort présent dans le puits d’observation P-70-RA mais a diminué depuis 2009 pour atteindre 
en 2014 une concentration moyenne de <0,07 mg/l similaire aux teneurs de fond.  Au puits P-30, les 
concentrations moyennes en fer, après avoir subi une augmentation au cours des dernières années ont 
légèrement diminué en 2014 pour atteindre <0,07 mg/l. Pour les autres puits, aucune fluctuation significative n’a 
été observée pour ce paramètre. Dans le cas des nitrites-nitrates, seul le puits P-31 présente des concentrations 
supérieures aux teneurs de fond et ce, depuis le début des années 2000.  En 2014, la concentration moyenne en 
nitrites-nitrates se situe à 25,05 mg/l.  

Secteur au nord et au nord-est de la cellule d’enfouissement 4 (aval éloigné) 

La qualité de l’eau souterraine au nord de la cellule d’enfouissement 4 est représentée par les échantillons 
prélevés aux puits d’observation P-37, P-56 et P-71.  Le puits d’observation P-55 a été écarté du programme de 
suivi complémentaire en 2007.  Les concentrations moyennes annuelles se trouvent au tableau 4.11.  À 
l’exception du puits d’observation P-71, la qualité de l’eau souterraine ne fait l’objet d’un suivi que depuis 2002 
dans ces puits d’observation.  Quoique l’eau souterraine dans ces puits d’observation soit située en aval 
hydraulique du secteur nord de la cellule d’enfouissement 4, ces puits d’observation sont considérés comme 
étant situés à l’extérieur de la zone d’influence des activités d’enfouissement passées et présentes.  Par 
conséquent, les résultats analytiques de ces trois puits d’observation ont servi à l’évaluation des teneurs de fond. 

Pour l’année 2014, les résultats analytiques des puits d’observation P-37 et P-56, situés à moins de 7 m de la 
surface du sol dans la nappe libre, indiquent dans l’ensemble, l’absence d’influence de la cellule d’enfouissement 
sur la qualité de l’eau souterraine puisque les valeurs correspondent aux teneurs de fond dans la nappe libre.  

7 Les certificats d’analyse de ces essais pourront être fournis sur demande. 
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Seule la DCO, mesurée à l’endroit du puits P-37, a été mesurée à des concentrations supérieures aux teneurs de 
fond au cours des dernières années.  Toutefois, en 2012 et 2013, la concentration moyenne en DCO a subi une 
diminution importante à ce puits et se situe maintenant à 6 mg/l soit également au niveau des teneurs de fond.  
Aux puits P-37 et P-56, les concentrations moyennes en chlorures mesurées en 2014 sont de l’ordre de 1 mg/l.  
Dans le cas des sulfates, les concentrations moyennes mesurées en 2014 sont de 12,7 et 8,6 mg/l aux puits P-
37, et P-56 respectivement.  Pour le puits d’observation P-71, situé plus en profondeur dans la nappe libre, à 
environ 11 m sous la surface de la nappe libre, les concentrations en chlorures sont inférieures à 1 mg/l.  Les 
concentrations en sulfates sont plus élevées avec une valeur moyenne de 23,9 mg/l, représentant bien les 
dernières années de suivi. 

Secteur à l’ouest de la cellule d’enfouissement 4 (amont hydraulique) 

Le secteur localisé à l’ouest de la cellule 4 est situé en amont hydraulique de cette dernière.  Il est donc peu 
probable que les activités liées à l’exploitation de cette cellule puissent avoir une influence significative sur la 
qualité de l’eau souterraine dans ce secteur.  La qualité de l’eau souterraine dans le secteur situé du sud-ouest 
au nord-ouest de la cellule d’enfouissement 4 ne fait l’objet d’un suivi que depuis 2001.  Ce début coïncide avec 
l’aménagement des nouveaux puits d’observation réalisés aux fins de l’étude de caractérisation du milieu 
récepteur et en vue de l’implantation de la nouvelle cellule d’enfouissement technique. 

La qualité de l’eau dans le secteur situé à l’ouest de la cellule d’enfouissement 4 est représentée par les 
échantillons prélevés des puits d’observation suivants : 

• F-303-A, F-305-A, F-309-A à F-316-A, F-316-B, F-405-A à C et F-406-A à C

Leurs concentrations moyennes annuelles se trouvent au tableau 4.12.  Les échantillons d’eau souterraine 
prélevés dans les puits d’observation F-311-A et F-313-A font partis de ceux utilisés dans l’évaluation des teneurs 
de fond car ces puits sont situés en amont hydraulique des installations de DRN ainsi que des lots de terre en 
culture. 

En général, les résultats de la qualité de l’eau souterraine en 2014, pour le secteur situé à l’ouest de la cellule 
d’enfouissement 4, indiquent que les concentrations en nitrites-nitrates et en chlorures sont supérieures aux 
teneurs de fond lorsque les points de prélèvement sont situés en bordure de routes ou à l’aval hydraulique de 
parcelles en culture. 

Les concentrations moyennes en chlorures ont subi des augmentations dans certains puits en 2014.  Celles-ci 
sont supérieures ou égales à 10 mg/l à l’endroit des puits F-309-A, F-314-A, F-316-B, F-405-B, F-406-A et F-406-
B alors qu’elles sont de l’ordre de grandeur des teneurs de fonds dans les autres puits. 

La majorité des puits d’observation à l’ouest de la cellule 4 affiche des concentrations en nitrites-nitrates qui sont 
non détectées ou qui s’apparentent aux concentrations naturelles retrouvées dans l’aquifère de surface, à 
l’exception du F-309-A, F-314-A et F-316-B localisés à proximité de terres cultivées. 

Dans l’ensemble, les résultats des analyses en DCO, azote ammoniacal, sulfates et fer dissous reflètent les 
teneurs du milieu naturel.  Cependant, il faut tout de même signaler que les sulfates à l’endroit des puits F-405-A 
à C et F-406-A et B situés près d’un lot où l’on cultive la canneberge sont supérieurs à ces teneurs de fond. 

4.2.3.5 Secteur au sud de la rivière Saint-Joseph 

Dans le secteur de la rivière Saint-Joseph, immédiatement au nord de la rivière, l’eau souterraine dans la nappe 
libre s’écoule vers le sud-est, tel qu’illustré à la figure 4.1 puis fait résurgence dans la rivière.  Au sud de la rivière, 
les données piézométriques de 2014 montrent que l’eau souterraine dans la partie supérieure de la nappe libre 
s’écoule en direction nord-est, vers la rivière Saint-Joseph, et remonte aussi vers la surface.  L’écoulement de 
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l’eau souterraine dans la partie inférieure de l’aquifère s’effectuerait vers l’est plutôt que vers le nord-est, soit 
environ parallèlement à la rivière Saint-Joseph. 

La qualité de l’eau souterraine au sud de la rivière Saint-Joseph est représentée par les échantillons prélevés des 
puits d’observation P-72 à P-83.  Ces puits d’observation sont rassemblés en quatre groupes de trois ouvrages 
dont les zones crépinées sont situées à des profondeurs allant de 0 à 5 m, de 5 à 10 m et de 10 à 15 m sous la 
surface de la nappe.  L’ensemble de ces points d’échantillonnage est illustré à la figure 3.1 et les résultats 
d’analyse correspondants sont inclus au tableau 4.13. L’évolution des paramètres suivis depuis 1998 dans le 
secteur situé au sud de la rivière St-Joseph est également présentée au graphique 4.5. 

En résumé, les variations dans les valeurs des paramètres mesurés depuis l’année 2001 dans le secteur situé au 
sud de la rivière Saint-Joseph sont considérées comme étant faibles ou peu significatives, en comparaison aux 
observations sur la qualité de l’eau dans les autres secteurs qui font l’objet d’un suivi de la qualité de l’eau 
souterraine. 

Dans le secteur situé au sud de la rivière Saint-Joseph, les concentrations moyennes en chlorures dans l’eau 
souterraine à moins de 10 m de profondeur ont varié entre 1,98 et 48,5 mg/l depuis le début du suivi.  Ces 
concentrations sont légèrement supérieures à la teneur de fond en chlorures observée au nord de la rivière Saint-
Joseph et pour la partie supérieure de l’aquifère à nappe libre.  Les concentrations plus élevées en chlorures 
dans l’eau souterraine sont le plus souvent associées aux puits d’observation plus profonds ou intermédiaires en 
raison de la proportion d’argile contenue dans les dépôts meubles.  D’ailleurs, les concentrations au puits 
d’observation P-77 sont relativement élevées et correspondent aux teneurs de fond naturel de la zone de 
transition de l’aquifère à nappe libre.  Par ailleurs, une augmentation des concentrations en chlorures s’observe 
depuis quelques années pour le puits P-74, situé directement en bordure d’un chemin de circulation pour les 
camions.  Il est fort probable que cette augmentation soit due à l’épandage de sels de déglaçage sur ce chemin. 

En 2014, les concentrations moyennes en DCO et en nitrites-nitrates sont similaires aux teneurs de fond 
obtenues historiquement au sud de la rivière St-Joseph.  Depuis 2001, la majorité des concentrations en azote 
ammoniacal sont représentatives des conditions naturelles.  Les concentrations en sulfates sont généralement 
non détectées ou de l’ordre de grandeur de la teneur de fond.  Dans le cas du fer dissous, des concentrations 
marquées sont observées dans les puits P-72 (18,5 mg/l),  P-75 (6,78 mg/l), P-78 (6,26 mg/l) et P-81 (6,75 mg/l) 
en 2014.  Les puits d’observation situés plus en profondeur ont révélé des concentrations moyennes plus faibles, 
c’est-à-dire inférieures à 0,2 mg/l pour 2014. 

4.2.4 Qualité de l’eau de surface 

Les quatre points de prélèvement des échantillons d’eau de surface sont situés dans la rivière Saint-Joseph qui 
est à environ 300 m au sud du lieu d’enfouissement.  Tel que présenté à la figure 3.1, la station d’échantillonnage 
S-04 est située en aval du lieu d’enfouissement (et de l’autoroute 40), alors que la station d’échantillonnage S-01 
est située à l’amont de l’ensemble des cellules d’enfouissement.  La station d’échantillonnage S-02 est localisée 
vis-à-vis la cellule d’enfouissement 2A, alors que la station d’échantillonnage S-03 se trouve vis-à-vis la cellule 
d’enfouissement 1.  Le suivi a débuté en 1982 pour les stations S-02 et S-03, en 1993 pour la station S-01 et en 
1996 pour la station S-04. 

Les résultats d’analyse effectuée sur les échantillons d’eau de surface prélevés en 2014 dans le cadre du suivi 
sont présentés au tableau 4.4.  Une compilation des concentrations moyennes annuelles de certains des 
paramètres analysés de 1998 à 2014 est présentée aux tableaux 4.5 et 4.14. L’évolution des paramètres suivis 
depuis 1998 à l’endroit de la rivière St-Joseph est également présentée au graphique 4.6. 

Les résultats d’analyse en chlorures répertoriés de 1998 à 2006 ont montré systématiquement une augmentation 
des concentrations moyennes de l’amont vers l’aval, c’est-à-dire de S-01 à S-04.  Par contre, entre 2007 et 2009, 
cette tendance n’a pas été respectée et des concentrations parfois plus élevées en amont qu’en aval ont été 
observées.  Depuis les cinq dernières années (2010, 2011, 2012, 2013 et 2014), la répartition spatiale des 
concentrations moyennes en chlorures suit à nouveau la tendance observée avant 2007, soit une augmentation 
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de l’amont vers l’aval. Les concentrations moyennes observées aux stations S-01 à S-04 en 2014 ont été, dans 
l’ordre, de 7,6 mg/l, 27,3 mg/l, 34,9 mg/l et 39,5 mg/l.  Tel que mentionné à la section 4.6, cette situation serait 
probablement attribuable à l’épandage de sels de déglaçage sur le rang Bardochette durant la période hivernale. 

Quelques concentrations moyennes annuelles en sulfates supérieures à 10 mg/l ont été rencontrées par le 
passé, notamment à la station S-04, qui est au cœur de terres cultivées. En 2014, les concentrations moyennes 
en sulfates obtenues sont généralement inférieures à 5 mg/l à l’exception de la station S-04 à l’endroit duquel la 
concentration moyenne en sulfates se maintient à 6,5 mg/l. L’ensemble des autres paramètres (la DCO, l’azote 
ammoniacal, les nitrites-nitrates et le fer dissous) montre des concentrations qui ne varient que très peu le long 
de la rivière Saint-Joseph et au cours du temps.  

4.2.5 Qualité de l’eau des puits de particuliers 

Dans le cadre du suivi annuel des puits de particuliers, dix (10) ouvrages de captage ont été échantillonnés en 
2014, selon le programme préétabli.  Les échantillons prélevés à chacun de ces puits ont été analysés pour vingt 
(20) paramètres physico-chimiques et trois (3) paramètres bactériologiques, énumérés à la section 3.1.3.  Les 
résultats des analyses chimiques sont présentés au tableau 4.15 et les certificats d’analyses correspondants sont 
joints à l’annexe D.  Dans le tableau 4.15, les résultats analytiques de 2014 sont comparés à ceux obtenus lors 
des travaux d’inventaire et d’échantillonnage réalisés en 2002 ainsi que de 2004 à 2013.  Ces résultats sont 
comparés aux normes du Règlement sur la qualité de l’eau potable (RQEP, 2008) du MDDEP de même qu’aux 
recommandations de Santé Canada pour la qualité de l’eau potable (2008). 

De façon générale, la plupart des paramètres analysés sur les puits de particulier en 2014 ainsi qu’au cours des 
années précédentes respectent les normes du RQEP en vigueur.  Seuls quelques paramètres n’ont pas respecté 
ces normes, tel que discuté aux sections suivantes. 

4.2.5.1 Résultats des analyses chimiques 

Analyses bactériologiques 

Les résultats d’analyse de 2014 ont montré la présence de coliformes totaux ou fécaux dans un (1) des dix (10) 
ouvrages de captage échantillonnés.  Le puits situé au 1991 Route 158 montre des résultats en coliformes 
supérieurs aux concentrations maximales acceptables des recommandations pour la qualité de l’eau potable de 
Santé Canada.  De même, deux ouvrages de captage, ceux situés aux 1991 Route 158 et 1980 Traverse 
Savignac-Harnois, ont montré la présence de bactéries atypiques mais à des niveaux inférieurs à la norme du 
RQEP. 

Analyses physico-chimiques 

Pour les vingt (20) paramètres physico-chimiques conventionnels testés en 2014, seul le pH n’a pas respecté les 
normes du RQEP.  Celui-ci était inférieur à la norme du RQEP dans les échantillons prélevés aux ouvrages de 
captage situés aux 1990 Rang St-Albert, 60 Rang Bardochette et 2131 Route 158.   

Par ailleurs, les concentrations en manganèses ont également excédé la concentration maximale acceptable des 
recommandations de Santé Canada à l’endroit de la résidence située au 60 Rang Bardochette.  La DBO5 est 
demeurée inférieure à la limite de détection pour tous les puits privés échantillonnés 2014. 

4.2.5.2 Présence du lieu d’enfouissement technique 

Les activités du lieu d’enfouissement technique ne sont pas mises en cause pour expliquer les dépassements de 
normes du RQEP ainsi que des recommandations pour l’eau potable de Santé Canada observées en 2014 à 
l’endroit des puits de particuliers situés en périphérie du site.  Dans le cas des coliformes ainsi que des bactéries 
atypiques, il s’agit de paramètres dont la migration dans les eaux souterraines est relativement limitée (quelques 
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centaines de mètres dans les cas les plus défavorables).  La distance des ouvrages de captage échantillonnés 
par rapport aux installations du LET ne permet pas d’associer ces résultats aux activités du LET.  Plusieurs 
facteurs liés à l’environnement immédiat d’un ouvrage de captage sont beaucoup plus susceptibles d’influencer 
ces paramètres ainsi que d’autres tel le pH.  De même, bien que fréquemment rencontré dans la région, le 
manganèse dans les sols demeure en concentrations très variables et il peut donc influencer localement la 
qualité de l’eau souterraine.  Cette constatation s’observe dans les résultats de la campagne de 2014 et 
également lors des années précédentes où des valeurs de pH et des concentrations en manganèse excédaient 
les normes et recommandations à certains endroits.  D’après les résultats des analyses chimiques obtenus, la 
présence de ces éléments dans l’eau souterraine demeure aléatoire sur la zone investiguée et ne correspond pas 
à un secteur qui pourrait être associé à l’exploitation du lieu d’enfouissement technique.  

4.3 Suivi du centre de compostage 

4.3.1 Qualité du revêtement des plates-formes de compostage 

Les nombreuses inspections réalisées à plusieurs reprises en 2014 à l’endroit de la surface de la plate-forme de 
compostage ont permis de confirmer la qualité du revêtement bitumineux de la plate-forme de compostage.  
Aucune imperfection ou anomalie n’a été décelée lors de ces inspections.  À cet effet, il convient de rappeler que 
des travaux correctifs de la surface de la plate-forme ont été réalisés en 2012.  Ces travaux ont consisté à refaire 
le revêtement bitumineux aux endroits où des imperfections avaient été décelées. Des précisions 
supplémentaires à cet effet sont présentées dans le rapport annuel d’exploitation transmis au MDDELCC. 

4.3.2 Qualité des eaux souterraines en aval hydraulique du centre de compostage 

Les résultats des analyses effectuées en 2014 sur les échantillons prélevés à l’endroit du puits P-32 sont 
présentés au tableau 4.16a tandis que les concentrations moyennes annuelles sont présentées au tableau 4.16b. 
L’évolution de certains paramètres indicateurs suivis depuis 1998 à l’endroit du P-32 est également présentée au 
graphique 4.7.  À cet effet, il est important de souligner que l’exploitation du centre de compostage n’a débuté 
qu’en 2007, suite à son aménagement en 2006. 

Les résultats indiquent que la qualité des eaux souterraines situées en aval hydraulique du centre de compostage 
s’est appauvrie à partir du début des années 2000.  Les chlorures, malgré quelques fluctuations, ont subi une 
augmentation des concentrations moyennes pour atteindre 84 mg/l en 2014.  Une augmentation de la 
conductivité électrique est également notée passant de 0,425 à 1,280 mmhos/cm entre 2007 et 2014.  Après 
avoir subies une augmentation en 2008 et 2009, les concentrations annuelles moyennes en nitrites-nitrates sont 
redescendues à 5,17 mg/l en 2012, à 2,21 mg/l en 2013 et à 0,37 mg/l en 2014.  En ce qui concerne les sulfates, 
les concentrations moyennes annuelles sont passées d’une valeur inférieure à 10 mg/l en 1998 à 63,5 mg/l en 
2014. L’évolution à la hausse des concentrations de certains paramètres avant même l’aménagement et 
l’exploitation du centre de compostage pourrait être associée à la présence des cellules 1 et 2A situées de part et 
d’autre et dont l’exploitation a été réalisée pendant plusieurs années selon le principe d’atténuation naturelle.  À 
cet effet, il convient de rappeler que, contrairement au centre de compostage, ces cellules ne sont pas munies de 
système d’étanchéité. 

4.4 Suivi des eaux pompées à la rivière La Chaloupe 

4.4.1 Qualité des eaux acheminées à la station de traitement 

Les résultats des échantillons d’eau prélevés à l’affluent de la station de traitement (étang 1) sont présentés aux 
tableaux 4.17a et b.  L’évolution de certains paramètres indicateurs suivis depuis 2008 à l’endroit des eaux 
acheminées à la station de traitement est également présentée au graphique 4.8. Dans l’ensemble, les résultats 
obtenus en 2014 ont fluctué considérablement et permettent difficilement d’établir une tendance particulière.  On 
remarque toutefois que l’azote ammoniacal, DBO5, DCO, sulfures totaux et les chlorures ont subi une légère 
diminution par rapport à l’année précédente.  
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4.4.2 Qualité des eaux pompées à la rivière La Chaloupe 

Les différents paramètres analysés ainsi que les résultats correspondant aux échantillons prélevés aux points de 
rejet sont présentés au tableau 4.18a pour le programme de suivi hebdomadaire et au tableau 4.18b pour le 
programme de suivi aux quatre mois et annuel.  Le tableau 4.18c présente la moyenne annuelle depuis le début 
du suivi en 2007.  Ces résultats d’analyse sont comparés aux critères de qualité exigés par l’article 53 du REIMR 
ainsi qu’aux OER. L’évolution de certains paramètres indicateurs suivis depuis 2007 à l’effluent de la station de 
traitement est également présentée au graphique 4.9. 

Les résultats 2014 du suivi hebdomadaire ainsi que du suivi aux quatre (4) mois ne montrent aucun dépassement 
des critères de l’article 53 du REIMR.   

Dans le cadre du suivi réalisé à  tous les quatre (4) mois, quelques paramètres n’ont pas rencontré les objectifs 
environnementaux de rejets (OER), tels que le phosphore total (P), les BPC, l’équivalence toxique totale pour les 
dioxines et furanes chlorés et les sulfures totaux.  De même,  l’OER pour la toxicité chronique n’a pas été 
respecté à une occasion lors d’un essai effectué sur le selenastrum capricornutum.     

4.4.3 Débits de pompage à la rivière La Chaloupe8 

Les eaux rejetées à la rivière La Chaloupe par l’entremise de l’émissaire sont composées en proportions 
variables d’eau provenant de l’assèchement des sols réalisé dans le cadre des travaux d’aménagement des 
nouvelles sous-cellules ainsi que de la station de traitement des eaux de lixiviation.  Les mesures de débit 
effectuées à l’endroit des stations de pompage SPR-9 et SPR-13 indiquent que le débit journalier moyen d’eau 
pompée à la rivière La Chaloupe en 2014 est demeuré inférieur à 34,56 l/s, avec une valeur moyenne de 20,2 l/s. 

4.5 Qualité des eaux souterraines et des eaux de surface au périmètre de la 
cellule 4 

4.5.1 Eaux souterraines 

Les résultats d’analyse chimique de 2014, représentant la qualité de l’eau souterraine au périmètre de la 
cellule 4, sont compilés au tableau 4.19.  L’évolution de certains paramètres indicateurs suivis depuis 1998 dans 
ce secteur est également présentée au graphique 4.10. Ces résultats indiquent que la qualité des eaux 
souterraines des puits situés au périmètre de la cellule 4 respecte de manière générale les critères de qualité 
établis.  Tel qu’observé les années précédentes, le fer, le manganèse, les nitrites-nitrates et les sulfures excèdent 
à certains endroits les critères de qualité de l’article 57 du REIMR.  Dans le cas du fer et du manganèse, leur 
présence dans les sols de la région demeure très variable et elle peut donc influencer localement la qualité de 
l’eau souterraine.  Depuis plusieurs années, leurs concentrations excédent les critères de qualité dans certains 
puits d’observation du site.  Spécifiquement, les dépassements en fer sont identifiés dans deux (2) des puits 
d’observation sélectionnés alors que pour le manganèse, neuf (9) de ces puits ont montré des dépassements.  
Ces valeurs élevées sont d’origine naturelle.  Dans le cas des nitrites-nitrates, seuls le puits d’observation P-31 a 
montré des concentrations supérieures au critère de qualité en 2014.  Les concentrations en nitrites-nitrates 
mesurées en ce puits varient entre 19,5 et 24,7 mg/l.    L’historique d’activités agricoles dans le secteur rend 
difficile l’établissement d’un lien entre l’exploitation passée de la cellule 3 et la présence de nitrites-nitrates dans 
ces puits. 

Pour ce qui est des sulfures, ceux-ci n’ont excédé le critère de qualité qu’à un seul puits d’observation, soit le P-
70 -RB. Les concentrations en sulfures mesurées en 2014 dans ce puits varient entre 0,13 et 9 mg/l. Il s’agit 
toutefois d’un cas isolé non représentatif de l’ensemble des résultats obtenus en périphérie de la cellule au cours 
de l’année 2014. Les résultats des prochains suivis permettront de vérifier cette situation.   

8 Par souci de ne pas alourdir inutilement le présent rapport, les mesures de débit de pompage ne sont pas présentées.  Celles-ci pourront 
toutefois être fournies sur demande. 
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Par ailleurs, bien qu’étant généralement inférieures au critère de qualité de l’article 57 du REIMR, les 
concentrations en chlorures et en sulfates dans plusieurs puits d’observation situés à proximité de la cellule C-4 
sont en progression ou se maintiennent à des niveaux nettement supérieurs aux teneurs de fond. Dans le cas 
des chlorures, cette situation est attribuable soit aux activités d’épandage de sels de déglaçage qui ont lieu durant 
la période hivernale sur certains chemins périphériques de la cellule C-4, soit à l’utilisation de compost comme 
engrais sur le recouvrement final des cellules d’enfouissement (section 4.2.3.4).  L’utilisation de compost comme 
engrais sur le recouvrement final des cellules d’enfouissement serait également responsable de l’évolution des 
sulfates dans certains puits situés au périmètre de la cellule C-4. 

Finalement, l’ensemble des résultats de 2014 ne démontre aucune différence particulière de la qualité des eaux 
souterraines entre l’amont et l’aval hydraulique de la cellule 4. 

4.5.2 Eaux de surface 

Les résultats d’analyse effectuée à l’endroit des échantillons d’eau prélevés dans le fossé longeant le côté nord 
de la cellule 4 sont aussi présentés au tableau 4.19.  Cette année, seul un échantillon a pu être prélevé en 2014, 
soit au printemps à la station d’échantillonnage Nord Station.  Le reste du temps, aucun échantillon n’a pu être 
prélevé car les fossés étaient secs à chaque visite des représentants du MDDEFP et de AECOM. 

Les résultats des analyses effectuées sur l’échantillon prélevé au printemps n’indiquent aucun dépassement des 
critères de qualité de l’article 53 du REIMR. 

4.6 Qualité des eaux souterraines faisant résurgence à la rivière Saint-Joseph 

Les résultats d’analyse chimique, représentant la qualité de l’eau souterraine faisant résurgence à la rivière Saint-
Joseph, sont compilés au tableau 4.20a sur une base mensuelle pour l’année 2014.  Le tableau 4.20b présente 
les concentrations annuelles moyennes calculées depuis le début du suivi en 2006.  L’évolution de certains 
paramètres indicateurs suivis depuis 2006 en amont de la rivière St-Joseph est également présentée au 
graphique 4.10. En général, les résultats de 2014 indiquent que la qualité des eaux souterraines à l’endroit des 
puits du réseau de surveillance respecte assez bien les critères de qualité établis par le MDDEP.  Par contre, des 
concentrations importantes en chlorures et en azote ammoniacal sont observées depuis plusieurs années dans 
certains secteurs.   

En 2014, les concentrations en chlorures aux puits  P-409, P-411, P-412, P-420 et P-422 ont excédé le seuil 
d’alerte établi par le MDDEP, avec des valeurs excédant également le critère de qualité aux puits P-411 et P-420. 
Au cours des premières années de ce suivi débuté en 2006, les concentrations moyennes en chlorures étaient en 
progression et ont atteint des valeurs de 1 547 mg/l en 2010 au puits P-411 et de 1739 en 2009 au P-420.  
Depuis, les concentrations moyennes en chlorures ont diminué considérablement pour atteindre en 2014 des 
valeurs de 1 291 mg/l au puits P-411 et de 733 mg/l au puits P-420.  Les dépassements des critères de qualité à 
l’endroit des puits P-411 et P-420 seraient probablement dus au déglaçage du rang Bardochette et de la zone 
d’entrée au site durant la période de gel.  Le fait que plusieurs dépassements des critères de qualité aient été 
observés à l’endroit du puits P-420, situé directement en aval hydraulique du puits P-411, démontre que la zone 
affectée par la présence de chlorure en concentration supérieure au critère de qualité migre vers la rivière Saint-
Joseph et y fait sans doute résurgence. 

Quant à l’azote ammoniacal, tous les résultats de 2014 provenant des puits P-412 et P-422 indiquent des 
concentrations excédant le critère de qualité en vigueur.  Ces concentrations se situent entre 38,8 et 73 mg/l 
(P-412) et entre 48 et 74,8 mg/l (P-422).  Les dépassements concernant l’azote ammoniacal à l’endroit des 
puits P-412 et P-422 pourraient être attribués à la présence d’une zone d’atténuation naturelle située en aval 
hydraulique de la cellule d’enfouissement 1 et confirment les observations des années précédentes.  Tel que 
proposé au MDDEFP, l’aménagement d’une tranchée d’interception au sud du rang Saint-Joseph, dans le 
secteur des puits P-412 et P-422, devrait permettre de contrôler les concentrations en azote ammoniacal dans les 
eaux souterraines qui font résurgence à la rivière Saint-Joseph.  Cette tranchée, dont les travaux d’aménagement 
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ont débuté à l’automne 2008, a été mise en opération de façon intermittente depuis l’année 2010.  Les effets de 
la mise en opération de cette tranchée sur les concentrations d’azote ammoniacal à l’endroit des puits P-412 et 
P-422, devraient se faire sentir après quelques années d’opération continue.  La diminution des concentrations 
moyennes en azote ammoniacal observées à ces puits en 2014 par rapport à celles de 2013 et 2012 suggère 
que cet effet pourrait commencer à se faire sentir.    

Dans le cas des puits d’observation P-407, P-408. P-409, P-410 et P-413, les critères de qualité ont été respectés 
tout au long de l’année.  Toutefois, depuis 2012, on assiste à une augmentation des concentrations en azote 
ammoniacal dans le puits P-410. Celles-ci ont même dépassé le seuil d’alerte à quelque reprise en 2014.  Par 
ailleurs, hormis les cas des chlorures et de l’azote ammoniacal, des résultats non conformes aux critères de 
qualité ont également été notés pour le fer à l’endroit des puits P-410 et P-411.  Tel qu’observé à plusieurs 
endroits sur le site, les concentrations en fer retrouvées sont représentatives des teneurs de fond élevées et 
seraient associées au contexte naturel local.      

4.7 Suivi de la qualité des eaux de ruissellement au périmètre du parc de dépôt 
nord 

Les résultats des analyses en matières en suspension (MES) effectuées à l’endroit des échantillons d’eau 
prélevés dans le fossé ceinturant le parc de dépôt nord sont présentés au tableau 4.21.  Ces résultats indiquent 
que la concentration en MES dans les eaux du fossé n’ont jamais dépassé le critère de 90 mg/l prescrit à 
l’article 53 du REIMR.  Ceux-ci semblent confirmer l’efficacité des mesures de contrôle de l’érosion mis en place 
à l’endroit du fossé et du parc de dépôt nord. 

4.8 Qualité de l’air ambiant 

4.8.1 Mesure du H2S et des SRT 

Les résultats des mesures en continu des concentrations de H2S pour l’année 2014 (de janvier à décembre 2014) 
sont présentés dans les tableaux 4.22a et 4.22b pour les stations 1 et 2 respectivement.  Les résultats des 
mesures en continu des concentrations des composés de soufre réduit totaux pour l’année 2013 (de janvier à 
décembre 2013) sont présentés dans les tableaux 4.22c et 4.22d. 

Les concentrations de sulfure d’hydrogène (H2S) dans l’air ambiant mesurées aux stations 1 et 2 sont, de façon 
générale, inférieures à 1 ppb.  Il faut souligner que cette valeur représente la limite de précision des appareils de 
mesure. En 2014, la concentration moyenne horaire maximale observée à la station 1 (aval) est de 22,8 ppb (24 
août 2014).  À la station 2 (amont), la concentration moyenne horaire maximale observée en 2014 est de 
47,3 ppb (17 mars 2014). 

Les normes de qualité de l’atmosphère pour le Québec sont établies par le Règlement sur l’assainissement de 
l’atmosphère (Q-2, r.4.1) (RAA).  Pour le H2S, la norme a été fixée à 6 microgrammes par mètre cube (µg/m3) sur 
une période de 4 minutes.  Cette valeur correspond à 4,3 ppb.  Le RAA définit également une norme sur la 
concentration moyenne annuelle qui est de 2 µg/m3, soit 1,4 ppb. 

Le nombre de mesures sur 4 minutes dont la valeur était supérieure à 4,3 ppb a été comptabilisé afin de 
comparer ces résultats avec la norme d’air ambiant du RAA pour le H2S sur 4 minutes.  En 2014, on a enregistré 
à la station 1, 47 périodes de 4 minutes durant lesquelles la concentration de H2S mesurée a été supérieure à 
4,3 ppb, soit un total de 3,1 heures.  Pour la station 2, la concentration a été supérieure à 4,3 ppb durant 
295 périodes de 4 minutes, pour un total de 19,6 heures. Globalement, en 2014, le nombre de périodes de 4 
minutes avec une concentration supérieure à 4,3 ppb est moindre que celui observé dans les années 
précédentes (2012 et 2013). 

En 2014, la concentration moyenne de H2S a été de 0,6 ppb à la station 1 et de 0,4 ppb à la station 2.  La norme 
annuelle est de 1,4 ppb.  Le tableau 4.23 présente le sommaire des résultats des mesures de H2S. Pour chaque 
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mois de 2014, on y rapporte la distribution des fréquences des données par rang centile. La concentration de H2S 
au 98e rang centile est de 1,5 ppb pour la station 1 et de 1,5 ppb pour la station 2.  

Les concentrations des composés de soufre réduit totaux (SRT) mesurées dans l’air ambiant aux stations 1 et 2 
sont également, de façon générale, inférieures à 1 ppb.  La concentration moyenne horaire maximale mesurée à 
la station 1 est de 14,9 ppb (le 26 août) et la concentration moyenne horaire maximale mesurée à la station 2 est 
de 76,9 ppb (le 17 mars 2014). 

On observe que, comme pour les années précédentes, pour une même période, il y a peu de différences entre 
les concentrations mesurées de H2S et celles de SRT, ce qui signifie que le H2S est le principal constituant des 
SRT présents dans l’air ambiant. 

De façon générale, les périodes durant lesquelles on observe des concentrations plus élevées de H2S et de SRT 
sont de courte durée (moins d’une heure).  En 2014, les périodes durant lesquelles des concentrations plus 
élevées (plus de 4,3 ppb avec au moins une valeur supérieure à 10 ppb) ont été enregistrées sont les suivantes : 

• À la station 1 :
o le 24août, durée d’environ 52 minutes

• À la station 2 :
o le 3 février, durée de 16 minutes
o le 7 mars, durée de 28 minutes
o le 17 mars, durée de 20 minutes
o le 23 mars, durée de 12 minutes
o le 4 mai, durée 16 minutes
o le 5 mai, durée 4 minutes
o le 7 mai, durée 4 minutes
o le 28 mai, durée 36 minutes

4.8.2 Mesures des COV 

Les résultats des analyses pour les COV des échantillons prélevés mensuellement à chacune des deux stations 
en 2014 (12 échantillons à chacune des stations) sont présentés au tableau 4.24. 

La liste des composés organiques volatils analysés par le Laboratoire AGAT selon la méthode TO-15 comprend 
58 composés. 

Les résultats obtenus indiquent que, pour les 24 prélèvements, 17 composés organiques volatils sur les 
58 composés analysés ont été détectés dans l’air ambiant à l’une ou l’autre des stations.  L’acétone et  le 
disulfure de carbone ont été détectés dans tous les échantillons. Les autres composés qui ont été détectés dans 
plusieurs des échantillons sont le dichlorodifluorométhane (23 échantillons sur 24), le toluène (22 échantillons sur 
24) et l’hexane (12 échantillons sur 24).

Le tableau suivant présente la concentration maximale obtenue pour chaque paramètre à chacune des stations 
au cours de l’année 2014, la concentration moyenne des valeurs obtenues qui se trouvaient au-dessus de la 
limite de détection et la comparaison avec les normes d’air ambiant évaluées sur une période de 24 heures.  Les 
valeurs des normes en italique sont des valeurs calculées à partir de la norme définie sur une autre période en 
utilisant les relations de l’annexe H du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (Q-2, r.4.1).  Les résultats 
montrent qu’il n’y aurait eu aucun dépassement des normes de qualité de l’air ambiant pour tous les paramètres à 
l’exception du disulfure de carbone. Selon les résultats obtenus, les concentrations mesurées de disulfure de 



AECOM Rapport de suivi 2014 de la qualité des eaux et de l’air ambiant 
Lieu d’enfouissement technique de Saint-Thomas 

60315299 – Rapport final – Mars 2015 35 

soufre seraient supérieures à la norme9 pour tous les échantillons prélevés. Il faut souligner que ces résultats ne 
concordent pas avec les résultats des mesures de SRT effectuées en continu à l’aide d’analyseurs à chacune 
des 2 stations. Le disulfure de carbone est un composé de la famille des composés de soufre réduit totaux. Selon 
le manuel du manufacturier de l’appareil de mesure Teledyne 102A pour les SRT muni d’un convertisseur 
501TRS, celui-ci aurait une efficacité de conversion du CS2 de l’ordre de 90% 10.  Ceci signifie que cet appareil a 
la capacité de détecter la présence de CS2 dans l’air ambiant. Or, pour les journées correspondant à 
l’échantillonnage dans l’air ambiant effectué avec les canisters, on n’a observé aucune concentration élevée de 
SRT. Les échanges avec le laboratoire d’analyse n’ont pas permis d’identifier la cause de cette divergence dans 
les résultats obtenus.  

Le benzène était présent dans une concentration supérieure à la limite de détection dans 8 des 24  échantillons 
prélevés.  La concentration la plus élevée obtenue pour le benzène est de 0,9 ppb.  La norme de qualité de l’air 
ambiant pour le benzène équivaut à 3,1 ppb. 

Le dichlorofluorométhane (Fréon 12) a été détecté dans 23 des 24 échantillons. Les concentrations obtenues à la 
station 1 et à la station 2 sont similaires. La concentration maximale obtenue est de 0,7 ppb (à la station 2).  
Toutefois, on ne retrouve pas dans la réglementation provinciale de normes de qualité de l’air ambiant pour ce 
composé. 

Le toluène a été détecté dans 22 des 24 échantillons (11 à chacune des stations). Les concentrations mesurées 
sont similaires aux deux stations à l’exception d’une concentration plus élevée (17 ppb) à la station 1, le 16 juillet 
2014. 

L’hexane a été détecté dans 12 des 24 échantillons (5 à la station 1 et 7 à la station 2). Les concentrations 
mesurées sont similaires aux deux stations. La concentration maximale obtenue est de 9,6 ppb.  

En 2014, le trichloroéthylène n’a été détecté dans aucun des 24 échantillons alors que, dans les années passées 
(2008-2010), ce composé avait souvent été détecté.    

Composés organiques volatils 
Valeurs maximales et moyennes obtenues et comparaison avec les normes d’air ambiant 

Paramètre 
Norme (1) Station 1 Station 2 

ppb 
Maximum 

ppb 
Moyenne 

ppb 
Dépassements 

Maximum 
ppb 

Moyenne 
ppb 

Dépassements 

1,1,1-Trichloroéthane <0,3 -- <0,3 -- 
1,1,2,2-Tétrachloroéthane 0,04 <0,2 -- <0,2 -- 

1,1,2-Trichloro-1,2,2-
trifluoroethane 

0,2 0,2 -- <0,2 -- 

1,1,2-Trichloroéthane 0,07 <0,5 -- <0,5 -- 
1,1-Dichloroéthane <0,3 -- <0,3 -- 
1,1-Dichloroéthylène 0,76 <0,3 -- <0,3 -- 
1,2,4-Trichlorobenzène <0,5 -- <0,5 -- 
1,2,4-Triméthylbenzène <0,5 -- <0,5 -- 
1,2-Dibromoethane 0,02 <0,2 -- <0,2 -- 
1,2-Dichlorobenzène 40 <0,4 -- <0,4 -- 
1,2-Dichloroéthane <0,2 -- <0,2 -- 
1,2-Dichloropropane 5,2 <0,4 -- <0,4 -- 
1,2-Dichlorotetrafluoroethane <0,2 -- <0,2 -- 

9 La norme d’air ambiant pour le disulfure de soufre est définie sur une période de 4 minutes. Pour les fins de comparaison avec les résultats 
de l’échantillonnage effectuée sur une période de 24 heures, la valeur équivalente de la norme sur 24 heures a été évaluée en utilisant les 
relations de l’annexe H du RAA.  

10 Teledyne API - T102/501 TRS, Addendum to T101 Operation Manual, Table 2-1. 
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Paramètre 
Norme (1) Station 1 Station 2 

ppb Maximum 
ppb 

Moyenne 
ppb 

Dépassements 
Maximum 

ppb 
Moyenne 

ppb 
Dépassements 

1,3,5-Triméthylbenzène <0,5 -- <0,5 -- 
1,3-Butadiène <0,5 -- <0,5 -- 
1,3-Dichlorobenzène <0,4 -- <0,4 -- 
1,4-Dichlorobenzène 160 <0,4 -- <0,4 -- 
1,4-Dioxane <0,5 -- <0,5 -- 
1-Ethyl-4-Methylbenzène <0,5 -- <0,5 -- 
2,2,4-Trimethylpentane <0,5 -- <0,5 -- 
2-Hexanone <0,5 -- <0,5 -- 
Acétone 960 13 4,0 -- 14 4,7 -- 
Benzène 3,1 0,9 0,5 -- 0,5 0,4 -- 
Bromodichlorométhane <0,2 -- <0,2 -- 
Bromoforme 0,3 <0,2 -- <0,2 -- 
Bromométhane 7,7 <0,5 -- <0,5 -- 
Disulfure de carbone (4) 1,0 92 21,4 12 38 13,8 12 
Tétrachlorure de carbone 1,0 <0,3 -- <0,3 -- 
Chlorobenzène 11,1 <0,2 -- <0,2 -- 
Chloroéthane 1137 <0,4 -- <0,4 -- 
Chloroforme <0,15 <0,15 
Chlorométhane 0,6 0,6 -- 0,6 0,5 -- 
Cyclohexane 0,4 0,5 11 
Dibromochlorométhane <0,2 -- <0,2 -- 
Dichlorodifluorométhane 0,6 0,5 -- 0,7 0,5 
Éthylbenzène 276 0,5 0,5 -- <0,2 -- 
Alcool isopropylique 399 <0,5 -- <0,5 -- 
Methyl Ethyl cetone 31,5 1,7 1,0 -- <0,5 -- 
Méthyl isobutyl cétone 12,3 <0,5 -- <0,5 -- 
Oxyde de tert-butyle et de 
méthyle 

6,3 <0,2 -- <0,2 -- 

Dichlorométhane 967 5,3 2,8 -- 20 6,1 -- 
Propylène <0,3 -- <0,3 -- 
Styrène 8,5 <0,2 -- <0,2 -- 
Tétrachloroéthylène 1,8 <0,2 -- <0,2 -- 
Tétrahydrofurane 5,6 1,8 -- <0,4 -- 
Toluène 20 17 2,4 -- 1,9 0,7 -- 
Trichloroethene 0,4 <0,3 -- <0,3 -- 
Trichlorofluorométhane <0,4 -- <0,4 -- 
Vinyl Bromide <0,2 -- <0,2 -- 
Chlorure de vinyle 0,1 <0,18 -- <0,18 -- 
cis-1,2-Dichloroéthylène <0,14 -- <0,14 -- 
cis-1,3-Dichloropropène 0,3 

(2) <0,18 -- <0,18 -- 
p+m-Xylène 28 

(3) 2,5 2,5 -- 0,5 0,5 -- 
Heptane normal 0,6 0,6 -- 0,3 0,3 -- 
Hexane normal 238 6,1 2,2 -- 9,6 2,6 -- 
o-Xylène 28

 (3) 0,8 0,8 -- <0,2 -- 
trans-1 ,3-Dichloropropène 0,3

(2) <0,17 -- <0,17 -- 
trans-1,2-Dichloroéthylène 1,4 1,4 -- <0,2 -- 

(1) Normes de qualité de l’atmosphère pour le Québec établies par le Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (Q-2, r.4.1) (RAA). Les 
valeurs des normes en italique sont des valeurs calculées sur une période de 24 heures à partir de la norme définie sur une autre période en 
utilisant les relations de l’annexe H du RAA. 

(2) La norme s’applique pour les deux (2) isomères du dichloropropène. 
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(3) La norme s’applique pour les trois (3) isomères du xylènes. 

(4) Les résultats obtenus pour le disulfure de soufre ne concordent pas avec les résultats des mesures en continu effectuées à l’aide de 
l’analyseur pour les SRT. Des échanges sont en cours avec le laboratoire d’analyse afin d’identifier la cause de cette divergence dans les 
résultats obtenus. 
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5 Conclusion 

Dans le cadre du programme de suivi environnemental du Lieu d’Enfouissement Technique (LET) de Saint-
Thomas, AECOM a été mandaté par DRN afin de procéder à la planification et à la réalisation des activités 
d’échantillonnage et d’analyse ainsi qu’au traitement et à l’interprétation des données recueillies au cours de 
l’année 2014. 

Les travaux effectués ainsi que les résultats recueillis en 2014 dans le cadre de ce programme ont permis 
d’établir le portrait de la qualité des eaux et de l’air ambiant sur l’ensemble du site.  Plus spécifiquement, les 
travaux réalisés dans le cadre du suivi environnemental 2014 concernent neuf (9) volets, regroupés en deux 
programmes : 

Programme de suivi des eaux 

• suivi de la qualité des eaux au droit du LET;
• suivi du centre de compostage;
• suivi des eaux pompées à la rivière La Chaloupe;
• suivi des eaux souterraines et des eaux de surface au périmètre de la cellule 4;
• suivi des eaux souterraines faisant résurgence à la rivière Saint-Joseph;
• suivi de la qualité des eaux de ruissellement au périmètre du parc de dépôt nord.

Programme de suivi de l’air 

• suivi de la qualité de l’air ambiant.

Ainsi, à la lumière des résultats présentés pour chacun de ces volets, il est possible d’effectuer les constats 
généraux suivants : 

Écoulement de l’eau souterraine 

De façon générale, le niveau de la nappe d’eau souterraine est similaire à celui des années passées et se situe 
près de la surface du terrain naturel : à moins de 4,5 m de profondeur à l’endroit des installations de DRN, à 
moins de 6 m de profondeur le long des rangs Saint-Albert et des Cascades et à moins de 2 m de profondeur à 
proximité de la rivière Saint-Joseph.  De même, comme par le passé, on remarque également la présence d’une 
ligne de partage des eaux à partir de laquelle l’écoulement des eaux souterraines se divise en deux bassins 
versants, celui de la rivière La Chaloupe et celui de la rivière Saint-Joseph.  La recharge de l’aquifère se fait donc 
par l’entremise de l’infiltration verticale des précipitations à partir de la surface du sol et l’écoulement au sein de 
l’aquifère se fait ensuite latéralement vers la rivière La Chaloupe ou la rivière Saint-Joseph. 

Qualité de l’eau souterraine 

Dans l’ensemble, les résultats obtenus au cours de l’année 2014 confirment les observations effectuées au cours 
des dernières années.  Ainsi, on constate que seuls les secteurs situés au périmètre immédiat et en aval 
hydraulique des anciennes sous-cellules exploitées selon le principe d’atténuation naturelle (Cellules 1, 2A, 2B, 
2C et 3) témoignent de l’influence de l’enfouissement des matières résiduelles sur la qualité de l’eau souterraine.  
Sur le reste de l’ensemble du site, aucune influence significative des activités d’enfouissement n’est observée sur 
la qualité des eaux souterraines. 

Qualité des eaux de la rivière Saint-Joseph 

En ce qui concerne l’eau de surface dans la rivière Saint-Joseph, les résultats analytiques ne montrent pas de 
tendance particulière à la hausse ou à la baisse dans le temps depuis le début du suivi.  D’un point de vue 
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spatial, la répartition des concentrations moyennes en chlorures depuis les quatre dernières années suit à 
nouveau la tendance observée avant 2007, soit une augmentation de l’amont vers l’aval.  Cette situation serait 
probablement attribuable à l’épandage de sels de déglaçage sur le rang Bardochette durant la période hivernale. 
Pour les autres paramètres analysés, aucun impact significatif sur la qualité des eaux de la rivière Saint-Joseph 
n’est observé. 

Qualité des eaux pompées à la rivière La Chaloupe 

Les résultats obtenus au cours de 2014 indiquent que la qualité des eaux pompées à la rivière La Chaloupe par 
l’entremise de l’émissaire a toujours respecté les critères de qualité de l’article 53 du REIMR.  De même, les 
résultats de 2014 indiquent que la qualité des eaux pompées à la rivière La Chaloupe se compare généralement 
bien au objectifs environnementaux de rejet (OER) établis pour le projet.   

Qualité de l’air ambiant 

Pour la majeure partie de l’année, les concentrations de H2S et de SRT mesurées à chacune des stations 
d’échantillonnage de l’air ambiant sont généralement demeurées inférieures à 1 ppb et la norme de qualité de 
l’atmosphère définie pour le H2S dans le Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (Q2, r.4.1), (Annexe K) 
a généralement été respectée. 

En ce qui concerne les COV, lorsque détectés, les composés sont présents à des concentrations inférieures aux 
normes de qualité de l’air du MDDEFP (Annexe K du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère 
(Q2, r.4.1)), à l’exception du disulfure de carbone.   
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1 RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
Le lieu d'enfouissement technique (LET) de Saint-Nicéphore est situé dans la ville de Drummondville

à environ 150 km au nord-est de Montréal. L'accès au LET se fait par la route 143 et par la rue

Gagnon.

Bien que le LET de Saint-Nicéphore soit en opération depuis 1984, WM Québec inc. (WM) en est

propriétaire et l'exploite depuis 1997. Plusieurs certificats de conformité (CC) et d'autorisation (CA)

ont été émis dans le cadre de l'exploitation du site d'enfouissement de Saint-Nicéphore.

En 1994, le Ministère a émis un CC autorisant l'exploitation progressive du lieu d'enfouissement

sanitaire (LES) de la phase II, incluant les cellules 1 à 8. Le profil final de cette phase II est autorisé

en vertu du CC émis en date du 11 janvier 1996.

Le 12 décembre 1996, un CC émis par le ministère de l'Environnement (MENV)' a autorisé la mise
en place d'un réseau de captage des biogaz sur les phases I et II du LES de Saint-Nicéphore ainsi

qu'une torchère permettant la destruction des biogaz. Le Zef août 2003, un CA émis par le MENV

permettait l'imperméabilisation du fond des cellules 5 à 8 de la phase II, ainsi que du front

d'enfouissement des déchets des cellules 3-4 (piggybacking) à l'aide de matériaux géosynthétiques.

Le niveau d'assise des cellules d'enfouissement 7 et 8 prévu dans ce dernier a toutefois été modifié

en vertu du CA émis le 6 novembre 2006.

Des modifications au concept original du réseau de captage du biogaz à l'intérieur des cellules 5 à 8

du LES ont été autorisées en vertu d'un CA émis le 20 juin 2005, lequel a permis une mise à jour des

ouvrages de captage du biogaz en plus de soutenir et guider la recirculation du lixiviat. Ce CA,

octroyé en 2005, permettait également la mise en place d'un système de contrôle des odeurs. Le

27 avril 2006, le ministère du Développement durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs

(MDDEFP)' a émis un autre CA autorisant l'installation d'une nouvelle station de pompage et de

destruction du biogaz conforme aux exigences du Règlement sur l'enfouissement et l'incinération de

matières résiduelles (REIMR).

Le 20 septembre 2006, le MDDEFP a autorisé l'installation d'une conduite de refoulement des eaux

de lixiviation prétraitées reliant le système de traitement des eaux de lixiviation du LES au réseau

d'égout domestique de la ville de Drummondville. Le 27 août 2007, un certificat autorisant

l'installation et l'exploitation d'une station d'épuration pour le prétraitement des eaux de lixiviation a

été émis par le MDDEFP et le 9 octobre 2007, le Ministère a autorisé l'aménagement de puits

permettant le captage de biogaz et le pompage des lixiviats.

~ Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC)
depuis avril 2014.
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Au cours de l'année 2008, dans le but de poursuivre les activités d'enfouissement àson site de

Saint-Nicéphore, WM a fait préparer par un tiers expert un rapport d'Analyse de conformité

(ASA, 2006). Celui-ci ciblait les modifications requises au site de Saint-Nicéphore afin d'obtenir le titre

de lieu d'enfouissement technique (LET) tel que défini au REIMR. Ainsi, le 9 mai 2008, un CA a été

émis autorisant les travaux requis afin que le site de Saint-Nicéphore puisse être reconnu comme

étant un LET. En 2009, conformément aux exigences de ce CA, le LET de Saint-Nicéphore a donc

été exploité selon les exigences du REIMR.

Au cours de l'année 2009, cinq CA ont été émis pour le LET de Saint-Nicéphore. Le 9 février 2009, le

MDDEFP a émis deux CA : le premier a autorisé la modification du système de captage, de pompage

et de destruction des biogaz, tandis que le second a permis la relocalisation de la station de

pompage et de destruction des biogaz incluant l'installation d'une nouvelle torchère à flamme

invisible. Le déplacement de la torchère et des équipements connexes a été réalisé au cours de

l'année 2009.

Le 20 février 2009 et le 8 juin 2009, le MDDEFP a émis deux CA permettant le prolongement de la

période de prétraitement et de rejet du lixiviat vers la station de traitement des eaux usées de la ville

de Drummondville. Pour l'année 2009, les deux derniers CA ont été émis le 14 octobre. Ces

certificats ont permis, dans un premier temps, l'aménagement du réacteur biologique (RBS) et, par la

suite, l'exploitation de ce dernier.

Le 23 décembre 2010, le MDDEFP a émis un CA permettant l'aménagement d'un système

d'entreposage et d'injection de soude caustique pour optimiser la performance du réacteur biologique

séquentiel.

Le 8 septembre 2011, le MDDEFP a émis un CA pour l'utilisation de matériaux alternatifs pour le

recouvrement journalier et le recouvrement temporaire du talus d'exploitation côté ouest des cellules

d'enfouissement 7 et 8.

Au cours de l'année 2013, le MDDEFP émettait un CA pour l'aménagement et l'exploitation de la

phase 3A au LET de Saint-Nicéphore (CA n° 7522-17-01-00008-31/401 054 779 en date du

24 juillet 2013).

1.1 PORTÉE DU PRÉSENT RAPPORT ANNUEL

WSP Canada Inc. (WSP) a été mandatée par WM pour rédiger le rapport annuel 2014 du LET de

Saint-Nicéphore couvrant la période du Zef janvier 2014 au 31 décembre 2014.
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Le présent rapport effectue une compilation des données recueillies en fonction des exigences

prévues aux certificats d'autorisation émis parle MDDEFP et au REIMR.

Tel qu'exigé par l'article 52 du REIMR, WM doit préparer un rapport annuel contenant les éléments

suivants

~ la nature et la quantité des matières résiduelles enfouies ainsi que des matériaux reçus aux fins

de recouvrement;

-~ un plan et les données faisant état de la progression des opérations d'enfouissement;

-~ un sommaire des analyses effectuées dans le cadre du suivi environnemental applicable au LET

de Saint-Nicéphore;

~ une attestation suivant laquelle les mesures et les prélèvements effectués dans le cadre du suivi

environnemental respectent les règles de l'art et les dispositions réglementaires en vigueur;

~ l'identification des endroits où les prélèvements ont été effectués ainsi que les méthodes et

appareils utilisés, le nom des laboratoires ou des personnes qui ont effectué les prélèvements;

~ un sommaire des travaux réalisés au cours de l'année.
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2 MATIÈRES RÉSIDUELLES ENFOUIES
2.1 MATIÈRES RÉSIDUELLES

Tel qu'exigé, le registre d'exploitation complet est disponible chez WM au site de Saint-Nicéphore. Le
tableau 2-1 présente un résumé de ce registre. Un total de 232 406,44 tonnes (t) de matières
résiduelles a été reçu au LET de Saint-Nicéphore entre le 1 ef janvier 2014 et le 31 décembre 2014. Le

formulaire détaillé présentant la répartition de la provenance des matières résiduelles est joint à
l'annexe 2 de ce rapport.

Tableau 2-1 Résumé du registre d'exploitation du 1è  janvier 2014 au 31 décembre 2014

MATIÈRES RÉSIDUELLES 
TONNAGE RATIO

(t. m.) (%)

Déchets domestiques 175160,18 75,4
Matériaux secs 228,60 0,1
Déchets commerciaux 43 831,04 18,9
Déchets spéciaux 10191,41 4,4
Carcasses d'animaux 526,78 0,2
Boues municipales 2436,04 1,0
Amiante 32,39 0,01
Total 232 406,44 100

2.2 MATÉRIAUX SERVANT AU RECOUVREMENT JOURNALIER

Au cours de l'année 2014, WM a utilisé comme recouvrement journalier au LET de Saint-Nicéphore
des sols contaminés. Les sols ont été amendés, si nécessaire, afin de respecter les exigences de
perméabilité pour l'utilisation à titre de recouvrement journalier.

2.2.1 SOLS CONTAMINÉS

En vertu du CA émis le 9 mai 2008, les sols contaminés admis au LET de Saint-Nicéphore peuvent
contenir des contaminants en concentration égale ou inférieure aux valeurs limites fixées à l'annexe
du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains pour les composés organiques volatils,
et à l'annexe II de ce même règlement pour les autres.

À titre de contre-vérification, WM a procédé à l'échantillonnage des sols contaminés livrés afin de
valider les certificats d'analyses chimiques transmis par la compagnie cliente. Les analyses
chimiques des échantillons ont été confiées à Maxxam Analytique.
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La quantité totale de sols contaminés acceptée au LET de Saint-Nicéphore au cours de l'année 2014

est de 36 187,55 t.m. De plus, WM a utilisé des matériaux alternatifs tels que du fluff automobile

(29 532,78 t) et des copeaux de bois (22 588,38 t) comme recouvrement journalier. Un total de

91 630 t des sols contaminés et de matériaux alternatifs a été utilisé comme recouvrement journalier

entre le 11 décembre 2013 et le 15 décembre 2014.

En date du 15 décembre 2014, 8 298 t de sols contaminés étaient disponibles en pile au LET de

Saint-Nicéphore. Le rapport incluant l'ensemble des certificats d'analyses chimiques effectuées sur

les sols contaminés utilisés est disponible au registre d'exploitation conservé chez WM au LET de

Saint-Nicéphore. Une copie des manifestes de transport, des certificats d'analyses fournis par la

compagnie cliente ainsi que des certificats de contre-vérification sont disponibles sur support

informatique joint à l'annexe 1 du présent rapport.

Les rapports des analyses granulométriques et de perméabilité sont également disponibles sur un

support informatique joint à l'annexe 1 du présent rapport.

2.3 CALIBRATION DE LA BALANCE ET DE L'APPAREIL DE DÉTECTION
RADIOLOGIQUE

Conformément aux exigences de l'article 38 du REIMR, les appareils utilisés pour la pesée et pour le

contrôle radiologique des matières résiduelles ont été calibrés au cours de Pannée 2014. Les

certificats de calibration attestant du bon fonctionnement des équipements sont disponibles chez WM

au LET de Saint-Nicéphore.
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3 PROGRESSION DES
OPÉRATIONS D'ENFOUISSEMENT

WM Québec a procédé à la construction de la partie sud de la Phase 3A au cours de l'été 2013 en

aménageant une cellule d'enfouissement d'une superficie approximative de 1,9 ha sur les 5,6 ha

totaux de cette phase. Cette première cellule d'enfouissement a été mise en service en
septembre 2013 et l'ensemble des activités d'enfouissement y aété déplacé. À l'été 2014, la totalité
de la phase 3A a été imperméabilisée.

Le volume total d'enfouissement utilisé en date du 15 décembre 2014 depuis l'ouverture de la
phase 3A a été établi à 415 217 m3 d'enfouissement, incluant les sols et autres matériaux utilisés à
titre de recouvrement journalier alternatif.

Aucune matière résiduelle n'a été enfouie dans le secteur des cellules 5 à 8 au cours de
Pannée 2014.

Le plan 1 de l'annexe 9 montre une vue en pian des superficies en exploitation et couvertes d'un
recouvrement final au cours de l'année 2014.
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4 PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET DE
SUIVI ENVIRONNEMENTAL

Le programme de surveillance et de suivi environnemental permet de confirmer l'intégrité des

ouvrages d'imperméabilisation et de captage du lixiviat et du biogaz ainsi que le respect des normes

réglementaires relatives à la qualité des eaux et de l'air. Dans le cas du LET de Saint-Nicéphore, le

programme touche les aspects suivants

~ les eaux superficielles;

-~ les eaux de lixiviation;

~ les eaux souterraines;

~ le biogaz;

~ le climat sonore.

Le programme de surveillance et de suivi du lixiviat est conforme aux exigences des certificats

d'autorisation émis parle MDDEFP et au REIMR.

4.1 EAUX SUPERFICIELLES, SOUTERRAINES ET DE LIXIVIATION

4.1.1 EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES

En 2014, le suivi environnemental des eaux superficielles et souterraines a été effectué par WM et la

firme . Au cours de l'année 2014, trois rapports intitulés «Suivi environnemental

de la qualité des eaux de surface et des eaux souterraines, LET de Saint-Nicéphore, Québec,

 portant sur ce suivi environnemental ont été transmis au MDDELCC. Le tableau 4-1

présente les dates de transmission de ces derniers.

Tableau 4-1 Transmission des rapports portant sur le suivi des eaux de surface et souterraines

en 2014

RAPPORT
DATE DE TRANSMISSION

AU MDDELCC
Juin 2014 28 août 2014

Septembre 2014 14 novembre 2014
Novembre 2014 17 décembre 2014

Rapport annuel d'exploitation 2014 WSP
Lieu d'enfouissement technique de Saint-Nicéphore 151-01068-00
WM Québec inc. Mars 2015

23-24

23-24



10

WSP

151-01068-00

Mars 2015

Outre le suivi de la qualité des eaux de surface réalisé en vertu de l'article 53 du REIMR, un suivi des

eaux de surface a été réalisé en vertu de la condition 5 du décret 551-2013. Ce suivi consiste à

effectuer un prélèvement hebdomadaire d'un échantillon instantané et d'en analyser la concentration

en matières en suspension (MES) et en hydrocarbures pétroliers (C~o-050). Pour les MES, une valeur

limite de 90 mg/I doit être respectée comme le prévoit le REIMR. Toutefois, WM doit prendre les

moyens raisonnables pour tendre vers une cible technologique intérimaire de 35 mg/I avec une

valeur limite moyenne mensuelle de 35 mg/I et de 2 mg/L en Cao-CSo.

Les tableaux 4-2B et 4-2C présentent respectivement le sommaire des résultats d'échantillonnage

obtenus pour les MES et les Cao-050 entre avril et novembre 2014. Des dépassements en MES ont

été rencontrés aux stations ES5, ES9 et ES13 en avril. Ceci pourrait étre attribuable à un évènement

pluvieux survenu les 14 et 15 avril, où 12,6 et 25,6 mmZ de pluie sont tombés au cours de ces deux

journées. Un autre dépassement est survenu le 18 août au point d'échantillonnage ES11. Selon les

données climatiques d'Environnement Canada, il a plu les six jours précédant le 18 août, ce qui a pu

entraîner la mise en suspension de matières dans le fossé.

Il importe de souligner que l'échantillonnage en continu des MES est effectué depuis 2012 au point

d'échantillonnage ES5, soit le point le plus sensible et celui où le débit est le plus important. Cette

procédure permet d'établir une moyenne mensuelle et annuelle reflétant la réalité. Ainsi, depuis 2012,

on remarque que les valeurs moyennes annuelles sou~t décroissantes et inférieures à 35 mg/L

Tableau 4-2A Valeurs moyennes des résultats analytiques mesurés à ES5

ANNÉE 
MOYENNE ANNUELLE MESURÉE

(mg/I)

2014 19

2013 24

2012 31

Ces résultats sont comparés à ceux obtenus par le Garaf, dont des mesures de MES sont effectuées

directement dans le ruisseau Paul-Boisvert. Depuis 2012, il apparaît que le LET de St-Nicéphore

n'apporte pas plus de MES que le milieu naturel.

Pour ce qui est du suivi des C10'C50, aucun dépassement n'a été enregistré sur la période. La

presque totalité des résultats est d'ailleurs inférieure à la limite de détection de la méthode

analytique.

2 http://ciimat.meteo.gc.ca
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4.1.2 EAUX DE LIXIVIATION

WM a également procédé au suivi du traitement des eaux de lixiviation tel que prévu au Programme
d'auto-surveillance des effluents transmis le 15 septembre 2009 à la Direction régionale de l'analyse
et de l'expertise de la Mauricie et du Centre-du-Québec, lequel fait partie intégrante de la demande
de CA pour l'exploitation d'un réacteur biologique séquentiel au LET de Saint -Nicéphore. Les
rapports mensuels ont été transmis au MDDELCC par courriel. Le tableau 4-3 dresse la liste des
rapports et les dates de transmission de ces derniers.

Tableau 4-3 Transmission des résultats du suivi du traitement des eaux de lixiviation

DATE DU RAPPORT DATE DE TRANSM{SSION

Janvier 2014 6 mars 2014
Février 2014 12 mars 2014
Mars 2014 29 avril 2014
Avril 2014 ~ 6 juin 2014
Mai 2014 4 juillet 2014

_~ Juin 2014 ~ 21 juillet 2014
Juillet 2014 15 août 2014
Août 2014 23 septembre 2014

Septembre 2014 29 octobre 2014
Octobre 2014 14 novembre 2014
Novembre 2014 17 décembre 2014
Décembre 2014 21 janvier 2015

La méthodologie appliquée lors des diverses campagnes est décrite dans les rapports de
. Les échantillons ont été prélevés aux stations SPT-1 et SPT-2, les points d'échantillonnage

sont identifiés à la figure 4-1.

4.1.3 VOLUME DE LIXIVIAT POMPÉ ET TRAITÉ

Plusieurs postes de pompage assurent le drainage des eaux de lixiviation issues du site
d'enfouissement de Saint-Nicéphore. L'eau est acheminée à la filière de traitement par le biais de
8 postes de pompage (SP-1 à SP-6, SP-10 et SP-11) et de 19 trappes à condensat (CS-1 et CS-17 à
CS-19). Les stations de pompage recueillent le lixiviat ayant été capté par le réseau de captage des
cellules d'enfouissement. Les trappes à condensat, quant à elles, recueillent le condensat formé dans
les conduites du réseau de captage du biogaz.

Le tableau 4-4 présente le volume de lixiviat annuel pompé qui a été mesuré à chacune des stations
de pompage.
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En 2014, 223 539 m3 de lixiviat ont été captés sur l'ensemble du site de Saint-Nicéphore. Ce volume

est supérieur à celui capté en 2013 qui était de 190 447 m3. Le volume rejeté à l'égout, quant à lui,

est de 272 958 m3 au cours de l'année 2014, comparativement 197 342 m3 en 2013.

Le tableau 4-5 présente la répartition mensuelle des volumes d'eau de lixiviation captés par les

stations de pompage et les trappes à condensat ainsi que les volumes d'eau prétraités rejetés à

l'égout de la Ville de Drummondville.

La figure 4-2 présente graphiquement la variation des débits mensuels captés et rejetés au LET de

Saint-Nicéphore.

4.2 BIOGAZ

4.2.1 MESURES DANS LE SOL ET DANS LES BÂTIMENTS

4.2.1.1 GÉNÉRALITÉS

Le programme de surveillance des biogaz inclut les mesures de concentration de méthane à

l'intérieur des puits de surveillance ainsi que dans les bâtiments. Les quatre campagnes

d'échantillonnage réalisées au cours de l'année 2014 ont fait l'objet de rapports techniques. Le

tableau 4-6 dresse la liste des campagnes et les dates de transmission des rapports techniques

respectifs au MDDELCC.

Au cours de l'année 2014, l'échantillonnage àl'intérieur des bâtiments a été effectué par WM de

méme que l'échantillonnage des puits de surveillance.

4.2.1.2 APPAREILS ET MÉTHODOLOGIE D'ÉCHANTILLONNAGE

Mesures dans les puits de surveillance

L'échantillonnage du méthane et du gaz carbonique a été effectué dans les puits de surveillance à

l'aide d'un analyseur portatif de gaz de marque et modèle . Cet appareil a

été spécifiquement développé pour la surveillance du biogaz sur les lieux d'enfouissement.

Cet appareil est muni d'une pompe d'aspiration d'une capacité de 0,5 I/min permettant la mesure en

continu des paramètres chimiques suivants : CH4, CO2 et 02. L'instrument est muni de deux

détecteurs de type NDIR pour le méthane et le dioxyde de carbone. Une cellule électrochimique est

utilisée pour la mesure de l'oxygène. L'azote est déterminé par différence.
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Tableau 4-4 Volume de lixiviat capté en 2014

STATIONS DE POMPAGE ET VOLUME ANNUEL DE
TRAPPES À CONDENSAT LIXIVIAT GÉNÉRÉ (M3)

CS-1 2 530
S P-5 47 854
SP-6 71 119

SP-1 à SP-4 22 183
SP-10 22 483
SP-11 25 002

CS-17 à CS-19 32 368
Volume total pompé en 2014 223 539

Tableau 4-5 Sommaire mensuel des volumes d'eau captés et rejetés

VOLUME CAPTÉ 
VOLUME PRÉTRAITÉ ET REJETÉ

MOIS ~m3~ À L'ÉGOUT

~m 3)
Janvier 2014 14 542 21 049
Février 2014 17 292 17 029
Mars 2014 14 096 12 766
Avril 2014 25 751 19 212
Mai 2014 22 995 24 133
Juin 2014 20 511 17 158
Juillet 2014 19 630 37 297
Août 2014 17 533 37 414

Septembre 2014 16 657 ~ 28 796
Octobre 2014 19 047 17 939
Novembre 2014 17 214 20 950
Décembre 2014 18 271 13 215

TOTAL 223 539 272 958
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Figure 4-2 Variations des débits mensuels captés et rejetés de 2011 à 2014 au
LET de Saint-Nicéphore
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Tableau 4-6 Transmission des résultats des mesures dans le sol et dans les bâtiments

CAMPAGNE DATE DE

D'ÉCHANTILLONNAGE TRANSMISSION

Février 2014 12 mars 2014

Juin 2014 17 juillet 2014

Août 2014 15 août 2014

Novembre 2014 2 décembre 2014

Normalement, la sonde de l'analyseur portatif a été connectée de façon étanche au port

d'échantillonnage du puits de surveillance ou au raccord-rapide, le cas échéant. La pompe

d'aspiration de l'appareil a ensuite été mise en marche. Le pompage et la mesure des concentrations

ont continué jusqu'à ce qu'une lecture stable des concentrations soit obtenue.

Mesures dans les bâtiments

Les prélèvements afin de déterminer la concentration de méthane dans l'air ambiant à l'intérieur des

bâtiments ont été réalisés par WM à l'aide de l'analyseur portatif de marque et modèle 

 La méthode de détection de cet appareil est l'ionisation de flamme (FID). Cet appareil, utilisé

pour l'échantillonnage dans l'air ambiant, comporte une plage de lecture pour les composés

organiques volatils totaux de 0 à 50 000 ppmv équivalent méthane. La limite de détection est de

0,1 ppmv.

4.2.1.3 RÉSULTATS

Les résultats des quatre campagnes de surveillance environnementale du biogaz démontrent le

respect de la limite fixée par l'article 60 du REIMR pour tous les bâtiments et infrastructures présents

sur le site ainsi que pour tous les puits de surveillance en bordure de la zone tampon.

L'annexe 3 présente les différents tableaux et figures regroupant les données recueillies lors des

différentes campagnes d'échantillonnage dans les puits de surveillance ainsi que dans les bâtiments.

Un plan d'aménagement général localisant les puits de surveillance et les bâtiments se retrouve

également en annexe 3.

Il est à noter que deux bâtiments électriques (HQ-1 et HQ-6) ont été démantelés au cours de l'année

et qu'un nouveau bâtiment électrique HQ-8 a été installé près de la cellule 8.
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4.2.2 MESURES DES ÉMISSIONS DE SURFACE

4.2.2.1 GÉNÉRALITÉS

Le programme de surveillance des biogaz inclut les mesures de la concentration de méthane à la
surface des zones de dépôt. Les trois campagnes d'échantillonnage réalisées au cours de
l'année 2014 ont fait l'objet de rapports techniques. Le tableau 4-7 dresse la liste des campagnes et
les dates de transmission des rapports techniques respectifs au MDDELCC.

Tableau 4-7 Transmission des résultats de mesure des émissions de surface

CAMPAGNE D'ÉCHANTILLONNAGE DATE DE TRANSMISSION

__ Juin 2014 4 juillet 2014

Juillet 2014 23 septembre 2014

Novembre 2014 17 décembre 2014

Les travaux de terrain ont été réalisés par WM.

4.2.2.2 APPAREILS ET MÉTHODOLOGIE D'ÉCHANTILLONNAGE

Dans le cadre des campagnes d'échantillonnage, les concentrations de méthane à la surface du site
ont été déterminées en continu, à l'aide d'un instrument portatif muni d'un détecteur à ionisation de
flamme (FID) et d'un GPS permettant d'enregistrer simultanément les concentrations mesurées par le
FID et leur localisation spatiale donnée parle GPS.

Conformément à la procédure développée par l'EPA, l'échantillonnage aété effectué tout le long de
la périphérie de la zone d'enfouissement ainsi que le long de traverses espacées approximativement
de 30 m.

Les concentrations de méthane à la surface du site ont été mesurées à l'aide de l'instrument T
. La méthode de détection de cet appareil est l'ionisation de flamme. Cet appareil, utilisé pour

l'échantillonnage de faibles concentrations, comporte une plage de lecture pour les composés
organiques volatils totaux exprimés sous forme de méthane, de 0 à 50 000 ppmv. La limite de
détection de l'appareil est de 0,1 ppmv.

Les données de localisation sont fournies par un GPS de marque  qui est lié au détecteur à
ionisation de flamme parla technologie Bluetooth.

La vitesse des vents est vérifiée régulièrement pendant les travaux d'échantillonnage àl'aide d'un
anémomètre portatif. La vitesse des vents ne devait pas excéder une moyenne de 8 km/h pendant la
période d'échantillonnage, la vitesse de pointe admissible était de 20 km/h.
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4.2.2.3 RÉSULTATS

Le nombre de points excédant la norme de 500 ppmv lors des campagnes de juin, juillet et

novembre 2014 sont respectivement de 5, 2 et 5 points. Pour chacune des campagnes, les

dépassements observés sont ponctuels à la surface des cellules 5 à 8 et dans la zone active.

L'annexe 4 présente les différentes figures illustrant les concentrations de méthane des émissions de

surface lors des différentes campagnes d'échantillonnage.

4.2.3 VÉRIFICATION ET CALIBRAGE DU RÉSEAU DE CAPTAGE DU BIOGAZ

4.2.2.1 GÉNÉRALITÉS

Le programme de surveillance des biogaz inclut les mesures de différents paramètres analytiques

aux têtes de puits et aux stations de pompage et de destruction du biogaz. Les quatre campagnes de

calibrage réalisées au cours de l'année 2014 ont fait l'objet de rapports techniques. Le tableau 4-8

dresse la liste des campagnes et les dates de transmission des rapports techniques respectifs au

MDDELCC.

Tableau 4-8 Transmission des résultats de vérification et de calibrage du réseau de captage du

biogaz

CAMPAGNE D'ÉCHANTILLONNAGE DATE DE TRANSMISSION

Mars 2014 30 mai 2014

Juin 2014 22 septembre 2014

Septembre 2014 14 novembre 2014

Décembre 2014 16 février 2015

Les travaux de terrain ont été réalisés par WM.

4.2.2.2 APPAREILS ET MÉTHODOLOGIE D'ÉCHANTILLONNAGE

Le calibrage du réseau consiste à déterminer les paramètres d'opération requis pour obtenir un

rendement optimal du système. Le travail se résume normalement à l'accomplissement des points

suivants

-~ Vérification du libre écoulement des gaz dans toutes les parties du réseau et de l'absence

d'obstruction dans les collecteurs.

~ Vérification de la composition du gaz et de la pression aux stations de pompage avant et après la

calibration.

~ Réglage de la pression de succion au niveau des installations de pompage du biogaz.
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~ Vérification de la composition du gaz et de la pression à la tête de chaque puits de captage.

~ Réglage des vannes de contrôle du débit à chaque puits de manière à maximiser le débit de
biogaz capté tout en minimisant le contenu en oxygène.

4.2.2.3 RÉSULTATS

Règle générale, le calibrage du réseau de captage du biogaz permet d'augmenter la concentration de
méthane et de diminuer la concentration d'oxygène dans le biogaz alimentant les torchères T4000
(flamme invisible) et T6000 ainsi que la centrale de cogénération, le CFER, le RBS et les serres.

En 2014, les débits volumiques totaux ont varié avec des valeurs de 6600 à 7888 scfm.

Lors des campagnes de calibrage des puits de captage du biogaz, la pression d'aspiration des puits
présentant une concentration d'oxygène supérieure à la norme édictée par l'EPA et le REIMR (5
vol) a été réduite afin de diminuer le contenu en oxygène aux stations de pompage et de destruction
des biogaz.

L'annexe 5 présente les différents tableaux regroupant les données recueillies lors des différentes
~-~ campagnes aux têtes de puits, aux stations de pompage et de destruction du biogaz, à la centrale de

cogénération ainsi que deux figures présentant la configuration du réseau de captage. De plus,
l'annexe 5 présente des graphiques évolutifs des débits captés et des températures de combustion
aux torchères T4000 (flamme invisible) et T6000 et des débits à la centrale de cogénération et autres

utilisateurs (CFER, RBS et serres), avant et après chacune des campagnes de calibrage.

4.2.3 EFFICACITÉ DE DESTRUCTION DES TORCHÈRES À FLAMME INVISIBLE

Le programme de surveillance des biogaz inclut la vérification de l'efficacité de destruction des
composés organiques autres que le méthane des torchères T4000 (flamme invisible) et T6000. Ces
campagnes ont été réalisées les 2 et 3 septembre 2014 et ont fait l'objet d'un rapport technique daté
de novembre 2014. Ce rapport est intitulé «Caractérisation des émissions atmosphériques pour
l'année 2014 -Torchères T4000 et T6000 » et a été transmis au MDDELCC en date du
8 décembre 2014. Les tests de cheminée aux deux torchères, effectués par la firme Consulair, ont
permis de démontrer qu'elles respectent les exigences de l'article 32 du REIMR.

4.3 SUIVI ACCOUSTIQUE

En vertu de la condition 7 du Décret 551-2013, WM doit procéder au suivi acoustique relié à
l'exploitation du LET de St-Nicéphore. En 2014, le mandata été confié à la firme 

 et le rapport a été transmis au ministère le le 21 janvier 2015.
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Le rapport global du suivi acoustique pour l'année 2014 porte sur l'exploitation du LET,

l'aménagement de la cellule 3A ainsi qu'à l'opération de cette même cellule. Il collige l'ensemble des

résultats et observations obtenus lors des trois campagnes de mesures effectuées respectivement en

juin, en juillet et en août 2014.
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5 SOMMAIRE DES TRAVAUX DE CONTRÔLE,
D'ENTRETIEN OU DE NETTOYAGE

Dans son programme d'entretien et de nettoyage des ouvrages et équipements en place au LET de
Saint-Nicéphore, WM procède périodiquement, lorsque requis, au nettoyage des fossés de drainage
des eaux de surface. Les accès aux divers puits de suivi environnemental (eaux souterraines et
biogaz) sont dégagés et les puits sont entretenus de manière à en préserver l'intégrité.

5.1 GESTION DES EAUX DE LIXIVIATION

Les ouvrages de gestion des eaux de lixiviation générées par l'ensemble du site de Saint-Nicéphore
font périodiquement l'objet de travaux d'entretien et de nettoyage. Ces travaux permettent de
maintenir le rendement des infrastructures de pompage des eaux de lixiviation en plus de préserver
l'intégrité de ces installations.

Au cours de l'année 2014, les pompes ou stations de pompage suivantes ont fait l'objet d'un
nettoyage et d'un entretien : SP1 à SP-4, SP-5, SP-6, SP-7,SP-8, SP-10 et SP-11.

De plus, le regard RT-1 et les stations de pompage SPT-1 et SPT-2 ont fait l'objet d'un nettoyage au
cours de l'année 2014.

Pour ce qui est des regards de purge aménagés sur la conduite de refoulement le long de la
route 143, ces derniers ont été vérifiés et nettoyés mensuellement.

Les travaux suivants ont également été réalisés au cours de l'année 2014

~ Entretien des surpresseurs;

~ Nettoyage de la conduite de refoulement de la station SP-10 et SP11 au printemps;

~ Nettoyage et entretien préventif de la centrifugeuse;

-~ Entretien de la bouilloire et des échangeurs de chaleur pour le chauffage des lixiviats;

-~ Vérification des compresseurs et assècheur d'air;

~ Travaux de nettoyage de la conduite de refoulement vers la ville;

-~ Nettoyage des collecteurs de biogaz de fond de cellules.

5.2 GESTION DES BIOGAZ

Le programme d'entretien et de nettoyage ainsi que le programme de vérification et de calibration
couvrent également les ouvrages et équipements requis pour la gestion des biogaz.
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Ce programme prévoit annuellement les éléments suivants

~ Nettoyage et entretien des pompes dans les trappes à condensat (2 fois/année);

~ Analyse de vibration des soufflantes (2 fois/année) ;

~ Entretien préventif des soufflantes ;

~ Vérification de la génératrice d'urgence au bâtiment des soufflantes (2 fois/année);

~ Vérification et calibrage des analyseurs fixes de CH4 et de HZS installés dans les bâtiments,

périodiquement ;

~ Vérification et calibration des débitmètres de biogaz ;

~ Vérification des compresseurs et assècheur d'air ;

-~ Nettoyage des pare-flamme à l'entrée des torchères (2 fois/année) ;

~ Entretien régulier des pompes ATZ installées dans les puits verticaux d'extraction des biogaz afin

de maintenir le captage des biogaz dans les cellules 1 à 4 et 5 à 8 ;

~ Nettoyage régulier des conduites de refoulement des pompes ATZ installées des cellules 1 à 4 ;

-~ Entretien préventif des surpresseurs alimentant en biogaz le CFER, le RBS et les serres. -

5.3 GESTION DES ODEURS

Au cours de l'année 2014, un entretien des pompes de dosage de neutralisant d'odeur a été effectué.

5.4 AUTRES TRAVAUX

Les travaux suivants ont été effectués au cours de l'année 2014

~ Nettoyage régulier des fossés de drainage des eaux de surface;

~ Nettoyage des postes de pompage ES4, Drain bassin, PL1

~ Démantèlement de la station de pompagePL2 lors des travaux d'excavation de cellules en

janvier 2014;

~ Échantillonnage des eaux de surface selon les précipitations reçues avec le GARAF.

5.5 VÉRIFICATION DE L'ÉTANCHÉITÉ

La compagnie  a effectué des tests d'étanchéité sur la conduite de

refoulement située entre la station de pompage SPT-2 et le regard RL-1. Ce regard appartient à la

Ville de Drummondville et correspond au point de déversement du lixiviat traité dans le réseau

d'égout de la ville. L'essai effectué le 12 août 2014, a démontré l'étanchéité de la conduite de

refoulement. Les résultats de l'essai sont présentés à l'annexe 6.

Wgp Rapport annuel d'exploitation 2014

151-01068-00 Lieu d'enfouissementtechnique de Saint-Nicéphore

Mars 2015 WM Québec inc.

23-24



25

6 ATTESTATION

WM atteste que les mesures et les prélèvements d'échantillons ont été faits en conformité avec les
règles de l'art applicables.

Les détails du suivi environnemental sont inclus dans le rapport annuel du suivi des eaux réalisé par
 qui sera transmis au MDDELCC en parallèle avec le présent rapport.
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7 COMITÉ DE VIGILANCE

Conformément aux exigences du REIMR, le Comité de vigilance a tenu quatre rencontres au CFER.

Les réunions se sont tenues aux dates suivantes

-~ 26 mars 2014;

~ 28 mai 2014;

-~ 10 septembre 2014;

~ 26 novembre 2014.

Les comptes rendus des réunions sont présentés à l'annexe 7.
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8 SOMMAIRE DES TRAVAUX RÉALISÉS
EN 2014

Les ouvrages réalisés au LET durant l'année 2014 sont les suivants

Travaux de recouvrement

~ Recouvrement final des cellules 5 à 8.

Construction de cellules d'enfouissement

~ Construction de la cellule d'enfouissement technique 3A-2 (partie nord)

Gestion du bioaaz

-~ Phase 2 —Cellules 5 à 8

■ Forage de 11 puits de captage verticaux de biogaz, localisés à l'intérieur des cellules 5 à 8, et
raccordement au réseau ;

■ Installation de pompes dans les nouveaux puits verticaux de biogaz ;

■ Installation du réseau permanent de sous-collecteurs de biogaz ainsi que du réseau de
refoulement de lixiviat des cellules 5 à 8.

~ Phase 3A-1

■ Installation de deux réservoirs à lixiviat et de deux parties de tranchées horizontales.

Suivi environnemental du biogaz

~ Démantèlement de deux bâtiments électriques soit HQ-1 et HQ-6.

Autres travaux

~ Modification du chemin d'accès pour l'installation de la conduite gravitaire du nouveau réseau de
lixiviat vers SP-11.

Le plan 1 présent à l'annexe 9 montre le sommaire des travaux réalisés en 2014.
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8.1 TRAVAUX DE RECOUVREMENT

8.1.1 RECOUVREMENT FINAL ET TRAVAUX DE DRAINAGE DU TALUS NORD DES
CELLULES 5 À 8

En 2014, environ 8 hectares ont fait l'objet d'un recouvrement final au LET de Saint-Nicéphore. Les

travaux de recouvrement ont inclus la pose d'un recouvrement final conforme aux documents

d'autorisation et aux exigences réglementaires. Les travaux de recouvrement final ont été réalisés

par WM, cependant, des vérifications seront effectuées par un tiers expert afin de confirmer de la

conformité du recouvrement final lorsque celui-ci sera complété en 2015.

De plus, l'installation de bermes a été effectuée pour le drainage du talus nord.

8.1.2 CONSTRUCTION DE LA CELLULE D'ENFOUISSEMENT DE LA PHASE 3A-2

Au cours de l'année 2014, la construction de la cellule de la phase 3A-2, côté nord, a été effectuée.

La cellule de la phase 3 fait partie de l'agrandissement du LET de Saint-Nicéphore. À ce titre, son

exploitation est régie par le décret 551-2013 et le CA No 7522-17-01-00008-31/401054779 émis en

juillet 2013.

La cellule d'enfouissement technique de la phase 3A-2 couvre environ 3,9 hectares. Les travaux

d'aménagement ont inclus l'imperméabilisation du fond de la cellule à l'aide de deux géomembranes

et d'une natte bentonitique ainsi que la mise en place du réseau de captage du lixiviat. Les eaux de

lixiviation issues de la phase 3A seront dirigées vers la station de pompage SP-5 existante. Par la

suite, les eaux seront pompées de la station de pompage vers l'aire de traitement existante.

L'exploitation de la cellule a débuté en octobre 2014.

Deux stations de pompage, SP-8 et SP-9, ont été construites sous les membranes de la phase 3A-2
pour capter et évacuer les eaux sous la membrane des cellules amont.

De plus, le fossé périphérique ceinturant la zone 3A a été prolongé sur une longueur d'environ
550 m, plus spécifiquement à l'ouest et au nord de la phase 3A-2.

Les rapports d'assurance et de contrôle de la qualité des travaux d'aménagement sont présentés à

l'annexe 8.
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8.2 GESTION DU BIOGAZ

8.2.1 TRAVAUX SUR LA PHASE 2 -CELLULES 5 À 8

En octobre 2014, 11 nouveaux puits de captage verticaux de biogaz ont été forés à l'intérieur des
cellules 5 à 8, soit les puits P3-27 à P3-29, P3-39, P3-41 à P3-46 et P3-50. Un nouveau réseau de
captage de biogaz permanent a donc été aménagé pour le raccordement de ces puits ainsi que pour
le raccordement des puits existants.

8.2.2 TRAVAUX SUR LA PHASE 3A-1

Une partie des tranchées de premier niveau (H30S et H31 S) a été installée en 2014. Ces tranchées
ont été reliées au système de captage de biogaz. De plus, des réservoirs à lixiviat ont été installés à
l'extrémité sud de ces tranchées.

8.3 SUIVI ENVIRONNEMENTAL DES BIOGAZ

Au cours de l'année 2014, deux bâtiments électriques ont été démantelés soit HQ-1 et HQ-6 et un
nouveau bâtiment électrique HQ-8 a été installé près de la cellule 8.
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1 RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
1.1 GÉNÉRALITÉS

Le lieu d'enfouissement technique (LET) de Saint-Nicéphore est situé dans la ville de Drummondville, à
environ 150 km au nord-est de Montréal. L'accès au LET se fait par la route 143 et par la rue Gagnon.

Bien que le LET de Saint-Nicéphore soit en activités depuis 1984, WM Québec Inc. (WM) en est

propriétaire et l'exploite depuis 1997. Plusieurs certificats de conformité (CC) et d'autorisation (CA) ont été
émis dans le cadre de l'exploitation du site d'enfouissement de Saint-Nicéphore.

En 1994, le Ministère a émis un CC autorisant l'exploitation progressive du lieu d'enfouissement sanitaire
(LES) de la phase II, incluant les cellules 1 à 8. Le profil final de cette phase II est autorisé en vertu du CC
émis en date du 11 janvier 1996.

Le 12 décembre 1996, un CC émis par le ministère de l'Environnement (MENV)~ a autorisé la mise en
place d'un réseau de captage des biogaz sur les phases I et II du LES de Saint-Nicéphore ainsi qu'une
torchère permettant la destruction des biogaz. Le 1 e~ août 2003, un CA émis par le MENV permettait
l'imperméabilisation du fond des cellules 5 à 8 de la phase II, ainsi que du front d'enfouissement des
déchets des cellules 3 et 4 (piggybacking) à l'aide de matériaux géosynthétiques. Le niveau d'assise des
cellules d'enfouissement 7 et 8 prévu dans ce CA a toutefois été modifié en vertu de celui émis le
6 novembre 2006.

Des modifications au concept original du réseau de captage du biogaz à l'intérieur des cellules 5 à 8 du
LES ont été autorisées en vertu d'un CA émis le 20 juin 2005, lequel a permis une mise à jour des
ouvrages de captage du biogaz, en plus de soutenir et guider la recirculation du lixiviat. Ce CA, octroyé
en 2005, permettait également la mise en place d'un système de contrôle des odeurs. Le 27 avril 2006, le
ministère du Développement durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP)' a émis un
autre CA autorisant l'installation d'une nouvelle station de pompage et de destruction du biogaz conforme
aux exigences du Règlement sur l'enfouissement et l'incinération de matières résiduelles (REIMR).

Le 20 septembre 2006, le MDDEFP a autorisé l'installation d'une conduite de refoulement des eaux de
lixiviation prétraitées reliant le système de traitement des eaux de lixiviation du LES au réseau d'égout
domestique de la ville de Drummondville. Le 27 août 2007, un certificat autorisant l'installation et
l'exploitation d'une station d'épuration pour le prétraitement des eaux de lixiviation a été émis par le
MDDEFP et le 9 octobre 2007, le Ministère a autorisé l'aménagement de puits permettant le captage de
biogaz et le pompage des lixiviats.

1 Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) depuis
avril 2014.
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Au cours de l'année 2008, dans le but de poursuivre les activités d'enfouissement àson site de

Saint-Nicéphore, WM a fait préparer par un tiers expert un rapport d'Analyse de conformité (ASA, 2006).

Celui-ci ciblait les modifications requises au site de Saint-Nicéphore afin d'obtenir le titre de lieu

d'enfouissement technique (LET) tel que défini au REIMR. Ainsi, le 9 mai 2008, un CA a été émis

autorisant les travaux requis afin que le site de Saint-Nicéphore puisse étre reconnu comme étant un LET.

En 2009, conformément aux exigences de ce CA, le LET de Saint-Nicéphore a donc été exploité selon les

exigences du REIMR.

Au cours de l'année 2009, cinq CA ont été émis pour le LET de Saint-Nicéphore. Le 9 février 2009, le

MDDEFP a émis deux CA : le premier a autorisé la modification du système de captage, de pompage et de

destruction des biogaz, tandis que le second a permis la relocalisation de la station de pompage et de

destruction des biogaz, incluant l'installation d'une nouvelle torchère à flamme invisible. Le déplacement de

la torchère et des équipements connexes a été réalisé au cours de l'année 2009.

Le 20 février 2009 et le 8 juin 2009, le MDDEFP a émis deux CA permettant le prolongement de la période

de prétraitement et de rejet du lixiviat vers la station de traitement des eaux usées de la ville de

Drummondville. Pour l'année 2009, les deux derniers CA ont été émis le 14 octobre. Ces certificats ont

permis, dans un premier temps, l'aménagement du réacteur biologique (RBS) et, par la suite, l'exploitation

de ce dernier.

Le 23 décembre 2010, le MDDEFP a émis un CA permettant l'aménagement d'un système d'entreposage

et d'injection de soude caustique pour optimiser la performance du réacteur biologique séquentiel.

Le 8 septembre 2011, le MDDEFP a émis un CA pour l'utilisation de matériaux alternatifs pour le

recouvrement journalier et le recouvrement temporaire du talus d'exploitation côté ouest des cellules

d'enfouissement 7 et 8.

Au cours de l'année 2013, le MDDELCC émettait un CA pour l'aménagement et l'exploitation de la

phase 3A au LET de Saint-Nicéphore (CA n° 7522-17-01-00008-31/401 054 779 en date du 24 juillet 2013).

1.2 PORTÉE DU PRÉSENT RAPPORT ANNUEL

WSP Canada Inc. (WSP) a été mandatée par WM pour rédiger le rapport annuel 2015 du LET de Saint-

Nicéphore couvrant la période du 1 è  janvier 2015 au 31 décembre 2015.

Le présent rapport effectue une compilation des données recueillies en fonction des exigences prévues aux

certificats d'autorisation émis parle MDDEFP et au REIMR.

Comme exigé par l'article 52 du REIMR, WM doit préparer un rapport annuel contenant les éléments

suivants

-~ la nature et la quantité des matières résiduelles enfouies ainsi que des matériaux reçus aux fins de

recouvrement;

-~ un plan et les données faisant état de la progression des activités d'enfouissement;

~ un sommaire des analyses effectuées dans le cadre du suivi environnemental applicable au LET de

Saint-Nicéphore;
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~ une attestation suivant laquelle les mesures et les prélèvements effectués dans le cadre du suivi

environnemental respectent les règles de l'art et les dispositions réglementaires en vigueur;

~ l'identification des endroits où les prélèvements ont été effectués ainsi que les méthodes et appareils
utilisés, le nom des laboratoires ou des personnes qui ont effectué les prélèvements;

~ un sommaire des travaux réalisés au cours de l'année.
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2 MATIÈRES RÉSIDUELLES ENFOUIES
2.1 MATIÈRES RÉSIDUELLES

Comme exigé, le registre d'exploitation complet est disponible chez WM au site de Saint-Nicéphore. Le
tableau 2-1 présente un résumé de ce registre. Un total de 293 151,89 tonnes (t) de matières résiduelles a
été reçu au LET de Saint-Nicéphore entre le 1 ef janvier 2015 et le 31 décembre 2015. Le formulaire détaillé
présentant la répartition de la provenance des matières résiduelles estjoint à l'annexe 2 de ce rapport.

Tableau 2-1 Résumé du registre d'exploitation du Zef janvier 2015 au 31 décembre 2015

TONNAGE RATIO
MATIÈRES RÉSIDUELLES

(t. m.) (%)

Déchets domestiques 199 262,88 68,0

Matériaux secs (CRD) ~~ 840,66 0,3

Déchets commerciaux (ICI) ~ 85 311,24 29,1

Déchets spéciaux ~ ~ ~~ 94,86 0,0

Carcasses d'animaux ~ ~~m ~~ 1 008,67 ~~ 0,3

Boues municipales ~~ ~ 6 633,58 2,3 v

Total 293 151,89 100,00

2.2 MATÉRIAUX SERVANT AU RECOUVREMENT JOURNALIER

Au cours de l'année 2015, WM a utilisé comme recouvrement journalier au LET de Saint-Nicéphore des
sols contaminés. Les sols ont été amendés, si nécessaire, afin de respecter les exigences de perméabilité
pour l'utilisation à titre de recouvrementjournalier.

2.2.1 SOLS CONTAMINÉS

En vertu du CA émis le 9 mai 2008, les sols contaminés admis au LET de Saint-Nicéphore peuvent
contenir des contaminants en concentration égale ou inférieure aux valeurs limites fixées à l'annexe I du
Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains pour les composés organiques volatils, et à
l'annexe II de ce même règlement pour les autres.

À titre de contre-vérification, WM a procédé à l'échantillonnage des sols contaminés livrés afin de valider
les certificats d'analyses chimiques transmis parla compagnie cliente. Les analyses chimiques des
échantillons ont été confiées à Exova.
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La quantité totale de sols contaminés acceptée au LET de Saint-Nicéphore au cours de l'année 2015 est

de 119 948,61 t. m. De plus, WM a utilisé des matériaux alternatifs tels que du fluff automobile (27 052,53 t)

et autres matériaux alternatifs autorisés (30 848,20 t) comme recouvrement journalier. Un total de

177 849,34 t des sols contaminés et de matériaux alternatifs a été utilisé comme recouvrement journalier

entre le 15 décembre 2014 et le 11 décembre 2015.

En date du 11 décembre 2015, 58 828 t de sols contaminés étaient disponibles en piles au LET de

Saint-Nicéphore. Le rapport incluant l'ensemble des certificats d'analyses chimiques effectuées sur les sols

contaminés utilisés est disponible au registre d'exploitation conservé chez WM au LET de Saint-Nicéphore.

Une copie des manifestes de transport, des certificats d'analyses fournis par la compagnie cliente ainsi que

des certificats de contre-vérification sont disponibles sur le support informatique joint à l'annexe 1 du

présent rapport.

Les rapports des analyses granulométriques et de perméabilité sont également disponibles sur un support

informatique joint à l'annexe 1 du présent rapport.

2.3 CALIBRATION DE LA BALANCE ET DE L'APPAREIL DE DÉTECTION
RADIOLOGIQUE

Conformément aux exigences de l'article 38 du REIMR, les appareils utilisés pour la pesée et pour le

contrôle radiologique des matières résiduelles ont été calibrés au cours de l'année 2015. Les certificats de

calibration attestant du bon fonctionnement des équipements sont disponibles chez WM au LET de Saint-

Nicéphore.
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3 PROGRESSION DES OPÉRATIONS
D'ENFOUISSEMENT

WM a procédé à la construction de la partie sud de la phase 3A au cours de l'été 2013 en aménageant une
cellule d'enfouissement d'une superficie approximative de 1,9 ha sur les 5,6 ha totaux de cette phase.
Cette première cellule d'enfouissement aété mise en service en septembre 2013 et l'ensemble des
activités d'enfouissement yont été déplacées. À l'été 2014, la totalité de la phase 3A a été
imperméabilisée. Ainsi, en 2015, aucun travail d'imperméabilisation n'a été réalisé.

Le volume total d'enfouissement utilisé en date du 11 décembre 2015 depuis l'ouverture de la phase 3A a
été établi à 752 795 m3, incluant les sols et autres matériaux utilisés à titre de recouvrementjournalier
alternatif.

Aucune matière résiduelle n'a été enfouie dans le secteur des cellules 5 à 8 au cours de l'année 2015.

Le plan 1 de l'annexe 8 montre une vue en plan des supe~cies en exploitation et couvertes d'un
recouvrement final au cours de l'année 2015.

Il importe de souligner que les cellules 5 à 8 de la phase II du LET de Saint-Nicéphore sont comblées et
aucune matière résiduelle ne sera enfouie dans ce secteur du LET. Les travaux de recouvrement final étant
terminés, un rapport faisant état de la de la fermeture de cette section du LET sera réalisé en 2016 par un
tiers expert et transmis au MDDELCC.
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4 PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET
DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL

Le programme de surveillance et de suivi environnemental permet de confirmer l'intégrité des ouvrages
d'imperméabilisation et de captage du lixiviat et du biogaz, ainsi que le respect des normes réglementaires
relatives à la qualité des eaux et de l'air. Dans le cas du LET de Saint-Nicéphore, le programme touche les
aspects suivants

~ les eaux superficielles;

~ les eaux de lixiviation;

~ les eaux souterraines;

~ le biogaz;

~ le climat sonore.

Le programme de surveillance et de suivi du lixiviat est conforme aux exigences des certificats
d'autorisation émis par le MDDELCC et au REIMR.

4.1 EAUX SUPERFICIELLES, SOUTERRAINES ET DE LIXIVIATION

4.1.1 EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES

En 2015, le suivi environnemental des eaux supe~cielles et souterraines a été effectué par WM et la firme
. Au cours de l'année 2015, trois rapports intitulés «Suivi environnemental de la qualité

des eaux de surface et des eaux souterraines, LET de Saint-Nicéphore, Québec,
portant sur ce suivi environnemental ont été transmis au MDDELCC. Le tableau 4-1 présente les dates de
transmission de ces derniers.

Tableau 4-1 Transmission des rapports portant sur le suivi des eaux de surface et souterraines en 2015

RAPPORT DATE DE TRANSM4SSION
AU MDDELCC

Mai 2015 30 juillet 2015
Août 2015 28 octobre 2015

Octobre 2015 14 décembre 2015

Outre le suivi de la qualité des eaux de surface réalisé en vertu de l'article 53 du REIMR, un suivi des eaux
de surface a été réalisé en vertu de la condition 5 du décret 551-2013. Ce suivi"consiste à effectuer un
prélèvement hebdomadaire d'un échantillon instantané et d'en analyser la concentration en matières en
suspension (MES) et en hydrocarbures pétroliers (C~o-050)- Ce suivi a également été réalisé par la firme ~

 en 2015.
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4.1.2 EAUX DE LIXIVIATION

WM a également procédé au suivi du traitement des eaux de lixiviation tel que prévu au Programme d'auto-

surveillance des effluents transmis le 15 septembre 2009 à la Direction régionale de l'analyse et de

l'expertise de la Mauricie et du Centre-du-Québec du MDDEP, lequel fait partie intégrante de la demande

de CA pour l'exploitation d'un réacteur biologique séquentiel au LET de Saint-Nicéphore. Les rapports

mensuels ont été transmis au MDDELCC par courriel. Le tableau 4-3 dresse la liste des rapports et les

dates de transmission de ces derniers.

Tableau 4-2 Transmission des résultats du suivi du traitement des eaux de lixiviation

DATE DU RAPPORT DATE DE TRANSMISSION

Janvier 2015 16 février 2015

Février 2015 25 mars 2015

Mars 2015 4 mai 2015

Avril 2015 15 mai 2015

Mai 2015 25 juin 2015

Juin 2015 30 juillet 2015

Juillet 2015 9 septembre 2015

Août 2015 20 septembre 2015

Septembre 2015 28 octobre 2015

Octobre 2015 23 novembre 2015

Novembre 2015 14 décembre 2015

Décembre 2015 8 février 2016

La méthodologie appliquée lors des diverses campagnes est décrite dans les rapports de

. Les échantillons ont été prélevés aux stations SPT-1 et SPT-2; les points d'échantillonnage sont

identifiés à la figure 4-1.

4.1.3 VOLUME DE LIXIVIAT POMPÉ ET TRAITÉ

Plusieurs postes de pompage assurent le drainage des eaux de lixiviation issues du site d'enfouissement

de Saint-Nicéphore. L'eau est acheminée à la filière de traitement par le biais de 8 postes de pompage

(SP-1 à SP-6, SP-10 et SP-11) et de 19 trappes à condensat (CS-1 et CS-17 à CS-19). Les stations de

pompage recueillent le lixiviat ayant été capté par le réseau de captage des cellules d'enfouissement. Les

trappes à condensat, quant à elles, recueillent le condensat formé dans les conduites du réseau de

captage du biogaz.

Le tableau 4-4 présente le volume de lixiviat annuel pompé qui a été mesuré à chacune des stations de

pompage.

En 2015, 249 129 m3 de lixiviat ont été captés et 272 399 m3 ont été rejetés à l'égout sur l'ensemble du site

de Saint-Nicéphore.
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Tableau 4-3 Volume pompé en 2015 à chacune des stations de pompage

STATIONS DE POMPAGE ET VOLUME ANNUEL DE
TRAPPES À CONDENSAT LIXIVIAT GÉNÉRÉ (m3)

CS-1 2 223

SP-5 ~̂ m~ ~ 22 039 ry~m~~~~

S P-6 
.--__ . 

52 553 
__ ï

SP-1 à SP-4 ~ ~ 81 350

SP-10 
— _~__~. ~..~.__.~.__~e~.~ 

22 409 
_~. _~.__._

SP-11 35 160

CS-17 à CS-19 ~ ~ ~ ~ ~ 33 395

Volume total pompé en 2015 249 129

Le tableau 4-5 présente la répartition mensuelle des volumes d'eau de lixiviation captés par les stations de
pompage et les trappes à condensat, ainsi que les volumes d'eau prétraités rejetés à l'égout de la ville de
Drummondville.

Tableau 4-4 Répartition mensuelle des volumes d'eau captés et rejetés en 2015
__

VOLUME CAPTÉ VOLUME PRÉTRAITÉ ET REJETÉ À
MOIS ~m,~ L'ÉGOUT

(m ')

Janvier 21 761 18 584_ _ _ _ .m _ _ ___,___~ . _ ___.___.
Février 11 722 12 884

Mars ~rv 19 298 ~H ~ tl~~~ A 10 850 wA rv~~~
w--_ .~.. ~.~.__~____ _ __.

Avril 25 126 17 869

Mai ~ 23 170 27 753

Juin 22 560 32 866 ~~

Juillet 23 311 42 345

Août 23 181 34 714 ~~

Septembre 16 438 20 324

Octobre 17 659 ~~ 14 464

Novembre 21 655 19 135

Décembre 23 248 20 611

TOTAL 249 129 272 399
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La figure 4-2 présente graphiquement la variation des débits mensuels captés et rejetés au LET de Saint-

Nicéphore en 2015.

Figure 4-1 Répartition des débits captés et rejetés au LET de Saint-Nicéphore en 2015
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4.2 BIOGAZ

4.2.1 MESURES DANS LE SOL ET DANS LES BÂTIMENTS

4.2.1.1 GÉNÉRALITÉS

Le programme de surveillance des biogaz inclut les mesures de concentration de méthane à l'intérieur des
puits de surveillance ainsi que dans les bâtiments. Les quatre campagnes d'échantillonnage réalisées au
cours de l'année 2015 ont fait l'objet de rapports techniques. Le tableau 4-6 dresse la liste des campagnes
et les dates de transmission des rapports techniques respectifs au MDDELCC.

Au cours de l'année 2015, l'échantillonnage àl'intérieur des bâtiments de même que l'échantillonnage des
puits de surveillance ont été effectués par WM.

4.2.1.2 APPAREILS ET MÉTHODOLOGIE D'ÉCHANTILLONNAGE

Mesures dans les puits de surveillance

L'échantillonnage du méthane et du gaz carbonique a été effectué dans les puits de surveillance à l'aide
d'un analyseur portatif de gaz de marque et modèle . Cet appareil a été

,~~ spécifiquement développé pour la surveillance du biogaz sur les lieux d'enfouissement.

Cet appareil est muni d'une pompe d'aspiration d'une capacité de 0,5 I/min permettant la mesure en continu
des paramètres chimiques suivants : CH4, COZ et O2. L'instrument est muni de deux détecteurs de type
NDIR pour le méthane et le dioxyde de carbone. Une cellule électrochimique est utilisée pour la mesure de
l'oxygène. L'azote est déterminé par différence.

Tableau 4-5 Transmission des résultats des mesures dans le sol et dans les bâtiments

CAMPAGNE

D'ÉCHANTILLONNAGE

DATE DE

TRANSMISSION

Février -mars 2015 25 mars 2015

Mai 2015

Juillet -août 2015

Octobre 2015

25 iuin 2015

10 septembre 2015

23 novembre 2015

Normalement, la sonde de l'analyseur portatif a été connectée de façon étanche au port d'échantillonnage
du puits de surveillance ou au raccord-rapide, le cas échéant. La pompe d'aspiration de l'appareil a ensuite
été mise en marche. Le pompage et la mesure des concentrations ont continué jusqu'à ce qu'une lecture
stable des concentrations soit obtenue.
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Mesures dans les bâtiments

Les prélèvements afin de déterminer la concentration de méthane dans l'air ambiant à l'intérieur des

bâtiments ont été réalisés par WM à l'aide de l'analyseur portatif de marque et modèle . La

méthode de détection de cet appareil est l'ionisation de flamme (FID). Cet appareil, utilisé pour

l'échantillonnage dans l'air ambiant, comporte une plage de lecture pour les composés organiques volatils

totaux de 0 à 50 000 ppmv équivalent méthane. La limite de détection est de 0,1 ppmv.

4.2.1.3 RÉSULTATS

Les résultats des quatre campagnes de surveillance environnementale du biogaz démontrent le respect de

la limite fixée par l'article 60 du REIMR pour tous les bâtiments et infrastructures présents sur le site, ainsi

que pour tous les puits de surveillance en bordure de la zone tampon.

L'annexe 3 présente les différents tableaux et figures regroupant les données recueillies lors des diverses

campagnes d'échantillonnage dans les puits de surveillance ainsi que dans les bâtiments. Un plan

d'aménagement général localisant les puits de surveillance et les bâtiments se retrouve également à

l'annexe 3.

4.2.2 MESURES DES ÉMISSIONS DE SURFACE

4.2.2.1 GÉNÉRALITÉS

Le programme de surveillance des biogaz inclut les mesures de la concentration de méthane à la surface

des zones de dépôt. Les trois campagnes d'échantillonnage réalisées au cours de l'année 2015 ont fait

l'objet de rapports techniques. Le tableau 4-7 dresse la liste des campagnes et les dates de transmission

des rapports techniques respectifs au MDDELCC.

Tableau 4-6 Transmission des résultats de mesure des émissions de surface

CAMPAGNE D'ÉCHANTILLONNAGE DATE DE TRANSMISSION

Mai -juin 2015 25 juin 2015

Juillet -août 2015 9 septembre 2015

Novembre 2015 14 décembre 2015

Les travaux de terrain ont été réalisés par WM.

4.2.2.2 APPAREILS ET MÉTHODOLOGIE D'ÉCHANTILLONNAGE

Dans le cadre des campagnes d'échantillonnage, les concentrations de méthane à la surFace du site ont

été déterminées en continu, à l'aide d'un instrument portatif muni d'un détecteur à ionisation de flamme

(FID) et d'un GPS permettant d'enregistrer simultanément les concentrations mesurées par le FID et leur

localisation spatiale donnée par le GPS.

Conformément à la procédure développée par l'EPA, l'échantillonnage aété effectué tout le long de la

périphérie de la zone d'enfouissement ainsi que le long de traverses espacées approximativement de 30 m.
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Les concentrations de méthane à la surface du site ont été mesurées à l'aide de l'instrument
. La méthode de détection de cet appareil est l'ionisation de flamme. Cet appareil, utilisé pour

l'échantillonnage de faibles concentrations, comporte une plage de lecture pour les composés organiques
volatils totaux exprimés sous forme de méthane, de 0 à 50 000 ppmv. La limite de détection de l'appareil
est de 0,1 ppmv.

Les données de localisation sont fournies par un GPS de marque qui est lié au détecteur à
ionisation de flamme par la technologie Bluetooth.

La vitesse des vents est vérifiée régulièrement pendant les travaux d'échantillonnage àl'aide d'un
anémomètre portatif. Cette vitesse ne devait pas excéder une moyenne de 8 km/h pendant la période
d'échantillonnage, la vitesse de pointe admissible était de 20 km/h.

4.2.2.3 RÉSULTATS

Aucun dépassement à la norme du REIMR n'a été observé lors des trois campagnes menées en 2015. En
effet, toutes les concentrations mesurées sont inférieures à 500 ppmv.

Il est à noter qu'aucun dépassement n'a été enregistré à la surface de la phase 1 et des cellules 1 à 4
depuis 2013. Conformément aux prescriptions du REIMR, la fréquence des relevés a donc été réduite à
1 fois par année. Le prochain relevé pour la phase 1 et les cellules 1 à 4 aura donc lieu au printemps 2016.

L'annexe 4 présente les différentes figures illustrant les concentrations de méthane des émissions de
surface lors des différentes campagnes d'échantillonnage.

4.2.3 VÉRIFICATION ET CALIBRAGE DU RÉSEAU DE CAPTAGE DU BIOGAZ

4.2.3.1 GÉNÉRALITÉS

Le programme de surveillance des biogaz inclut les mesures de différents paramètres analytiques aux têtes
de puits ainsi qu'aux stations de pompage et de destruction du biogaz. Les quatre campagnes de calibrage
réalisées au cours de l'année 2015 ont fait l'objet de rapports techniques. Le tableau 4-8 dresse la liste des
campagnes et les dates de transmission des rapports techniques respectifs au MDDELCC.

Tableau 4-7 Transmission des résultats de vérification et de calibrage du réseau de captage du biogaz

CAMPAGNE D'ÉCHANTILLONNAGE DATE DE TRANSMISSION

Mars 2015
Juin 2015

Octobre 2015
Décembre 2015

15 mai 2015
30 juillet 2015

14 décembre 2015
8 février 2016

Les travaux de terrain ont été réalisés par WM.
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4.2.3.2 APPAREILS ET MÉTHODOLOGIE D'ÉCHANTILLONNAGE

Le calibrage du réseau consiste à déterminer les paramètres d'opération requis pour obtenir un rendement

optimal du système. Le travail se résume normalement à l'accomplissement des points suivants

-~ Vérification du libre écoulement des gaz dans toutes les parties du réseau et de l'absence d'obstruction

dans les collecteurs.

~ Vérification de la composition du gaz et de la pression aux stations de pompage avant et après la calibration.

-~ Réglage de la pression de succion au niveau des installations de pompage du biogaz.

~ Vérification de la composition du gaz et de la pression à la tête de chaque puits de captage.

~ Réglage des vannes de contrôle du débit à chaque puits de manière à maximiser le débit de biogaz

capté tout en minimisant le contenu en oxygène.

4.2.3.3 RÉSULTATS

Règle générale, le calibrage du réseau de captage du biogaz permet d'augmenter la concentration de

méthane et de diminuer la concentration d'oxygène dans le biogaz alimentant les torchères T4000 (flamme

invisible) et T6000, ainsi que la centrale de cogénération, le CFER, le RBS et les serres.

En 2015, les débits volumiques totaux ont varié avec des valeurs allant de 6240 à 6740 scfm.

Lors des campagnes de calibrage des puits de captage du biogaz, la pression d'aspiration des puits

présentant une concentration d'oxygène supérieure à la norme édictée par l'EPA et le REIMR (5 % vol) a --

été réduite afin de diminuer le contenu en oxygène aux stations de pompage et de destruction des biogaz.

L'annexe 5 présente les différents tableaux regroupant les données recueillies lors des différentes

campagnes aux têtes de puits, aux stations de pompage et de destruction du biogaz, de méme qu'à la

centrale de cogénération, ainsi que deux figures présentant la configuration du réseau de captage. De plus,

l'annexe 5 présente des graphiques évolutifs des débits captés et des températures de combustion aux

torchères T4000 (flamme invisible) et T6000 et des débits à la centrale de cogénération et autres

utilisateurs (CFER, RBS et serre), avant et après chacune des campagnes de calibrage.

4.2.4 EFFICACITÉ DE DESTRUCTION DES TORCHÈRES À FLAMME INVISIBLE

Le programme de surveillance des biogaz inclut la vérification de l'efficacité de destruction des composés

organiques autres que le méthane des torchères T4000 (flamme invisible) et T6000. Ces campagnes ont été

réalisées le 10 et le 11 septembre 2015 et ont fait l'objet d'un rapport technique daté de septembre 2015.

Ce rapport est intitulé « Rapport de caractérisation —Caractérisation des émissions atmosphériques 2015 —

Détermination de l'efficacité de destruction des torchères T4000 et T6000 — LET de Saint-Nicéphore » et a été

transmis au MDDELCC en date du 28 octobre 2015. Les tests de cheminée aux deux torchères, effectués par

la firme Consulair, ont permis de démontrer qu'elles respectent les exigences de l'article 32 du REIMR.

4.3 SUIVI ACCOUSTIQUE

En vertu de la condition 7 du décret 551-2013, WM doit procéder au suivi acoustique relié à l'exploitation du

LET de Saint-Nicéphore. En 2015, le mandat a été confié à la firme . et le rapport a été

transmis au Ministère le 14 décembre 2015.
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5 SOMMAIRE DES TRAVAUX DE
CONTROLE, D'ENTRETIEN OU DE
NETTOYAGE

Dans son programme d'entretien et de nettoyage des ouvrages et équipements en place au LET de Saint-
Nicéphore, WM procède périodiquement, lorsque requis, au nettoyage des fossés de drainage des eaux de
surface. Les accès aux divers puits de suivi environnemental (eaux souterraines et biogaz) sont dégagés et
les puits sont entretenus de manière à en préserver l'intégrité.

5.1 GESTION DES EAUX DE LIXIVIATION

Les ouvrages de gestion des eaux de lixiviation générées par l'ensemble du site de Saint-Nicéphore font
périodiquement l'objet de travaux d'entretien et de nettoyage. Ces travaux permettent de maintenir le
rendement des infrastructures de pompage des eaux de lixiviation en plus de préserver l'intégrité de ces
installations. Au cours de l'année 2015, les pompes ou stations de pompage suivantes ont fait l'objet d'un
nettoyage et d'un entretien, à savoir

~ SP-6

. Remplacement de la pompe 1

. Nettoyage de la conduite de refoulement, nettoyage des pompes et remplacement de la sonde de
niveau de la pompe 1

-~ SP-5

. Nettoyage de pompes

■ Réparation de conduite à la sortie de la pompe 2

■ Remplacement de la sonde de niveau de la pompe 1

. Remplacement de la pompe1

-~ SP-10

. Nettoyage de la station de pompage et de son accès de nettoyage

-~ SP-11

. Nettoyage de la station de pompage et de son accès de nettoyage

~ PL-1

. Nettoyage de la conduite et de la station de pompage

. Entretien de la pompe 2
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~ SPT-2

. Réparation mineure au panneau de contrôle

. Remplacement de la pompe

~ Installation d'une pompe pour transférer les eaux de SPT-1 vers le bassin de sédimentation

~ CS-18 et 17

. Nettoyage des flottes

~ ES-4

■ Modification de la conduite dans la station de pompage afin de refouler les eaux du point ES-4 vers

le bassin de polissage

Pour ce qui est des regards de purge aménagés sur la conduite de refoulement le long de la route 143, ces

derniers ont été vérifiés et nettoyés mensuellement.

Les travaux suivants ont également été réalisés au cours de l'année 2015

C~7~~

. Entretien des surpresseurs

■ Changement des bases et remplacement des huiles et des filtres

■ Installation de moteurs et surpresseur sur chaque soufflante incluant le remplacement des

courroies

. Entretien des compresseurs et des surpresseurs d'air

~ Nettoyage et entretien préventif de la centrifugeuse

~ Entretien de la bouilloire et des échangeurs de chaleur pour le chauffage des lixiviats

~ Test d'étanchéité sur la conduite de refoulement vers la ville en été et remplacement du purgeur d'air

sur CS-2

~ Nettoyage des tuyaux de fond de cellules

5.2 GESTION DES BIOGAZ

Le programme d'entretien et de nettoyage ainsi que le programme de vérification et de calibration couvrent

également les ouvrages et équipements requis pour la gestion des biogaz.

Sans s'y limiter, les travaux de contrôle, d'entretien et de nettoyage réalisés au courant de l'année 2015

sont les suivants

~ Stations de pompage et de destruction T4000 et T6000

Entretien et graissage des soufflantes, analyse de vibration de soufflantes et entretien préventif,

vérification, entretien et calibrage des débitmètres, nettoyage des tubes de niveau d'eau et des vannes
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des séparateurs de gouttelettes, nettoyage des clapets des soufflantes, entretien des filtres sur les
variateurs de fréquence des moteurs des soufflantes, inspection des volets automatiques des
torchères.

~ Station de pompage et de destruction T6000

Nettoyage des séparateurs de gouttelettes, inspection et entretien de l'oeil de la torchère, nettoyage
des diffuseurs de la torchère, nettoyage des pare-flamme de la torchère au besoin, nettoyage de la
ligne des biogaz en aval des soufflantes, inspection des thermocouples de la torchère, inspection de
l'intérieur de la torchère et remplacement partiel du réfractaire (environ 80 %), ainsi que réparation du
plancher de la torchère.

~ Bâtiment des stations T4000 et T6000

Nettoyage des filtres à air du bâtiment, entretien des ventilateurs du bâtiment ainsi que vérification et
calibrage des analyseurs fixes de CH4 et de HZS installés dans le bâtiment (2 fois par année).

-~ Trappes à condensat

Inspection et nettoyage des trappes à condensat à l'aide d'un camion pression, inspection et nettoyage
des pompes, remplacement de flottes.

~ Réservoirs

Nettoyage des réservoirs localisés aux extrémités (points bas) des puits de captage horizontaux des
biogaz.

~ Surpresseurs

Entretien préventif et changement d'huile des surpresseurs alimentant en biogaz le CFER, le RBS et
les serres, ainsi que nettoyage des séparateurs de gouttelettes des surpresseurs.

~ Pompes et conduites de refoulement

Entretien et nettoyage des pompes installées dans les puits de captage verticaux des cellules 1 à 4 et
de leurs conduites de refoulement.

~ Divers

Entretien de la génératrice d'urgence au bâtiment des soufflantes, entretien du compresseur à air et de
l'assècheur d'air, entretien de l'unité de refroidissement, vérification du niveau de propane et
vérification des indicateurs de pression.

5.3 GESTION DES ODEURS

Au cours de l'année 2015, un entretien des pompes de dosage de neutralisant d'odeur a été effectué. Les
tubulures ont été purgées et vidées avant la période hivernale et les pompes ont été remplies d'antigel afin
d'en préserver l'intégrité. Un volume de 3 020 I de produits a été utilisé en 2015.
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5.4 AUTRES TRAVAUX

Les travaux suivants ont été effectués au cours de l'année 2015

~ Nettoyage régulier des fossés de drainage des eaux de surface;

~ Échantillonnage des eaux de surface selon les précipitations reçues avec le GARAF.

5.5 VÉRIFICATION DE L'ÉTANCHÉITÉ

 a effectué des tests d'étanchéité sur la conduite de refoulement située entre la station

de pompage SPT-2 et le regard RL-1. Ce regard appartient à la Ville de Drummondville et correspond au

point de déversement du lixiviat traité dans le réseau d'égout de la ville. L'essai effectué le 11 août 2015 a

démontré l'étanchéité de la conduite de refoulement. Les résultats de l'essai sont présentés à l'annexe 6.
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6 ATTESTATION
WM atteste que les mesures et les prélèvements d'échantillons ont été faits en conformité avec les règles
de l'art applicables.

Les détails du suivi environnemental sont inclus dans le rapport annuel du suivi des eaux réalisé par
 qui sera transmis au MDDELCC en parallèle au présent rapport.
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7 COMITÉ DE VIGILANCE
Conformément aux exigences du REIMR, le Comité de vigilance a tenu quatre rencontres au CFER. Les
réunions se sont tenues aux dates suivantes

~ 18 mars 2015;

~ 10 juin 2015;

-~ 2 septembre 2015;

~ 25 novembre 2015.

Les comptes rendus des réunions sont présentés à l'annexe 7.

Rapport annuel d'exploitation 2015 N/Sp
LET de Saint-Nicéphore 161-01211-00
WM Québec Inc.



27

8 SOMMAIRE DES TRAVAUX EFFECTUÉS
EN 2015

8.1 TRAVAUX DE RECOUVREMENT

8.1.1 RECOUVREMENT FINAL ET TRAVAUX DE DRAINAGE DU TALUS NORD
DES CELLULES 5 À 8

En 2015, environ 1,5 ha ont fait l'objet d'un recouvrement final au LET de Saint-Nicéphore. Les travaux de
recouvrement ont inclus la pose d'un recouvrement final conforme aux documents d'autorisation et aux
exigences réglementaires.

Les travaux de recouvrement final ont été réalisés par WM; cependant, des vérifications seront effectuées
par un tiers expert afin de confirmer de la conformité du recouvrement final lorsque celui-ci sera complété
en 2015.

8.2 GESTION DU BIOGAZ

8.2.1 TRAVAUX SUR LA PHASE 2 -CELLULES 5 À 8

Les travaux réalisés sur les cellules 5 à 8 de la phase 2 sont les suivants

-~ Forage de 3 puits dans les cellules 5 à 8 (PB3-26, PB3-30, PB3-31) en juillet 2015, installation de
pompes ATZ pour ces puits et raccordement aux réseaux de captage de biogaz et de lixiviat;

~ Finalisation de l'installation de conduites des réseaux de captage de biogaz et de lixiviat dans les
cellules 5 à 8 (± 300 m de conduite pour chaque réseau).

8.2.2 TRAVAUX SUR LA PHASE 3A

Les travaux réalisés dans la phase la phase 3A sont les suivants

-~ Installation de tranchées horizontales et de réservoirs à lixiviat;

~ Installation de la tranchée horizontale H30N;

-~ Installation des réservoirs à lixiviat des tranchées H30N, H31 N et H32N.

8.2.3 TRAVAUX AUX STATIONS DE POMPAGE ET DE DESTRUCTION DU BIOGAZ

~ Modifications mineures au niveau de la tuyauterie.

Le plan 1 présent à l'annexe 8 montre le sommaire des travaux réalisés en 2015.
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1 RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
1.1 GÉNÉRALITÉS

Le lieu d'enfouissement technique (LET) de Saint-Nicéphore est situé dans la ville de Drummondville, à
environ 150 km au nord-est de Montréal. L'accès au LET se fait par la route 143 et parla rue Gagnon.

Bien que le LET de Saint-Nicéphore soit en activité depuis 1984, WM Québec Inc. (WM) en est propriétaire
et l'exploite depuis 1997. Plusieurs certificats de conformité (CC) et d'autorisation (CA) ont été émis dans le
cadre de l'exploitation du site d'enfouissement de Saint-Nicéphore.

En 1994, le Ministère a émis un CC autorisant l'exploitation progressive du lieu d'enfouissement sanitaire
(LES) de la phase II, incluant les cellules 1 à 8. Le profil final de cette phase II est autorisé en vertu du CC
émis en date du 11 janvier 1996.

Le 12 décembre 1996, un CC émis parle ministère de l'Environnement (MENV)' a autorisé la mise en
place d'un réseau de captage des biogaz sur les phases I et II du LES de Saint-Nicéphore ainsi qu'une
torchère permettant la destruction des biogaz. Le 1 ef août 2003, un CA émis parle MENV permettait
l'imperméabilisation du fond des cellules 5 à 8 de la phase II, ainsi que du front d'enfouissement des
déchets des cellules 3 et 4 (piggybacking) à l'aide de matériaux géosynthétiques. Le niveau d'assise des
cellules d'enfouissement 7 et 8 prévu dans ce CA a toutefois été modifié en vertu de celui émis le
6 novembre 2006.

Des modifications au concept original du réseau de captage du biogaz à l'intérieur des cellules 5 à 8 du
LES ont été autorisées en vertu d'un CA émis le 20 juin 2005, lequel a permis une mise à jour des
ouvrages de captage du biogaz, en plus de soutenir et guider la recirculation du lixiviat. Ce CA, octroyé
en 2005, permettait également la mise en place d'un système de contrôle des odeurs. Le 27 avril 2006, le
ministère du Développement durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP)' a émis un
autre CA autorisant l'installation d'une nouvelle station de pompage et de destruction du biogaz conforme
aux exigences du Règlement sur l'enfouissement et l'incinération de matières résiduelles (REIMR).

Le 20 septembre 2006, le MDDEFP a autorisé l'installation d'une conduite de refoulement des eaux de
lixiviation prétraitées reliant le système de traitement des eaux de lixiviation du LES au réseau d'égout
domestique de la ville de Drummondville. Le 27 août 2007, un certificat autorisant l'installation et
l'exploitation d'une station d'épuration pour le prétraitement des eaux de lixiviation a été émis parle
MDDEFP et le 9 octobre 2007, le Ministère a autorisé l'aménagement de puits permettant le captage de
biogaz et le pompage des lixiviats.

1 Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) depuis
avril 2014.
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Au cours de l'année 2008, dans le but de poursuivre les activités d'enfouissement àson site de

Saint-Nicéphore, WM a fait préparer par un tiers expert un rapport d'Analyse de conformité (ASA, 2006).

Celui-ci ciblait les modifications requises au site de Saint-Nicéphore afin d'obtenir le titre de lieu

d'enfouissement technique (LET) tel que défini au REIMR. Ainsi, le 9 mai 2008, un CA a été émis

autorisant les travaux requis afin que le site de Saint-Nicéphore puisse être reconnu comme étant un LET.

Depuis 2009, conformément aux exigences de ce CA, le LET de Saint-Nicéphore a donc été exploité selon

les exigences du REIMR.

Au cours de l'année 2009, cinq CA ont été émis pour le LET de Saint-Nicéphore. Le 9 février 2009, le

MDDEFP a émis deux CA : le premier a autorisé la modification du système de captage, de pompage et de

destruction des biogaz, tandis que le second a permis la relocalisation de la station de pompage et de

destruction des biogaz, incluant l'installation d'une nouvelle torchère à flamme invisible. Le déplacement de

la torchère et des équipements connexes a été réalisé au cours de l'année 2009.

Le 20 février 2009 et le 8 juin 2009, le MDDEFP a émis deux CA permettant le prolongement de la période

de prétraitement et de rejet du lixiviat vers la station de traitement des eaux usées de la ville de

Drummondville. Pour l'année 2009, les deux derniers CA ont été émis le 14 octobre. Ces certificats ont

permis, dans un premier temps, l'aménagement du réacteur biologique (RBS) et, parla suite, l'exploitation

de ce dernier.

Le 23 décembre 2010, le MDDEFP a émis un CA permettant l'aménagement d'un système d'entreposage

et d'injection de soude caustique pour optimiser la performance du réacteur biologique séquentiel:

Le 8 septembre 2011, le MDDEFP a émis un CA pour l'utilisation de matériaux alternatifs pour le

recouvrement journalier et le recouvrement temporaire du talus d'exploitation côté ouest des cellules

d'enfouissement 7 et 8.

Au cours de l'année 2013, le MDDELCC émettait un CA pour l'aménagement et l'exploitation de la

phase 3A au LET de Saint-Nicéphore (CA n° 7522-17-01-00008-31/401 054 779 en date du 24 juillet 2013).

1.2 PORTÉE DU PRËSENT RAPPORT ANNUEL

WSP Canada Inc. (WSP) a été mandatée par WM pour rédiger le rapport annuel 2016 du LET de Saint-

Nicéphore couvrant la période du 1efjanvier 2016 au 31 décembre 2016.

Le présent rapport effectue une compilation des données recueillies en fonction des exigences prévues aux

certificats d'autorisation émis parle MDDELCC et au REIMR.

Comme exigé par l'article 52 du REIMR, WM doit préparer un rapport annuel contenant les éléments

suivants

-~ la nature et la quantité des matières résiduelles enfouies ainsi que des matériaux reçus aux fins de

recouvrement;

~ un plan et les données faisant état de la progression des activités d'enfouissement;

~ un sommaire des analyses effectuées dans le cadre du suivi environnemental applicable au LET de

Saint-Nicéphore;
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~ une attestation suivant laquelle les mesures et les prélèvements effectués dans le cadre du suivi
environnemental respectent les règles de l'art et les dispositions réglementaires en vigueur;

-~ l'identification des endroits où les prélèvements ont été effectués ainsi que les méthodes et appareils
utilisés, le nom des laboratoires ou des personnes qui ont effectué les prélèvements;

~ un sommaire des travaux réalisés au cours de l'année.
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2 MATIÈRES RÉSIDUELLES ENFOUIES
2.1 MATIÈRES RÉSIDUELLES

Comme exigé, le registre d'exploitation complet est disponible chez WM au site de Saint-Nicéphore. Le
tableau 2-1 présente un résumé de ce registre. Un total de 269 814,58 tonnes (t) de matières résiduelles a
été reçu au LET de Saint-Nicéphore entre le 1efjanvier 2016 et le 31 décembre 2016. Le formulaire détaillé
présentant la répartition de la provenance des matières résiduelles est joint à l'annexe 2 de ce rapport.

Tableau 2-1 Résumé du registre d'exploitation du 1e~ janvier 2016 au 31 décembre 2016

MATIÈRES RÉS{DUELLES 
TONNAGE RATIO

(t m.) (%)

Déchets domestiques 147 713,56 54,7%

Matériaux secs (CRD) 6 802,18 2,5%

Déchets commerciaux (ICI) 97 239,91 36,0%

Résidus d'écocentres et de centres de tri 10 993,86 4,1%

Résidus d'incinération 674,33 0,2%

Carcasses d'animaux et drogue 698,40 0,3%

Boues municipales 5 692,34 2,1%

Total 269 814,58 100,00%

2.2 MATÉRIAUX SERVANT AU RECOUVREMENT JOURNALIER

Au cours de l'année 2016, WM a utilisé comme recouvrement journalier au LET de Saint-Nicéphore des
sols contaminés. Les sols ont été amendés, si nécessaire, afin de respecter les exigences de perméabilité
pour l'utilisation à titre de recouvrement journalier.

2.2.1 SOLS CONTAMINÉS

En vertu du CA émis le 9 mai 2008, les sols contaminés admis au LET de Saint-Nicéphore peuvent
contenir des contaminants en concentration égale ou inférieure aux valeurs limites fixées à l'annexe I du
Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains pour les composés organiques volatils, et à
l'annexe II de ce méme règlement pour les autres.

À titre de contre-vérification, WM a procédé à l'échantillonnage des sols contaminés livrés afin de valider
les certificats d'analyses chimiques transmis parla compagnie cliente. Les analyses chimiques des
échantillons ont été confiées à Exova.
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La quantité totale de sols contaminés acceptée au LET de Saint-Nicéphore au cours de l'année 2016 est

de 113 560,14 t. m. De plus, WM a utilisé des matériaux alternatifs tels que du fluff automobile (24 076,80 t)

et autres matériaux alternatifs autorisés (24 869,30 t) comme recouvrement journalier. Un total de

162 506,24 t des sols contaminés et de matériaux alternatifs a été utilisé comme recouvrement journalier

entre le 11 décembre 2015 et le 24 novembre 2016.

Par ailleurs, 42 355,85 t de matières résiduelles ont été valorisées pour l'aménagement de chemins

sur le site. De plus, 7 955,78 t. m. de sols contaminés classés AB ont été mis en place sur le toit des

cellules 1 à 4 afin de procéder à un reprofilage du secteur dans le but d'éliminer les dépressions pouvant

laisser les eaux de précipitation s'accumuler.

Le rapport incluant l'ensemble des certificats d'analyses chimiques effectuées sur les sols contaminés

utilisés est disponible au registre d'exploitation conservé chez WM au LET de Saint-Nicéphore. Une copie

des manifestes de transport, des certificats d'analyses fournis par la compagnie cliente ainsi que des

certificats de contre-vérification sont disponibles sur le support informatique joint à l'annexe 1 du présent

rapport.

Les rapports des analyses granulométriques et de perméabilité sont également disponibles sur un support

informatique joint à l'annexe 1 du présent rapport.

2.3 CALIBRATION DE LA BALANCE ET DE L'APPAREIL DE DÉTECTION
RADIOLOGIQUE

Conformément aux exigences de l'article 38 du REIMR, les appareils utilisés pour la pesée et pour le

contrôle radiologique des matières résiduelles ont été calibrés au cours de l'année 2016. Les certificats de

calibration attestant du bon fonctionnement des équipements sont disponibles chez WM au LET de

Saint-Nicéphore.
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3 PROGRESSION DES OPÉRATIONS
D'ENFOUISSEMENT

WM a procédé à la construction de la partie sud de la phase 3A au cours de l'été 2013 en aménageant une
cellule d'enfouissement d'une supeficie approximative de 1,9 ha sur les 5,6 ha totaux de cette phase.

Cette première cellule d'enfouissement aété mise en service en septembre 2013 et l'ensemble des
activités d'enfouissement yont été déplacées. À l'été 2014, la totalité de la phase 3A a été
imperméabilisée. Ainsi, en 2015 et 2016, aucun travail d'imperméabilisation n'a été réalisé.

Le volume total d'enfouissement utilisé en date du 24 novembre 2016 depuis l'ouverture de la phase 3A a
été établi à 1 073 517 m3, incluant les sols et autres matériaux utilisés à titre de recouvrement journalier
alternatif.

Aucune matière résiduelle n'a été enfouie dans le secteur des cellules 5 à 8 au cours de l'année 2016.

Le plan F02 de l'annexe 8 montre une vue en plan des supe~cies en exploitation et couvertes d'un
recouvrement final au cours de l'année 2016.

Il importe de souligner que les cellules 5 à 8 de la phase II du LET de Saint-Nicéphore sont comblées et
aucune matière résiduelle ne sera enfouie dans ce secteur du LET. Les travaux de recouvrement final étant
terminés, une visite des lieux a été réalisée le 27 septembre 2016 et une inspection de la conformité du
recouvrement par sondage a été réalisée. Les données obtenues indiquent que la totalité du recouvrement
final réalisé jusqu'à maintenant est conforme aux documents d'autorisation et à la réglementation
applicable. Le rapport faisant état du recouvrement final de cette section du LET est présenté à l'annexe 9.
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4 PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET
DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL

Le programme de surveillance et de suivi environnemental permet de confirmer l'intégrité des ouvrages

d'imperméabilisation et de captage du lixiviat et du biogaz, ainsi que le respect des normes réglementaires
relatives à la qualité des eaux et de l'air. Dans le cas du LET de Saint-Nicéphore, le programme touche les

aspects suivants

~ les eaux superficielles;

~ les eaux de lixiviation;

~ les eaux souterraines;

~ le biogaz;

~ le climat sonore.

Le programme de surveillance et de suivi du lixiviat est conforme aux exigences des certificats

d'autorisation émis par le MDDELCC et au REIMR.

4.1 EAUX SUPERFICIELLES, SOUTERRAINES ET DE LIXIVIATION

4.1.1 EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES

En 2016, le suivi environnemental des eaux supeficielles et souterraines a été effectué par WM et la firme
. Au cours de l'année 2016, trois rapports intitulés «Suivi environnemental de la qualité

des eaux de surface et des eaux souterraines, LET de Saint-Nicéphore, Québec »portant sur ce suivi

environnemental ont été transmis au MDDELCC. Le tableau 4-1 présente les dates de transmission de ces
derniers.

Tableau 4-1 Transmission des rapports portant sur le suivi des eaux de surtace et souterraines en 2016

RAPPORT 
DATE DE TRANSMISSION

AU MDDELCC

Mai 2016 15 juillet 2016

AoQt 2016 7 octobre 2016

Octobre 2016 23 décembre 2016

Outre le suivi de la qualité des eaux de surface réalisé en vertu de l'article 53 du REIMR, un suivi des eaux
de surface a été réalisé en vertu de la condition 5 du décret 551-2013. Ce suivi consiste à effectuer un
prélèvement hebdomadaire d'un échantillon instantané et d'en analyser la concentration en matières en
suspension (MES) et en hydrocarbures pétroliers (C~o-05o). Ce suivi a également été réalisé par la firme

 en 2016.
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Le rapport annuel concernant le suivi environnemental des eaux de lixiviation, des eaux souterraines et des

eaux de surface intitulé «Suivi de la qualité des eaux en 2016 au lieu d'enfouissement technique de

Saint-Nicéphore, mars 2017 » de  accompagne le présent rapport et présente le

sommaire des analyses effectuées dans le cadre du suivi environnemental des eaux supe~cielles, de

lixiviation et souterraines.

4.1.2 EAUX DE LIXIVIATION

WM a également procédé au suivi du traitement des eaux de lixiviation tel que prévu au Programme d'auto-

surveillance des effluents transmis le 15 septembre 2009 à la Direction régionale de l'analyse et de

l'expertise de la Mauricie et du Centre-du-Québec du MDDEP, lequel fait partie intégrante de la demande

de CA pour l'exploitation d'un réacteur biologique séquentiel au LET de Saint-Nicéphore. Les rapports

mensuels ont été transmis au MDDELCC par courriel. Le tableau 4-2 dresse la liste des rapports et les

dates de transmission de ces derniers.

Tableau 42 Transmission des résultats du suivi du traitement des eaux de lixiviation

DATE DU RAPPORT DATE DE TRANSMISSION

Janvier 2016 15 mars 2016
Février 2016 15 mars 2016
Mars 2016 12 mai 2016
Avril 2016 21 juin 2016
Mai 2016 ~ 21 juin 2016

T Juin 2016 ~ ~~ 15 juillet 2016
Juillet 2016 4 15 septembre 2016
Août 2016 ~ 29 septembre 2016

Septembre 2016 13 octobre 2016
Octobre 2016 ~ 16 novembre 2016
Novembre 2016 23 décembre 2016
Décembre 2016 A 30 janvier 2017

La méthodologie appliquée lors des diverses campagnes est décrite dans les rapports de

. Les échantillons ont été prélevés aux stations SPT-1 et SPT-2; les points d'échantillonnage sont

identifiés à la figure 42.

4.1.3 VOLUME DE LIXIVIAT POMPÉ ET TRAITÉ

Plusieurs postes de pompage assurent le drainage des eaux de lixiviation issues du site d'enfouissement

de Saint-Nicéphore. L'eau est acheminée à la filière de traitement par le biais de 8 postes de pompage

(SP-1 à SP-6, SP-10 et SP-11) et de 19 trappes à condensat (CS-1 et CS-17 à CS-19). Les stations de

pompage recueillent le lixiviat ayant été capté par le réseau de captage des cellules d'enfouissement. Les

trappes à condensat, quant à elles, recueillent le condensat formé dans les conduites du réseau de

captage du biogaz.
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Le tableau 4-3 présente le volume de lixiviat annuel pompé quia été mesuré à chacune des stations de
pompage. 

''
En 2016, 261 186 m3 de lixiviat ont été captés et 273 715 m3 ont été rejetés à Pégout sur Pensemble d~€ sitede Saint-Nicéphore. Le volume rejeté dépasse le volume maximal de 240 000 m3 prévu à Paddenda de
Pentente industrielle du 19 avril 2012. Toutefois, une entente est intervenue avec Pusine de traitement des
eaux usées de la Ville de Drummondville pour hausser le volume maximal pour l'année 2016 à 275 000 m3.
Une copie de la lettre d'acceptation est présentée à l'annexe 10.

Tableau 43 Volume pompé en 2016 à chacune des stations de pompage

STATIONS DE POMPAGE Ef VOLUME ANNUEL DE
TRAPPES À CONDENSAT LIXNIAT CAPTÉ (m')

CS-1 1 624
SP-5 82 988
SP-6 44 399

SP-1 à SP-4 37 381
SP-10 23 807
SP-11 32 857

CS-17 à CS-19 38 130
Volume total pompé en 2016 261 186

Le tableau 4-4 présente la répartition mensuelle des volumes d'eau de lixiviation captés par les stations de
pompage et les trappes à condensat, ainsi que les volumes d'eau prétraités rejetés à l'égout de la Ville de
Drummondville.

Tableau 44 Répartition mensuelle des volumes d'eau captés et rejetés en 2016

VOLUME CAPTÉ 
VOLUME PRÉ?RAITÉ Ef REJEfÉ

MOIS A L'ÉGOUT

(m') (m')
jan~16 22 291 17 437
févr-16 22 332 18 788
mars-16 24 937 22 242
avr-16 20 585 21 222
mai-16 18 151 31 307
juin-16 32 040 31 630
juil-16 13 413 28 120
août-16 28 188 32 176
sept-16 16 847 16 114
oct-16 20 686 21 509
nov-16 23 493 15 206
déc-16 18 223 17 964
TOTAL 261 186 273 715
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La figure 4-1 présente graphiquement la variation d
es dëbits mensuels captés et rejetés au LET de

Saint-Nicéphore en 2016.

Figure 41 Répartition des débits captés et rejetés au LET de Saint-N
icéphore en 2016
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4.2 BIOGAZ

4.2.1 MESURES DANS LE SOL ET DANS LES BÂTIMENTS

4.2.1.1 GENERALITES

Le programme de surveillance des biogaz inclut les mesures de concentration de méthane à l'intérieur des
puits de surveillance ainsi que dans les bâtiments. Les quatre campagnes d'échantillonnage réalisées au
cours de l'année 2016 ont fait l'objet de rapports techniques. Le tableau 4-6 dresse la liste des campagnes
et les dates de transmission des rapports techniques respectifs au MDDELCC.

Au cours de l'année 2016, l'échantillonnage àl'intérieur des bâtiments de même que l'échantillonnage des
puits de surveillance ont été effectués par WM.

4.2.1.2 APPAREILS ET MÉTHODOLOGIE D'ÉCHANTILLONNAGE

Mesures dans les puits de surveillance

L'échantillonnage du méthane et du gaz carbonique a été effectué dans les puits de surveillance à l'aide
d'un analyseur portatif de gaz de marque et modèle . Cet appareil a été
spécifiquement développé pour la surveillance du biogaz sur les lieux d'enfouissement.

Cet appareil est muni d'une pompe d'aspiration d'une capacité de 0,5 I/min permettant la mesure en continu
des paramètres chimiques suivants : CHa, COZ et Oz. L'instrument est muni de deux détecteurs de type
NDIR pour le méthane et le dioxyde de carbone. Une cellule électrochimique est utilisée pour la mesure de
l'oxygène. L'azote est déterminé par différence.

Tableau 4-5 Transmission des résultats des mesures dans le sol et dans les bâtiments

CAMPAGNE DATE DE
D'ÉCHANTILLONNAGE TRANSMISSION

Mars 2016 25 avri12016
_ ~ Mai -Juin 2016 15 juillet 2016

Août -Septembre 2016 28 septembre 2016
Novembre 2016 16 novembre 2016

Normalement, la sonde de l'analyseur portatif a été connectée de façon étanche au port d'échantillonnage
du puits de surveillance ou au raccord-rapide, le cas échéant. La pompe d'aspiration de l'appareil a ensuite
été mise en marche. Le pompage et la mesure des concentrations ont continué jusqu'à ce qu'une lecture
stable des concentrations soit obtenue.
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Mesures dans les bâtiments

Les prélèvements afin de déterminer la concentration de méthane dans l'air ambiant à l'intérieur des

bâtiments ont été réalisés par WM à l'aide de l'analyseur portatif de marque et modèle . La

méthode de détection de cet appareil est l'ionisation de flamme (FID). Cet appareil, utilisé pour

l'échantillonnage dans l'air ambiant, comporte une plage de lecture pour les composés organiques volatils

totaux de 0 à 50 000 ppmv équivalent méthane. La limite de détection est de 0,1 ppmv.

4.2.1.3 RÉSULTATS

Les résultats des quatre campagnes de surveillance environnementale du biogaz démontrent le respect de

la limite fixée par l'article 60 du REIMR pour tous les bâtiments et infrastructures présents sur le site, ainsi

que pour tous les puits de surveillance en bordure de la zone tampon.

L'annexe 3 présente les différents tableaux et figures regroupant les données recueillies lors des diverses

campagnes d'échantillonnage dans les puits de surveillance ainsi que dans les bâtiments. Un plan

d'aménagement général localisant les puits de surveillance et les bàtiments se retrouve également à

l'annexe 3.

4.2.2 MESURES DES ÉMISSIONS DE SURFACE

4.2.2.1 GÉNÉRALITÉS

Le programme de surveillance des biogaz inclut les mesures de la concentration de méthane à la surface

des zones de dépôt. Les trois campagnes d'échantillonnage réalisées au cours de l'année 2016 ont fait

l'objet de rapports techniques. Le tableau 4-7 dresse la liste des campagnes et les dates de transmission

des rapports techniques respectifs au MDDELCC.

Tableau 4-6 Transmission des résultats de mesure des émissions de surtace

CAMPAGNE D'ÉCHANTILLONNAGE DATE DE TRANSMISSION

Juillet 2016 15 juillet 2016

Septembre 2016 29 septembre 2016

Octobre 2016 ~ 16 novembre 2016 ~~

Les travaux de terrain ont été réalisés par WM.

4.2.2.2 APPAREILS ET MÉTHODOLOGIE D'ÉCHANTILLONNAGE

Dans le cadre des campagnes d'échantillonnage, les concentrations de méthane à la surFace du site ont

été déterminées en continu, à l'aide d'un instrument portatif muni d'un détecteur à ionisation de flamme

(FID) et d'un GPS permettant d'enregistrer simultanément les concentrations mesurées par le FID et leur

localisation spatiale donnée par le GPS.

Conformément à la procédure développée par l'EPA, l'échantillonnage aété effectuë tout le long de la

périphérie de la zone d'enfouissement ainsi que le long de traverses espacées approximativement de 30 m.
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Les concentrations de méthane à la surface du site ont été mesurées à l'aide de l'instrument

 La méthode de détection de cet appareil est l'ionisation de flamme. Cet appareil, utilisé pour

l'échantillonnage de faibles concentrations, comporte une plage de lecture pour les composés organiques

volatils totaux exprimés sous forme de méthane, de 0 à 50 000 ppmv. La limite de détection de l'appareil

est de 0,1 ppmv.

Les données de localisation sont fournies par un GPS de marque  qui est lié au détecteur à

ionisation de flamme parla technologie Bluetooth.

La vitesse des vents est vérifiée régulièrement pendant les travaux d'échantillonnage àl'aide d'un

anémomètre portatif. Cette vitesse ne devait pas excéder une moyenne de 8 km/h pendant la période

d'échantillonnage, la vitesse de pointe admissible était de 20 km/h.

4.2.2.3 RÉSULTATS

Aucun dépassement à la norme du REIMR n'a été observé lors des trois campagnes menées en 2016. En

effet, toutes les concentrations mesurées sont inférieures à 500 ppmv.

Il est à noter qu'aucun dépassement n'a été enregistré à la surface de la phase 1 et des cellules 1 à 4

depuis 2013. Conformément aux prescriptions du REIMR, la fréquence des relevés a été réduite à 1 fois

par année pour l'année 2016. Le prochain relevé pour la phase 1 et les cellules 1 à 4 aura donc lieu au

printemps 2017.

L'annexe 4 présente les différentes figures illustrant les concentrations de méthane des émissions de

surFace lors des différentes campagnes d'échantillonnage.

4.2.3 VÉRIFICATION ET CALIBRAGE DU RÉSEAU DE CAPTAGE DU BIOGAZ

4.2.3.1 GÉNÉRALITÉS

Le programme de surveillance des biogaz inclut les mesures de différents paramètres analytiques aux têtes

de puits ainsi qu'aux stations de pompage et de destruction du biogaz. Les quatre campagnes de calibrage

réalisées au cours de l'année 2016 ont fait l'objet de rapports techniques. Le tableau 4-8 dresse la liste des

campagnes et les dates de transmission des rapports techniques respectifs au MDDELCC.

Tableau 47 Transmission des résultats de vérification et de calibrage du réseau de captage du biogaz

CAMPAGNE D'ÉCHANTILLONNAGE DATE DE TRANSMISSION

Mars 2016 12 mai 2016
Mai 2016 15 septembre 2016
Août 2016 ~ ~ 29 septembre 2016

Octobre 2016 23 décembre 2016

Les travaux de terrain ont été réalisés par WM.
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4.2.3.2 APPAREILS ET MÉTHODOLOGIE D'ÉCHANTILLONNAGE

Le calibrage du réseau consiste à déterminer les paramètres d'opération requis pour obtenir un rendement
optimal du système. Le travail se résume normalement à l'accomplissement des points suivants

~ Vérification du libre écoulement des gaz dans toutes les parties du réseau et de l'absence d'obstruction
dans les collecteurs.

~ Vérification de la composition du gaz et de la pression aux stations de pompage avant et après la calibration.

~ Réglage de la pression de succion au niveau des installations de pompage du biogaz.

~ Vérification de la composition du gaz et de la pression à la tête de chaque puits de captage.

~ Réglage des vannes de contrôle du débit à chaque puits de manière à maximiser le débit de biogaz
capté tout en minimisant le contenu en oxygène.

4.2.3.3 RÉSULTATS

Règle gënérale, le calibrage du réseau de captage du biogaz permet d'augmenter la concentration de
méthane et de diminuer la concentration d'oxygène dans le biogaz alimentant les torchères T4000 (flamme
invisible) et T6000, ainsi que la centrale de cogénération, le CFER, le RBS et les serres.

En 2016, les débits volumiques totaux ont varié avec des valeurs allant de 4475 à 5897 scfm.

Lors des campagnes de calibrage des puits de captage du biogaz, la pression d'aspiration des puits
présentant une concentration d'oxygène supérieure à la norme édictée par l'EPA et le REIMR (5 %vol) a
été réduite afin de diminuer le contenu en oxygène aux stations de pompage et de destruction des biogaz.

L'annexe 5 présente les différents tableaux regroupant les données recueillies lors des différentes
campagnes aux têtes de puits, aux stations de pompage et de destruction du biogaz, de même qu'à la
centrale de cogénération, ainsi que deux figures présentant la configuration du réseau de captage. De plus,
l'annexe 5 présente des graphiques évolutifs des débits captés et des températures de combustion à la
torchère T6000 et des débits à la centrale de cogénération et autres utilisateurs (CFER, RBS et serre),
avant et après chacune des campagnes de calibrage. Il est à noter que la torchère T4000 (flamme
invisible) était à l'arrét lors des campagnes de calibrage.

4.2.4 EFFICACITÉ DE DESTRUCTION DES TORCHÈRES À FLAMME INVISIBLE

Le programme de surveillance des biogaz inclut la vérification de l'efficacité de destruction des composés
organiques autres que le méthane des torchères T4000 (flamme invisible) et T6000. Ces campagnes ont été
réalisées le 15 et le 16 août 2016 et ont fait l'objet d'un rapport technique daté d'octobre 2016.

Ce rapport est intitulé « Rapport de caractérisation des émissions atmosphériques 2016 —Détermination de
l'efficacité de destruction des torchères T4000 et T6000 —LET de Saint-Nicéphore » et a été transmis au
MDDELCC en date du 13 février 2017. Les tests de cheminée aux deux torchères, effectués par la firme
Consulair, ont permis de démontrer qu'elles respectent les exigences de l'article 32 du REIMR.
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4.3 SUIVI ACCOUSTIQUE

En vertu de la condition 7 du décret 551-2013, WM doit procéder au suivi acoustique relié à l'exploitation du
LET de Saint-Nicéphore. Suite à une mauvaise communication avec la firme  le suivi
n'a pas été réalisé en 2016. Par contre, étant donné que les opérations sont maintenant au-dessus du
niveau du sol, 2 suivis seront réalisés en 2017, soit un tôt au printemps et l'autre à l'automne, afin de
combler le manque de suivi en 2016. Par la suite, la fréquence sera ramenée à une fois par année
de 2018 à 2020.
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5 SOMMAIRE DES TRAVAUX DE
CONTROLE, D'ENTRETIEN OU DE
N ETTOYAG E

Dans son programme d'entretien et de nettoyage des ouvrages et équipements en place au LET de

Saint-Nicéphore, WM procède périodiquement, lorsque requis, au nettoyage des fossés de drainage des

eaux de surface. Les accès aux divers puits de suivi environnemental (eaux souterraines et biogaz) sont

dégagés et les puits sont entretenus de manière à en préserver l'intégrité.

5.1 GESTION DES EAUX DE LIXIVIATION

Les ouvrages de gestion des eaux de lixiviation générées par l'ensemble du site de Saint-Nicéphore font

périodiquement l'objet de travaux d'entretien et de nettoyage. Ces travaux permettent de maintenir le
rendement des infrastructures de pompage des eaux de lixiviation en plus de préserver l'intégrité de ces

installations. Au cours de l'année 2016, les pompes ou stations de pompage suivantes ont fait l'objet d'un

nettoyage et d'un entretien, à savoir

~ SP-2

. Remplacement de la pompe et nettoyage de la station

~ SP-5

■ Nettoyage de l'accès de nettoyage de la pompe 1

. Optimisation de la programmation de pompage et connexion à distance

~~~

. Nettoyage de l'accès de nettoyage de la pompe 1

-i SP-10

. Nettoyage de la station de pompage et de son accès de nettoyage

~ SP-11

. Nettoyage de la station de pompage et de son accès de nettoyage

~ PL-1

■ Remplacement des pompes 1 et 2 et nettoyage des accès de nettoyage
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~ SPT-1

. Remplacement de la pompe et du variateur de vitesse

~ SPT-2

. Remplacement du débitmètre

. Remplacement de la pompe et nettoyage de la station

~ RT-3

. Remplacement du débitmètre

~ Conduite de refoulement

. Nettoyage de la conduite de refoulement le long du boulevard St-Joseph, de SPT-2 à RL1-A

c~~~
. Entretien des surpresseurs

■ Remplacement des clapets

■ Remplacement du variateur de vitesse sur le surpresseur #1

■ Entretien des compresseurs et des surpresseurs d'air

. Nettoyage et entretien préventif de la centrifugeuse

. Entretien de la bouilloire et des échangeurs de chaleur pour le chauffage des lixiviats

■ Remplacement du purgeur d'air

~ Nettoyage des tuyaux de fond de cellules

5.2 GESTION DES BIOGAZ

Le programme d'entretien et de nettoyage ainsi que le programme de vérification et de calibration couvrent

également les ouvrages et équipements requis pour la gestion des biogaz.

Sans s'y limiter, les travaux de contrôle, d'entretien et de nettoyage réalisés au courant de l'année 2016

sont les suivants

~ Station de pompage et de destruction du biogaz

Entretien et graissage des soufflantes, analyse de vibration de soufflantes et entretien préventif,

remplacement des débitmètres, entretien et calibration de l'analyseur de biogaz, nettoyage et entretien

des lignes d'alimentation en propane des torchères.

Entretien préventif et changement d'huile des surpresseurs alimentant en biogaz le CFER, le RBS et

les serres, ainsi que nettoyage des séparateurs de gouttelettes des surpresseurs. Nettoyage de la ligne

de purge entre la centrale électrique et la station de pompage et de destruction des biogaz.
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Entretien de la génératrice d'urgence, entretien du compresseur à air et de l'assécheur d'air, entretien
de l'unité de refroidissement, vérification du niveau de propane et vérification des indicateurs de
pression.

Nettoyage des séparateurs de gouttelettes, inspection et entretien de l'oeil des torchères, nettoyage des
pare-flamme au besoin, remplacement des thermocouples des torchères.

Optimisation du système de télémétrie.

~ Détecteurs de gaz

Vérification et calibrage des analyseurs fixes de CHa et de H2S installés dans les bâtiments (2 fois par
année).

~ Trappes à condensat

Inspection et nettoyage des trappes à condensat à l'aide d'un camion pression, inspection et nettoyage
des pompes.

~ Réservoirs

Nettoyage des réservoirs localisés aux extrémités (points bas) des puits de captage horizontaux des
biogaz.

~ Pompes et conduites de refoulement

Entretien et nettoyage des pompes installées dans les puits de captage verticaux des cellules 1 à 4
et 5 à 8 et de leurs conduites de refoulement.

5.3 GESTION DES ODEURS

Au cours de l'année 2016, un entretien et un changement des pompes de dosage de neutralisant d'odeur
ont été effectués. Les buses ont été nettoyées et des lignes de diffusion ont été remplacées. Les tubulures
ont été purgées et vidées avant la période hivernale et les pompes ont été remplies d'antigel afin d'en
préserver l'intégrité. Un volume de 5 800 litres de produits a été utilisé en 2016.

5.4 AUTRES TRAVAUX

Les travaux suivants ont été effectués au cours de l'année 2016

-~ Nettoyage régulier des fossés de drainage des eaux de surface;

~ Échantillonnage des eaux de surface avec la participation du GARAF;

~ Reboisement d'une partie du site en collaboration avec le GARAF.

5.5 VÉRIFICATION DE L'ÉTANCHÉITÉ

 a effectué des tests d'étanchéité sur la conduite de refoulement située entre la station
de pompage SPT-2 et le regard RL-1. Ce regard appartient à la Ville de Drummondville et correspond au
point de déversement du lixiviat traité dans le réseau d'égout de la ville. L'essai, effectué le 6 octobre 2016,
a démontré l'étanchéité de la conduite de refoulement. Les résultats de l'essai sont présentés à l'annexe 6.
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6 ATTESTATION
WM atteste que les mesures et les prélèvements d'échantillons ont été faits en conformité avec les règles
de l'art applicables.

Les détails du suivi environnemental sont inclus dans le rapport annuel du suivi des eaux réalisé par
 qui sera transmis au MDDELCC en parallèle au présent rapport.
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7 COMITÉ DE VIGILANCE
Conformément aux exigences du REIMR, le Comité de vigilance a tenu quatre rencontres au CFER. Les
réunions se sont tenues aux dates suivantes

~ 16 mars 2016;

~ 15 juin 2016;

~ 14 septembre 2016;

~ 23 novembre 2016.

Les comptes rendus des réunions sont présentés à l'annexe 7.
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8 SOMMAIRE DES TRAVAUX EFFECTUÉS
EN 2016

La liste des travaux réalisés au LET de Saint-Nicéphore au cours de l'année 2016 est la suivante

8.1 TRAVAUX CIVILS PHASE 3A

Les travaux civils suivants ont été réalisés dans le secteur de la phase 3A

~ Relocalisation du chemin d'accès à la phase 3A du côté sud-ouest au côté nord-ouest de la phase 3A;

~ Construction d'une berme de dissimulation des opérations du côté ouest de la phase 3A.

8.2 TRAVAUX DE DRAINAGE DES CELLULES 5 À 8

Les travaux de drainage réalisés sur les cellules 5 à 8 de la phase 2 sont les suivants

~ Aménagement de descentes pluviales sur les talus (une au nord et une au sud).

8.3 GESTION DES LIXIVIATS

,~- Les travaux réalisés en lien avec la gestion des lixiviats sont les suivants

~ Aménagement d'une plateforme de nettoyage pour la station de pompage SP-5 (chemin, ponceaux,
rampe d'accès etc.).

8.4 GESTION DU BIOGAZ

8.4.1 TRAVAUX SUR LA PHASE 2 -CELLULES 5 À 8

Les travaux réalisés sur les cellules 5 à 8 de la phase 2 sont les suivants

~ Forage de 6 puits dans les cellules 5 à 8 (P3-3A, P3-7A, P3-21A à P3-23A, P3-38A) et raccordement
aux systèmes de captage de biogaz et de lixiviat.

8.4.2 TRAVAUX SUR LA PHASE 3A

Les travaux réalisés dans la phase la phase 3A sont les suivants

~ Raccordement des tranchées horizontales H30N, H31 N et H32N sur le système de captage de biogaz;

~ Installation de drains de pied de talus à l'ouest des cellules 3A1 et 3A2, au nord de la cellule 3A2 et au
nord de la cellule 8 ainsi que raccordement au système de captage de biogaz.

Le plan F01 présenté à l'annexe 8 montre le sommaire des travaux réalisés en 2016.
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